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A nos lecteurs, le meilleur vœu qui se puisse exprimer : 

PAIX s u r f o u t e l a terre 
aux hommes de bonne volonté 



U N E U N I T 
E t o t a l e e t 

v r a i e NOUS l'avons dit et redit — car telle est 
notre conviction profonde — l'action syndicale 
réclame d'abord, pour être efficace, des orga
nisations homogènes, bien charpentées, sûres 
d'elles-mêmes parce qu'inspirées d'une doctrine 
éprouvée, soumises enfin à une discipline saine 
et librement consentie. L'unité d'action ne doit 
être qu'une arme supplémentai e entre leurs 

mains. En tout état de cause, celle-ci ne peut constituer dans la 
bataille sociale un élément déterminant si elle ne sait qu'addi
tionner des faiblesses ou des insuffisances. 

Cette organisation type, complète en elle-même, capable de 
répondre pleinement aux exigences de sa mission, notre Fédé
ration C.F.T.C. des Cheminots ne la constitue-t-elle pas, dans 
la structure définitive que lui a donnée son dernier congrès ? 

Homogène, elle l'est, par l'adhésion délibérée, explicite, de 
chacun de ses adhérents à une doctrine sociale bien caractérisée, 
qui a subi victorieusement l'épreuve d'un demi-siècle de con
frontations incessantes avec les aspirations d'une classe ouvrière 
en pleine émancipation. 

Son charpentage est conforme aux règles les plus strictes de 
la démocratie syndicale. A la base le syndicat, ensuite l'orga
nisme intermédiaire (Union de Région ou de Territoire), puis 
la Fédération dont les rouages moteurs sont le Conseil fédéral, 
la Commission administrative, le Bureau fédéral et le Secréta
riat fédéral, chacun de ces organismes étant à tout moment 
responsable devant celui dont il tient ses pouvoirs et qui se 
situe au plan immédiatement inférieur en direction de la base 
d'où émane toute autorité. 

A l'intérieur de ces organismes évoluent nos Commissions 
techniques et catégorielles, aptes à se saisir des innombrables 
questions particulières que posent, pour le personnel, dans chacune 
des branches de l'activité ferroviaire, le fonctionnement d'une 
mécanique aussi compliquée que la S.N.C.F. et l'application des 
règles non moins complexes déterminant ses conditions de travail et 
de rémunération. Face aux manœuvres de division des promoteurs 
d'amicales, nos Commissions techniques, à tous les échelons, 
préparent et orientent l'action fédérale — la seule vraiment 
efficace — en faveur de toute revendication catégorielle fondée, 
susceptible de s'insérer dans un programme revendicatif général 
conforme aux intérêts de l'ensemble de la corporation. 

Parallèlement, mais en contact étroit avec les organismes 
formant l'ossature de la Fédération sur le plan vertical, deux 
mouvements spécialisés : l'Union Fédérale des Cadres et celle des 
Retraités viennent apporter à notre organisation le complément 
nécessaire à son unité. Ainsi, agents de direction, de maîtrise ou 
d'exécution, jeunes et vieux, participent à l'œuvre commune dans 
un esprit de totale solidarité, sous une direction centrale unique, 
expression de la volonté de tous. 

Puis, au-dessus et à côté, nous avons la C .F .T .C , avec ses 
Unions Départementales (territoriale outre-mer), son centre 
confédéral, la Maison des Travailleurs Chrétiens et ses insti
tutions de tous ordres, parmi lesquelles nous citerons l'Ecole 
Normale Ouvrière, qui fonctionnera au printemps prochain à 
Bierville, la C .F .T .C , au sein de laquelle se confondent dans 
leur diversité les intérêts des travailleurs de toute condition 
groupés dans les fédérations de métier, totalisant plus de quatre 
mille syndicats. 

Au delà des frontières, le mouvement syndical chrétien se 
prolonge, se ramifie dans un terrain fait, lui aussi, de diversité : 
celle des nationalités et des races. Dans la Confédération Inter
nationale des Syndicats Chrétiens (C.I.S.C.) et ses fédérations 
internationales professionnelles, nous retrouvons cette unité, qui 
est à la fois pensée commune, idéal commun, solidarité pro
fonde, cette unité qui donne à notre mouvement national l'éton
nante vitalité qu'on lui connaît. Certes, la dernière guerre a 
fait subir à notre C.I .S .C de douloureuses mutilations. Les 
organisations allemande, italienne, tchécoslovaque, autri
chienne, déjà mises à mal par les régimes totalitaires qui ont 
sévi en Europe avant 1939, n'ont pu, avec la défaite et l'occu
pation militaire, se reconstituer et reprendre librement leur 
place parmi nous. Mais l'heure approche de leur libération, 
nous en avons reçu maintes preuves ces derniers temps. N'avons-
nous pas eu, à côté de si cruelles séparations, la joie d'accueillir 
de nouveaux venus de marque, nos camarades du Canada, 
et d'entrer en contact avec les organisations syndicales d'inspi
ration chrétienne d'Amérique latine ? 

Tel est l'abri, le sûr refuge, qu'offre aux travailleurs du 
rail notre organisation ; maison accueillante à tous, où quicon
que peut se sentir à l'aise. Ses portes, largement ouvertes, livrent 
le passage à des hommes d'appartenance philosophique diffé
rente. C'est ainsi qu'en Afrique du Nord, par exemple, nos syn
dicats accueillent, de plus en plus nombreux, les travailleurs 
musulmans dont certains se sont déjà signalés comme militants. 
N'a-t-on pas vu la C.F.T.C. désigner, pour représenter au Con
seil Economique les intérêts de ses adhérents d'outre-mer, notre 
bon camarade TIDJANI, du Dahomey ? 

Rigoureusement apolitique, jalouse de son indépendance, la 
C.F.T.C. se détermine librement en toute circonstance, à la 
lumière de sa doctrine et riche de l'expérience de cinquante ans 
d'activité au service des travailleurs.

Par la voix de ce journal — auquel nous voulons donner, 
à l'occasion de Noël, une plus large diffusion 
— nous lançons un pressant appel à tous les 
hommes de bonne volonté pour qu'ils vien
nent avec nous poursuivre, dans une unité vraie, 
la dure mais grande tâche du Syndicalisme 
Chrétien. André PAILLIEUX. 

SUR LES PROBLEMES LES PLUS URGENTS 

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE FÉDÉRALE 
RAPPELLE NOS POSITIONS 

L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E DE L A F E D E R A T I O N C.F.T.C. DES 
CHE^ M I N O T S réunie le 10 décembre 1951 : 

C O O R D I N A T I O N DES T R A N S P O R T S 

— rappelle qu'elle a à plusieurs reprises préconisé les moyens d'une véritable coordinà» 
tion des transports (notamment au Conseil supérieur des transports en janvier 1949 —, 
auprès du directeur général de la S.N.C.F. le 31-1-50 — et du ministère des T.P. en 
novembre 1950), 
— réaffirme son opposition à toute mesure qui, sous couvert de coordination, viserait à 
porter atteinte aux droits acquis du personnel ; elle s'opposera notamment par tous les 
moyens en sa possession à l'application de ces mesures par décrets pris à la suite du vote 
d'une loi cadre. 

S A L A I R E  S 

— constate que malgré des promesses formelles rien n'a encore été fait concernant la 
remise en ordre des salaires des cheminots dans le sens d'une harmoniation avec le^ 
autres entreprises nationalisées, 
— réaffirme sa volonté de voir discuter rapidement les conditions de rémunération des 
cheminots à la Commission de la Convention collective — droit qui lui est refusé en 
violation de la loi du 11-2-1950 sur les conventions collectives et contre l'avis du Par
lement. 

D R O I T DE G R E V E 

L a Fédération C.F.T.C. des Cheminots reste opposée à toute limitation arbitraire 
du droit de grève et appelle tous les cheminots à rejoindre la C.F.T.C. pour faire face 
avec elle aux menaces qui pèsent sur le personnel et pour faire aboutir ses légitimes 
revendications. 

AU CONSEIL ECONOMIQUE 

LA 
RÉORGANISATION 
DES TRANSPORTS a A 4« Assemblée constitutionnelle, 

renouvelée comme l'on sait 
après expiration de son mandat 
provisoire, en juillet dernier, a 
repris son activité avec la ren

trée parlementaire. 
Les principales questions portées à 

son ordre du jour ont été : 
— L'échelle mobile des salaires ; — 

La fixation du salaire minimum 
garanti dans les départements d'ou
tre-mer ; 

— Le pool charbon-acier ; 
— La réorganisation des transports. 
Nos camarades LIEN A R T et P A I L 

L I E U X , membres du Conseil Econo
mique au titre des travailleurs 
C.F.T.C., exposeront ici les travaux de 
cet important organisme et tiendront 
nos lecteurs au courant des grandes 
questions d'actualité soumises à son 
examen.

« Le Cheminot de France » . 

L'ECHELLE MOBILE 
DES SALAIRES 

LUS exactement, il s'agit de la 
détermination des conditions de 
mobilité du salaire minimum 
interprofessionnel garanti, dont 
l'adaptation constante aux be

soins vitaux du travailleur constitue 
l'essence même des dispositions de la 
loi du 11 février 1950. On sait que 
l'évolution hiérarchique des rémuné
rations est, aux termes de ladite loi, 
affaire de convention collective ou 
d'accords de salaire et non de décision 
gouvernementale 

Le Conseil Economique s'est saisi, de 
lui-même, de la question, en vertu des 
dispositions de l'article premier de la 
loi organique du 20 mars 1951 et de 
l'article 20 de son Règlement intérieur. 
H a estimé avoir son mot à dire dans 
un débat qui bien que déjà ouvert 
devant le Parlement par le vote, en 
première lecture, par l'Assemblée Na
tionale, le 20 septembre dernier, du 
projet de loi COUTANT, n'en était pas 
pour autant clos, iOin s'en faut. 

Une Commission commune de 27 
membres fut désignée par les Com
missions du Revenu national, des Af
faires sociales et des Affaires écono
miques. Présidée par M. GAUSSEL 
(Coopératives), elle eut pour rappor
teur Georges LEVARD (C .F .T .C) . Ses 
conclusions furent portées devant 
l'assemblée plénière le 6 novembre. 
Contrairement à ce qu'on aurait pu 
espérer, elles n'étaient pas détermi
nantes. Profondément divisée sur le 
fond même de la question, la Com
mission d'étude n'avait pu que char
ger son rapporteur d'exposer les thè
ses en présence, en laissant au Conseil 
le soin d'arbitrer 

Les débats, qui se sont déroulés du 
6 au 8 novembre, ont été passionnés. 
Le groupe des chefs d'entreprise, en 
particulier, s'est signalé par une oppo
sition qu'on aurait aimé voir appuyée 
de meilleurs arguments. Confondant 
à dessein deux problèmes distincts: 
celui de la mobilité du salaire mini
mum garanti et celui du maintien à 
l'ensemble des rémunérations d'un 
pouvoir d'achat constant, il brandit 
l'épouvantail de l'inflation, créant 
ainsi une autre confusion entre les 
causes et les effets de la dépréciation 
monétaire dont nous souffrons depuis 
trente ans. Les représentants du pa
tronat n'ont-ils pas été jusqu'à pré
tendre qu'au cours de ces dernières 

années les salaires avaient rattrapé  
les prix ! 

En définitive, en dépit des efforts du 
groupe des « Travailleurs » (C.F.T.C, 
C.G.T. et F.O.) et des groupes des « 
Associations Familiales » , des « Entreprises 
Nationalisées » et de la « Pensée 
Française » , et d'une vigoureuse 
intervention de Maurice BOU-LAOOUX, 
la résolution favorable à l'échelle mobile 
et qui comportait les mesures suivantes :

1° MESURES ECONOMIQUES: 
a) Interdiction de baser contrac-

tuellement des révisions de prix sur 
l'évolution d'indices de prix ; 

b) Interdiction d'utiliser systémati
quement, dans les clauses de variation 
de prix, les variations d'indices de sa
laires quand ces dernières peuvent 
être compensées par une amélioration 
de la productivité, c'est-à-dire toutes 
les fois qu'elles ne dépassent pas un 
plafond à fixer ; 

c ) Interdiction de prix imposés à la 
distribution ; 

d) Contrôle des ententes de prix ;
e) Interdiction de ventes d'articles

sans prix fermes de livraison 
(automobiles) ; 

2° MESURES SOCIALES : 
a ) Application d'un système auto

matique d'adaptation du minimum in
terprofessionnel garanti, établi sur 
les bases d'un budget-type et variant 
en fonction du coût de la vie ; 

b ) Variation des allocations familia
les en même temps et dans la même 
proportion que le salaire minimum in
terprofessionnel garanti — toute ré
serve étant faite sur ce salaire de 
base ; 

c) Variation dans les mêmes condi
tions de la retraite des vieux travail
leurs ; 

d) Par ailleurs, inscription obliga
toire dans les accords de salaires et 
les conventions collectives de clauses 
de révision des échelles de salaires en 
fonction de la hausse des prix, indé
pendamment des modifications com
mandées par l'accroissement de la pro
duction, la prospérité des entreprises 
ou de la branche professionnelle, 
a été repoussée par 80 voix contre 61 
et 4 abstentions, les représentants de 
la C-G.C. ayant fait chorus avec le 
patronat et voté contre le point de 
vue des travailleurs. 

Le projet d'avis adopté (par 86 voix 
contre 55 et 3 abstentions), bien que 
reconnaissant que « le salaice mini
mum interprofessionnel garanti est 
une notion sociale, dont le montant 
est voisin du minimum vital, et que 
l'échelle mobile est un des moyens 
d'en garantir le pouvoir d'achat » , 
considère que ce moyen n'est pas le, 
seul; il se perd dans une recherche 
compliquée de mesures d'ordre écono
mique et financier hors de question 
dans le règlement d'un problème re
connu par tous d'ordre spécifiquement 
social. On y parle même du retour à 
un système d'arbitrage des conflits du 
travail style 1938 (?),. 

Les deux textes n'en ont pas moins 
été transmis à l'Assemblée Nationale, 
qui pourra s'en inspirer lors de l'exa
men, en deuxième lecture, du projet 
COUTANT, actuellement en instance 
au Conseil de la République. 

A. P A I L L I E U X .

— LIRE LA SUITE EN 5' P A G E — 

/ 

SI TU V E U X 

L À PASXBBI 

Â
CET aphorisme, trop classique 
pour demeurer éternellement vrai! 
« Si tu veux la paix, prépare la 

guerre ! » un grand Français, Albert 
THOMAS, directeur du B.I.T., avait 
opposé, il y a quelque trente ans, line 
autre formule : « Si tu veux la paixi 
réalise la justice sociale. » 

Comme cela reste exact et fécond ! 
S'il y a, de par le monde, tant d'an* 
goisses, de misères, de famines ma»! 
térielles et morales, n'est-ce pas le fait 
d'une trop inégale répartition des 
biens entre les peuples, comme entré 
les catégories sociales, comme entré 
les individus ? 

En tout cas, l'Histoire, ancienne où 
récente, a maintes fois démontré que 
la course aux armements n'était pas la 
meilleur moyen d'assurer la paix. Le 
nazisme ayant su imposer à un peupla 
tour à tour passif et fanatisé le plus 
funeste choix : celui des canons de 
préférence au beurre, l'Europe a été 
ravagée et l'Allemagne elle-même dé
vastée. Le dilemme va-t-il se dresser, 
de nouveau, pour tout l'univers civi
lisé, pendant cette V I  e Assemblée des 
Nations Unies qui, à Paris, peut in' 
cliner le sort vers la Paix ? 

Alors que tant de budgets, depuis 
toujours, ont chichement mesuré les 
crédits de nature sociale, vont-ils pou* 
voir supporter des dépenses militaires 
d'un montant astronomique ? Le IV 
point du Président Truman : aide aux 
pays insuffisamment développés, ne 
trouverait-il pas des moyens d'appli
cation, pour le plus grand bien 
l'humanité, dans une limitation gêné* 
raie des armements ? 

La guerre, déchaînement de cruauté, 
est un moyen absurde, ruineux, de ré* 
gler des différends qui, de plus en 
plus, peuvent être tranchés par le re
cours à la raison, dans un sens juri
dique, en opposant au droit de la force 
la force du droit. 

Malgré tout, la coopération entre les 
peuples a réalisé des progrès. Témoin 
l'œuvre accomplie depuis trente-deux ans, 
dans l'opinion, tes mœurs, les ins* 
titutiQns, par l'Organisation Interna
tionale du Travail. 

Mais il y a l'opposition, le chofl 
éventuel d'idéologies rivales ? La pos* 
sibilité d'une coexistence pacifique, en*} 
tre systèmes politiques et sociaux, 
d'inspiration différente, mérite d'êtr«ï 
étudiée avec calme et bonne foi. 

Cela supposerait, d'ailleurs, à Tinté*, 
rieur de chaque Etat membre des Na* 
tions Unies, une observation loyale >je, 
la Charte universelle des Droits' tJJ| 
l'Homme, quant au respect pratique d% 
libertés essentielles comme celles Mi 

1

presse et de propagande.

La paix peut encore être sauvée, conj 
soiidée, organisée, dans la voie depin» 
longtemps indiquée par ta France l 
arbitrage, sécurité collective, désarme*? 
ment général, simultané et contrôle. Gaston TESSIER. 

—i 

Premijr3 
preies 

( t a vhoto illustrant notre 
page nous a été aimablement 
par « Notre Métier » . 
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A propos des tarifs 

MANQUE A GAGNER 
A MESURE que le temps passe, le 

ve to gouvernemental opposé à un 
rajustement raisonnable des tarifs 
voyageurs commence à coûter- fort cher a 

Ja S.N.C.F. Dans l 'hypothèse la plus fa
vorable ce rajustement ne saurait In
tervenir maintenant avant les premiers 
jours de l 'année 1952, c'est-à-dire une 
fols passées les fêtes de Noël et du 
1er Jour de l 'An, qui donnent l ieu ha
bituellement à une recrudescence de 
déplacements et qui, cet te année, nous 
promettent un mouvement exception
nel de voyageurs en raison des ponts 
Officiellement prévus entre jchacun de 
ces deux jours et le dimanche précé
dent. 

On peut ainsi chiffrer approximative
ment le manque à gagner. I l sera con
sidérable, d'autant plus que les majo
rations tarifaires envisagées ont été di
vulguées par la presse et que beaucoup 
de nos clients d'occasion prendront 
Jeurs dispositions en conséquence. L'ef
fort demandé aux cheminots, en cette 
période chargée, sera bien mal récom
pensé. 

L 'Adminis t ra t ion des P.T.T. , e l le , s'est 
autrement mieux débrouillée : l'aug
mentat ion de ses tarifs postaux et té
léphoniques a pris e f fe t au 8 décembre 
De cette façon les congratulat ions que 
croient devoir échanger, à l 'occasion du 
bout de l'an, une notable por t ion de 
nos compatriotes s 'exprimeront au prix 
fort, pour le plus grand profi t du bud
get des P .T .T . dont l 'équilibre, ainsi 
assuré, vaudra à M . Roger D U C H E T des 
appréciations élogieuses, alors que la 
S.N.C.F. continuera de courber le dos 
Bous le poids infamant de son défici t . 

DEPRECIATION T A R I F A I R E 

NOS tarifs voyageurs marquent le 
pai depuis deux ans. Durant la 
même période les prix de détail ont 
fait un bond de l 'ordre de 50 % et les majo

rations de salaire intervenues à dif fé
rentes reprises fo rmen t un total d'en
viron 30 % . Le caractère de service pu
blic de la S.N.C.F. impose à celle-ci, 
nous le savons, des l imites dans la 
fixation de ses tarifs. En ce qui con
cerne les voyageurs, ces limites sont cel
les de révo lu t ion des salaires. Sur cette 
seule base nous devons constater que 
la tar i f icat ion voyageurs s'est dépré
ciée de 30 % depuis sa dernière révi
sion, ce qu i est proprement inadmissi
ble au regard des impératifs d'une 
saine gestion. SI, pour les raisons d'in
térêt général que nous venons de rap
peler, la S.N.C:F. ne peut prétendre,, 
comme l 'industrie privée, à l 'adapta
tion permanente de ses ressources de 
trafic aux fluctuations des prix, tout 
au moins devrait-elle avoir la faculté 
d'utiliser au m a x i m u m les possibilités 
offertes, soit par la situation économi
que en ce qui concerne les marchan
dises, soi t par le niveau moyen des 
salaires pour ce qui intéresse le trafic 
voyageurs. 

LA S.N.C.F. REAGIT 

C JEST d'ailleurs dans ce sens 
qu'a réagi le C.A. de la 
S.N.C.F. lorsque, dans sa séance 
du 14 novembre, il a eu à se prononcer sur le pro

jet de budget à présenter au minis tre 
pour l 'exercice 1952. 

Ainsi que nous le notions déjà, dans 
notre « Cheminot » de novembre, les 
facultés d 'améliorat ion tarifaire étaient 
loin d'être atteintes, même dans la si
tuation concurrentiel le actuelle des dif
férents modes de transports. 

Four les marchandises, la marge dé
passe 10 % . Cette marge absorbée, le 
niveau tarifaire ne dépasserait pas les 
Coefficients suivants (base 100 en 1938). 

Indice moyen : 1.800 (coeff ic ient 18). 
Colis de déta i l : 1.000 (coeff ic ient 10) . 
Pondéreux : 2.300 (coeff ic ient 23 ) . 
( cha rbon) 
L ' indice des prix de gros ayant at

QUI DONC A V A I T RAISON î 

E 5T-IL u t i l e de préciser que 
nous avons, pour notre part, 
déployé les plus grands efforts 
pour obtenir la prise en considération de telles néces

sités, vraiment vitales pour la S.N.C.F. 
et les 430 000 familles dont le sort est 
in t imement l ié au sien ? Not re lettre du 
30 octobre à M. Anto ine P I N A Y ( 1 ) 
a marqué suffisamment notre posi t ion 
en la mat ière pour qu ' i l soit néces
saire d'y revenir. 

Qu'on nous permette toutefois de 
manifester notre surprise — agréable, il 

 camarade est vrai — de voir not re 
T O U R N E M A I N E prendre aujourd'hui 
posit ion en faveur de notre thèse 
dont i l semble tout à coup découvrir le 
bien-fondé, sans doute sous l 'angle un 
peu 

RENCONTRE ! 

spécial de l 'opportunité. Dans s a ha
rangue au récent congrès de la Fédé
rat ion Nat ionale ne s'est-il pas écrié : 

« ... S ' i l y a déf ic i t présentement , c'est 
v o u l u , il n'est pas di f f ic i le de le dé
montrer . A quels coef f ic ients sont les 
tar i fs de la S . N . C . F . ? 

« Présentement , les ta r i f s voyageurs 
s on t à 15, les tar i fs m a r c h a n d i s e s à 16 
en moyenne. 

« Or, tout ce que la S . N . C . F . 
a c h è t e  : mat ières premières, c h a r b o n , 
acier, s o n t a u coeff ic ient 30 des pr ix 
de 1938; ré ta in , le c u i v r e au 
coef f ic ient 32: les t i s s u  s aux 
coeff ic ients 40 et 50. 

« On ne peut , camarades , acheter & 
30 et t ranspor ter à 15. D a n s ces c o n 
d i t ions , il y a inév i tab lement déficit . . . ». 

On ne saurait mieux dire . I l est seu
lement dommage que le Secrétaire G é 
néral de la plus importante fédération 
de Cheminots ( t i t re que nous ne lui 
discutons pas mais qui l u i impose tou t 
de même certaines responsabilités) a i t 
mis si longtemps à comprendre q u e 
l 'opposit ion permanente qu'il a fa i te 
jusqu' ici — et principalement comme 
administrateur de la S.N.C.F. à t o u t 
effor t d'assainissement tarifaire — éta i t 
contraire aux intérêts don t il avait la 
charge. Ce retour de « l 'enfant prodi
gue » méri ta i t d'être signalé, et celui 
qu i fut toujours, sur ce point, en dé
saccord avec les administrateurs C.G.T. 
s 'en» réjouit personnellement, espérant 
qu ' i l ne s 'agit pas là d ' une conversion 
de circonstance. 

Cette unanimité enfin réalisée sur 
un point capital du problème S.N.C.F., 
tel qu' i l est posé devant le pays, do i t 
se manifester par u n e action vigou
reuse de toutes les organisations syn
dicales cheminotes près des Pouvoirs 
Publics et du Parlement afin que sa
tisfaction soit intégralement donnée 
aux propositions du Conseil d'adminis
tration, appuyées déjà par notre fédé
rat ion, et qui constituent la seule me-" 
sure d'assainissement que réclame la 
situation financière — par ailleurs par 
fa i tement saine — de not re réseau na
t ional . 

A. P A I L L I E U X .

( 1 ) Voir « Cheminot de France » du
22 novembre 1951. 

il nous fut accordé douze pour cent 
d'augmentation au lieu de quinze. En
suite, le retard dû à la non-harmoni
sation de notre rémunération avec 
celle de l'E.D-F. 

Ce retard va encore s'aggraver en 
raison de l'application des étapes pré
vues au protocole signé le 24 mars 
1951 par nos collègues d'Electricité 
et Gaz de France 

Il importe que des mesures soient 

Chez les mineurs 
D ' I N T E R E S S A N T E S P R E C I S I O N S 

S U R L ' A F F A I R  E D U T I C K E T 
M O D E R A T E U R 

Notre président fédéral, Maurice G A R -
N I E R , nous parlait le mois dernier, 
dans ce journal, de la question souven-
te fois évoquée du t icket modérateur. 

I l s ignalait à ce propos le confl i t qui 
agi ta i t la corporation des mineurs à la 
suite de l'arrêté du ministre du Travai l , 
daté du 3 octobre, qui inst ï tutai t un 
t icket modérateur de 15 % . 

Beaucoup d' informations volonta i re
ment inexactes ont été données sur l'at
t i tude de notre fédération des Syndicats 
chrétiens des mineurs au cours de ce 
confl i t . 

L a C . G . T . , nui ava i t lancé u n ordre 
de grève, sans demander l 'avis des a u 
tres fédérat ions, reprochait à la nôtre 
ne pas obéir Durement et s i m p l e m e n  t à 
cet ordre. 

Mais nos camarades estimaient avoir 
autre chose à faire que de passer i m m é 
dia tement à la grève, toujours doulou
reuse pour ceux qui la font. 

Par une action intel l igente e t en 
poursuivant act ivement les discussions 
avec le ministre, nos camarades sont 
arr ivés à obtenir de très impor tantes 
modi f ica t ions à l 'arrêté du 3 octobre. 

Ces nouvelles dispositions permettent 
no tamment aux Conseils d 'Administra
t ion des Caisses de secours minières 
(ca isses gérées par des délégués m i 
n e u r s ) : 

— de l imiter à 60 f rancs le m o n t a n t 
de la par t ic ipat ion par ordonnance mé
dicale : 

— d'exonérer de toute par t ic ipat ion , 
les pensionnés, les veuves et les orphe
l ins : 

— d'exonérer, après trois semaines de 
maladie , l 'affilié ou les ayants droit ; 

— de suppr imer toute par t ic ipat ion 
pour les produits pharmaceut iques nui 
sont admin is t rés sous le contrôle d'un 
prat ic ien ou d'un auxi l ia i re médica l . 

Les cégétistes qui ont fai t grand 
tapage autour de l 'action menée par nos 
camarades, se sont bien gardés de pré
ciser qu'à" une époque où ils étaient les 
maîtres des caisses minières ils ava ient 
eux-mêmes ins tauré le fameux t icket 
modérateur et sans qu' i ls y a ient été 
obligés. C'est a ins i qu' i ls ava ient f ixé 
les taux s u iv a n t s : 

T i c k e t modérateur de 15 % : caisses 
du H A U T - R H I N , du B A S - R H I N , de 
S A I N T - G A U D E N S . 

T i c k e  t modérateur de 10 à 20 % : caisse 
de secours de COMBREE, ardoisières de 
l 'Ouest. 

T i c k e  t modérateur de 20 % : caisses 
de secours de V A L E N C I E N N E S , DOU-
C H Y , AUBOUE, L O N G W Y , A U T U N , DE-
CIZE. A I N et RHONE, SAVOIE, B R A S -
SAC, L O I R E , C O M M E N T R Y , BOUCHES-
DU-RHONE, G A R D , Groupe du Centre 
de B A S S E - N O R M A N D I E , T R E L A Z E . 

L 'ac t ion des mineurs C.F.T.C. a eu 
pour résultat d'adoucir considérable
men t les condit ions faites aux travail
leurs, par les cégétistes. dans ces diffé
rents bassins. 

L'af fa i re se passe de commenta i res . 
Léon D E L S E R T . 

teint en novembre le coefficient ' 27.03. 
Pour les voyageurs, le retard apporté 

flans le rajustement rend diff ic i le l'uti
lisation intégrale de la marge de 30 % 
constatée ci-dessus. Une première étape 
peut cependant être franchie dans l ' im
médiat en majorant le tarif ki lométr i 
que de chaque classe de 1 fr. (25 % 
maximum en 3 8 c l . ) . L e niveau moyen 
des 3 classes passe ainsi : 

du coeff ic ient 14.24 au coeff ic ient 
17,22 pour un indice des prix de détail 
ayant a t te in t en novembre le coeffi
cient 23,65. 

Se refusant absolument à présenter 
Un budget de fai l l i te , faisant ressortir 
Un déficit de 144 mill iards, le C.A. S.N. 
C F . — conformément d'ailleurs aux 
dispositions formelles au statut finan
cier de la Société — a assorti la pré
sentation de ses prévisions budgétaires 
d'une proposit ion fe rme d 'augmentation 
fle tarifs établie sur la base que nous 
venons de voir. 

P O U R VOS C A D E A U  X 

L* ECO N OM AT 
V O U S P R O P O S E : 

EAU DE COLOCNE ET PARFUMS 
Fleur d'Orient — Bouquet N  * J. —- Fleur de Tabac — 1 Cuir de Russie

FLACONS FANTAISIE (cinq modèles) : 108 ; 190 ; 350 : 640 et 1.190 francs
COFFRET comprenant : 1 flacon Eau de Cologne 70* 

et 1 flacon d'Extrait 80* 1 9 0 f a r n c s 

SALAIRESNOS
Le coût de la vie continue sa dé

sespérante ascension. 
Les journaux nous donnaient, ces 

jours derniers, les récents indices. Ce-
-lui de l'ensemble des prix à la con
sommation familiale, dont on recon
naît qu'il est un des plus probants, 
faisait ressortir, pour le seul mois de 
novembre, une augmentation de 
3,5 %.

Comment, dans ces conditions, ne 
serions-nous pas de plus en plus at
tachés à notre revendication de 
1ECHELLE MOBILE ?

Comment, nous, cheminots, ne se
rions-nous pas plus décidés encore à 
réclamer le droit, dont on nous a illé
galement frustrés, de discuter de nos 
salaires en Commission mixte pour 
l'élaboration de la Convention collec
tive ? 

Nous avons du retard à rattraper. 
D'abord ce retard de 3% qui nous 
a été infligé au 10 septembre, quand 

prises d'urgence, si l'on ne veut, en 
augmentant encore les différences 
dont pâtissent les cheminots, aggra
ver le mal et courir au-devant de 
nouveaux conflits. 

Le Gouvernement a largement pris 
son temps en confiant à une Com 
mission de coordination l'étude des 
comparaisons de salaires entre i^s 
deux entreprises Ces travaux sont 
achevés. I l est grand temps qu'on 

cesse ae tergiverser et qu'on passe aux 
décisions. 

Rappelons également qu au 1er jan
vier 1951 une mesure d'augmentation 
de salaires a provisoirement exclu aos 
retraités du bénéfice de la péréqua
tion correspondante. Cela aussi a été 
fait en violation des textes de lois 
Au 1er Janvier 1952. il faut que le 
redressement nécessaire soit effectué. 

Léon DELS2RT. 

Etlaconventioncollective ? 
munération » sur le chantier, mais 
toujours se heurtant à l'opposition 
formelle du président. M. JOUBERT, 
nanti de consignes précises Néan
moins, une charge assez vive de 
PAILLIEUX. se poursuivant en un 
duel oratoire aux passes serrées au 
sujet des travaux de la très fameuse 
Commission GELEY dont les Chemi
nots attendent si impatiemment les 
résultats, permit d'axer la discussion 
sur le rôle que joueront les organisa
tions syndicales dans l'adaptation, à 
la corporation, des conclusions de la 
Commission de Coordination des sa
laires; sut la façon dont elles en se
ront tenues au courant, leurs possibi
lités de recours, toutes questions 
restées sans autre réponse que celle-
ci : « Sur son intervention pressante 
le ministre a obtenu que la Commis
sion de Coordination des salaires se 
réunisse au cours de la semaine du 
3 au 7 décembre pour faire connaî
tre ses conclusions. Les organisations 
syndicales seront tenues au cou
rant » . 

Enfin, il a été décidé « en atten
dant mieux » qu'à la prochaine 
séance on aborderait l'étude du cha
pitre V de la Convention collective, 
traitant de l'admission au Cadre per
manent. A l'heure où nous écrivons 
ces lignes, nous possédons et analy
sons le texte des propositions de la 
S.N.C.F. Par suite d'indisponibilités 
de plusieurs membres de la Commis
sion appelés à l'étranger de par leurs 
fonctions, la prochaine réunion aura 
lieu le mercredi 19 décembre. 

H A I L L A N T . 

un démarrage difficile... 
Nos camarades ont lu. en première 

page du « Cheminot de France » du 
22 novembre, sous le titre « CON
VENTIONS COLLECTIVES ET SA
LAIRES » . une abondante documen
tation sur la première réunion de la 
Commission mixte a i n s i . qu'un 
compte rendu des débats parlemen
taires menés par notre ami. le député 
Albert SCHMITT, le même jour, 
15 novembre. 

Le 22 novembre, la Commission te
nait sa seconde séance au ministère 
des T. P. On se souvient qu'à la réu
nion du 15 novembre, la déclaration 
lue par notre secrétaire générai An
dré P A I L L I E U X . la ferme attitude 
de notre organisation appuyée par 
les autres fédérations (C.G T., P O , 
Cadres Autonomes, S P I D ) ont ob
tenu le report, à huitaine, de la fixa
tion du programme de travail de la 
Commission, dans l'attente de la ré
ponse du ministre aux questions pri
mordiales soulevées par notre décla
ration. Or. la réponse de M. P I N A Y 
nous a profondément déçus Elle tient 
en un mot : NON Ainsi donc, les 
Cheminots ne pourront discuter de 
leur rémunération dans le cadre de 
leur Convention collective, tant que 
le Conseil d'Etat, devant lequel nous 
nous sommes pourvus et dont le mi
nistre attend l'arrêt, n'aura rendu 
son jugement ! 

Cette séance du 22 novembre, et 
particulièrement le début, s'est dé
roulée dans une ambiance de combat, 
chaque délégation essayant par tous 
les biais possibles d'amener la « Ré

D ' U N M O I S A 
L ' A U T R E .  . 

LÀ S.N.C.F. VA-TELLE DEVENIR 
Nous n'avons appris que le 24 octo

bre, par un exposé de M. le Directeur 
général devant le C. A de la S.N CF. , 
les dispositions prises pour réaliser la 
structure définitive de notre réseau 
national, mesures qui devaient faire 
l'objet, quelques jours plus tard, d'une 
édition nouvelle des Ordres généraux 1 
et 18 dont la dernière mise à jour re
monte respectivement aux 10 avril et 
31 décembre 1946. 

Ainsi que nous avons dû le fair* re
marquer, nous eussions aimé, en tant 
que représentants qualifiés du person
nel dont les intérêts sont mani'estè
r e n  t en cause dans de telles réformeH, 
être informés plus tôt des dispositions 
envisagées afin d être en rresiue de 
faire valoir opportunément nos points 
de vue en la matière. 

De quoi s'agit-il, en somme ? De ré
duire de 5 à 3 les échelons de comman
dement en abolissant, d'une façon plus 
ou moins brutale et plus ou moins ra
dicale, les deuxième et quatrième éche
lons de la structure primitive, établie 
en fonction de besoins particuliers à 
la période de réalisation de l'unité du 
réseau. Il va de soi qu'une contraction 
de cette ampleur du dispositif géné
ral assurant depuis quatorze ans la 
marche de cette gigantesque mécani
que qu'est la S.N.C.F., ne va pas sans 
poser un certain nombre de questions 
qui ne sont pas, à notre avis, et con
trairement a ce qu'on suppose en haut 
lieu, résolues d'avance. 

Tout d'abord, Une telle opération 
doit s'étaler dans le temps. La brus
quer, c'est aller au devant des plus sé 

rieuses difficultés, les circonstances ne 

UNE REALITE? 
se prêtant pas à des brassages de per
sonnel de quelque importance Bien 
qu'ayant reçu à ce sujet tous les apai
sements demandés, nous ne sommes 
pas sans inquiétudes, témoin les opéra
tions d'ores et déjà effectuées sur l'Est 
sans grandes précautions. 

I l y a aussi à prévoir les répercus
sions sur l'avancement normal du per
sonnel intéressé. Là encore, des dis
positions spéciales doivent être prises 
pour amortir l'inévitable choc et il est 
absolument indispensable q u'e 11 e s 
soient discutées avec les organisations 
syndicales aux échelons où elles ont 
à intervenir. 

Enfin, la mise en place du disposi
tif réduit adopté et qui n'est autre que 
l'extension de celui mis en rodage sur 
la région Méditerranée, va se heurter 
à une difficulté majeure : le volume 
excessif des Régions Ouest et Sud-
Ouest qu'il eût fallu alléger préalable
ment au bénéfice d'une Région « Mi
di » groupant les arrondissements de 
Saintes, Bordeaux, Toulouse et Tarbes. 
Ainsi le système, duquel on attend des 
résultats probants, eût-il bénéficié 
d'une répartition géographique du 
deuxième échelon de commandement 
plus judicieuse, en tout cas mieux en 
rapport avec le but fixé. 

Cette question de première actualité 
sera portée à l'ordre du jour d'une très 
prochaine audience du Directeur géné
ral. 

A. P.

m mm inilaline de la S.B.C.F.:
la création d'un seruice nantMex-Transiorl Parmi les éléments de la concur
rence Rail-Route figurent en tout pre
mier lieu les problèmes de la manu
tention. A première vue il semble que 
le choix du fer comme moyen de 
transport pose en lui-même l'ensem
ble de ces problèmes qui ne sauraient  
être résolus qu'en faisant appel aux 
bons offices de la route, mieux adap
tée aux besoins du client. En y re
gardant de plus près, on s'aperçoit  
qu'il en est tout autrement et que la 
question « manutention » méritait un 
examen particulier, quel que soit le 
mode de transport adopte. C'est ce 
qu'a fait la S.N.C.F., en conclusion 
de quoi elle a mis à l'essai un ser
vice spécial « Manutention-Transport » 
qui a fait l'objet d'une communication 
récente du Directeur Général au Con
seil d'administration et qui vient d'ê
tre présenté par la Presse dans les 
termes suivants : 

« Les manutentions qui intervien
nent aux différents stades de la pro
duction grèvent le prix de revient au 
produit fini sans augmenter pour au
tant sa valeur propre. 

La S.N.C.F. a déjà fait un effort 
considérable pour améliorer les liai
sons terminales en s'efforçant de dé
velopper « le porte à porte » sous ses 
différentes formes. Mais des 
améliorations sensibles peuvent être 
apportées. 

Aussi la S.N.C.F. vient-elle de créer, 
dans le cadre de son Service Commer
cial, 54, bd Haussmann à Paris, un 
Bureau Technique spécialisé dans l'é
tude, des problèmes de manutention. 
Ce Service « Manutention-Transport » 
est, dès maintenant, à la disposition 
des industriels et des commerçants dé
sirant étudier les questions qui peu
vent se poser dans leur entreprise 
pour les aider à rechercher et à met
tre au point les solutions les plus pra
tiques et les plus économiques. 

Ce Service a été confié à deux fonc
tionnaires spécialisés : M M . DERIES 
(Ex) et GEREMY ( M . T . ) . 

Les cheminots suivront avec intérêt 
le développement de l'expérience dont 
on peut attendre beaucoup pour l'a
mélioration du trafic. 

A. P. 
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I D i E l Y i U i E D U E U P l C l l i J U l E 
L a « Réorganisat ion » de la S.N.C.F. 

reste à l 'ordre du jour. Mais la Presse 
est p lu tô t avare de détai ls précis. E t 
pour cause... 

« L'Humanité » du 26 novembre y 
a consacré son éditorial sous la p lume 
de M . André M A R T Y . Et celui-ci s'en-
va-t-en-guerre contre M . B I C H E T . 

Et pourquoi d o n c ? 
O n sait que la « réorganisat ion » des 
transports a fa i t l 'objet de trois projets , 
savoir : 

— Le projet du- Gouvernement, et du 
ministre. M. P I N A Y . Nous l 'avons expo
sé et cr i t iqué dans le « Cheminot de 
France » du 1er décembre 1950. 

— Le projet LEMAIRE ( R P F . ) . 

— Le projet M A R T Y ( C o m m u n i s t e ) . 

M . B I C H E T a é té n o m m é rapporteur
par la Commission des Transports de 
l 'Assemblée Nat iona le pour les trois pro
jets . I l a donc établi un « avant-rap
port » dont l ' importance est te l le qu ' i l 
a dû être impr imé . Ce document est 
des t iné à donner à la Commiss ion une 
base de discussion. 

Disons tout de suite que nous ne 
sommes pas chargés. Ici, d e défendre 
M . B I C H E T .

Mais force nous est bien de recon
na î t re que, conformément aux usages, 
son rapport ne sera déf ini t i f que lors
qu ' i l aura é té discuté en Commission, 
ce qu i n'était pas le cas le 28 novembre . 

Dans ces condit ions, on ne peut que 
s 'étonner de ce qu 'écr i t M . A n d r é M A R  
T Y dans « L'Humanité » : 

« M. BICHET, député M.R.P., vient de 
« publier son Rapport sur le Plan 
Pl-« N A Y d'écrasement des cheminots. 
Il « y a plusieurs mois nu'est déposé 
le « projet P I N A Y nui démembre la 
S.N. « C F  . M. BICHET le présente 
aujour-« d'hui, et l'aggrave encore. 

« Ainsi donc, le gouvernement est 
« pressé. Son plan d'accentuation inouï 
« de la misère ne doit Pas attendre. » 

T o u t cela est bien du « style H U M  A » 
avec des termes de panique choisis 
pour lecteurs crédules : if écrasement 
des cheminots » — « oui démembre la 
S.N.C.F. » — « nlan inouï de misère » . 
Ce qu ' i l faut, c'est entretenir la propa
gande et l 'agi tat ion. 

Mais à qui fera-t-on croire qu 'on va 
pouvo i r si fac i lement écraser, comme ça, 
— e t réduire de façon « inouïe » à la 
misère , 450.000 travail leurs de ce pays 
qui n 'ont d'autre tor t que d'assurer l 'un 
des services publics qu i marche le 
mieux ? 

Quant au « démembrement » — en
core un m o t de leur inven t ion ! Mais 
la chose ne sera pas non plus si facile ? 
I l n 'est que de voir ce qu i se passe du 
côté de Ribérac ! 

D'ailleurs, M . M A R T Y énumêre : 

« En premier lieu, propose M. Bi
ll CHET, le ministre des Travaux 
Pu-« blics sera autorisé à supprimer 
par « arrêté, au bénéfice de la route, 
n'im-« porte auelle ligne de chemin de 
fer. » 

O  ù diable M . M A R T Y a-t-U lu ça ? 

L e pré-rapport B I C H E T préconise au 
contraire l 'emploi plus Intense des au
torai ls et des locotracteurs. E t aux ar
t ic les 3 à 5 du pro je t P I N A Y . il substi
tue des dispositions — sur lesquelles 
nous réservons not re appréciat ion — 
mais dont le moins qu 'on puisse dire, 
c'est qu'elles a t ténuent le pro je t pr imi t i f 
puisque là où des lignes seraient fer
mées, le service de remplacement se f e 
ra i t pour le compte et sous la respon
sabi l i té du chemin de fer. 

E t M . M A R T Y continue : 

« En second lieu, le ministre fixera à 
« son gré les effectifs du personnel. Les 
« agents seront dégagés des cadres. Cela 
« veut dire : compressions massives » . 

I c  i encore, nous n 'avons r ien lu 
de semblable. 

Les parties de l 'article 19 du projet in i 
t ia l , qu i prévoyaient no tamment les m i  ses à la retraite et les 
l icenciements , d 'off ice , sont disjointes 

ainsi que nous le demandions. 

« En troisième lieu, M. BICHET ag-« 
grave le plan P I N A Y en donnant aux « 
chefs de service le droit de muter « 
tout agent. » 

Là, le souci de M . M A R T Y de nous 
effrayer est évident . Mais 11 ne parvient 
qu 'à me faire sourire ! Car enfin, qu 'y 
a-t-11 de nouveau à cela ? Depuis que 
le chemin de fer existe, o n a déplacé 
les cheminots pour les occuper là o ù 11

y a besoin d'eux. E t comment faire au
t rement ? 

Précisons tout de même qu ' i l est du 
rôle de l 'organisat ion syndicale d' « hu
maniser »ce 'qu ' i l pourrai t y avoir de t rop 
r igoureux dans ces mesures. Mais recon
naissons loya lement qu'elles sont inéluc
tables à la profession N'était-ce pas 
d'ailleurs ce nue disait très nettement 
la « Tribune des Cheminots » du 1er 
avril 1946. Il est vrai ou'à cette époque... 

M . André M A R T Y trai te ensuite des 
questions particulières à notre statut 
en des termes plus vagues, mais aussi 
effrayants : 

« Enfin le projet BICHET attanue ouït 
vertement les droits acnuis : retrai-« 
tes, sécurité sociale, économat. » 

Nous redisons que nous n 'avons r ien 
l u d'aussi terrible.
Les dispositions relat ives au recul 
d'âge de la retraite sont disjointes pour 
faire par t ie d'une loi d 'ensemble inté
ressant tous les agents des services pu
blics. 

Reste le t icket modérateur de la Cais
se de Prévoyance ? L e dernier m o t n'est 
pas d i t sur la quest ion. E t puis, il y a 
la récente expérience chez les mineurs... 

Alors , que reste-t-il du réquisi toire 
M A R T Y ? Peu de chose, sinon pas mal 
de mauvaise fo i . 

Pour en juger , nous met t rons sous les 
yeux de nos lecteurs deux textes con
cernant les effect i fs de la S. N . C. F . 
M . M A R T Y écrit :

« Mais M. BICHET lui-même indique « 
comment faire échec au vote de sa « 
loi monstrueuse. Il écrit qu'il n'y a « 
pas lieu de publier les effectifs de la « 
S.N.C.F. à comprimer, car « ils ne « 
manqueraient pas d'être utilisés pour « 
des fins d'agitation sociale auprès de « 
l'ensemble du personnel des chemi-« 
nots. » 

Or, pour expl iquer pourquoi il de
mande le rejet des 3" et 4 e § de l'art. 19 
prévoyant les l icenciements , le pré-rap
por t B I C H E T ind ique textuel lement : 

« Vouloir maintenir ces textes soi-" 
« disant pour des considérations psycho-« 
logiques vis-à-vis de l'opinion publi-« 
que" serait un non-sens et une erreur ii 
politique, car ils ne manqueraient « 
pas d'être utilisés pour des fins d'asi-« 
tation sociale auprès de l'ensemble du « 
personnel des cheminots dont chacun « 
d'eux pourrait se croire personnelle-« 
ment menacé ; ce n'est pas dans un « 
tel climat que la S.N.C.F. pourra paît 
rachever son redressement. » 

Qu'on compare les deux textes et la 
vér i té écla te I 

La véri té , c'est que M . M A R T Y veut 
créer chez les cheminots une agi ta t ion 
qui servirai t très bien les intérêts de 
son Part i . 

Concluons en demandant à nos ca
marades de se montrer prudents et cir
conspects lorsqu'on leur sort de pareils 
textes. 

Qu'ils nous fassent confiance. Ce n'est 
pas avec de la démagogie , mais pat iem
ment , opiniâ t rement , jour après jour 
que nous devons travailler les mil ieux 
dir igeants du pays pour plus de just ice. 

L e rapport de M . B I C H E  T est un do
cument que nous discuterons, dans tou^ 
tes ses parties, c o m m e nous avons dis
cuté d'autres documents analogues. I l 
y a dans le texte des passages que nous 
pouvons approuver, 11 en est d'autres au 
contraire que nous combattrons. C'est 
déjà commencé . 

Ce que nous n 'admet tons pas. c'est 
la présentat ion fallacieuse de rapports, 
dans le seul dessein d 'affoler les che
minots . 

« Franc-Tireur » du 5 décembre pu
blie un article remarquable de Charles 
R O N S A C , sur l 'a t t i tude du Patronat . 

I l s ignale que depuis deux semaines, 
de grands industriels européens parcou
rent les TJ.S.A. où ils sont les invités du 
Plan Marshall af in d'étudier les métho
des de product ion e t de product iv i té e t 
aussi les relations entre le capital et le 
travail . E t si nous en croyons « France 
Soir » : 

— « le débat a pris l'allure d'un 
pro-« ces monstre où les grands 
patrons « américains sont les 
accusateurs et où « le patronat 
européen se trouve assis, « malgré lui, 
au banc des accusés » . 

Ce qui fa i t dire à Charles R O N S A C , 
sur ce sujet : 

! à deux pas de la Garde du 
Nord vous serez tou

jours bien accueillis 

A L  A 

C O N S I G N E DEGUSTATION d'HUITRES 
168, rue du Faubg-St-Denis 

— P A R I  S — 

M. Paul-G. H O F F M A N , ancien 
administrateur du pian Marshall, 
aujourd'hui directeur de la Fondation 
Ford, a notamment souligné que la 
productivité américaine était deux 
fois et demie plus forte que la 
productivité européenne, cinquante 
ans après lui avoir été égale. Et il a 
dénoncé le système (européen) 
consistant à maintenir des prix 
artificiellement élevés et empê
chant ainsi les ouvriers d'acheter les 
produits qu'ils fabriquent. 

Puis il Indique : 

Le débat n'est pas neuf. Mais une 
partie de l'Europe. France en tête, s'étio
le lentement, mais sûrement, faute d'y 
apporter une solution radicale. Avec 
une -économie retardataire dominée par 

Comparez, jugez... et condamnez. 

Il est vrai que nous avons été saignés, 
ruinés, économiquement bloqués par 
deux guerres et deux occupations pen
dant que les Etats-Unis augmentaient 
leur production et leur productivité 
dans des proportions colossales. 

Mais cela devrait être une raison de 
plus pour changer de méthode. Car 
c'est avant tout une question de con
ception. Et au point où nous en som
mes, le mal relève du bistouri, non de 
la médication. 

Aux U.S.A., chaque fois que les puis
sants syndicats américains font grève — 
et quelle grève ! — et obtiennent une 
augmentation de salaires, le patronat 
est obligé — c'est une « loi non écrite » 
— de réinvestir des capitux pour mo-

un patronat réetionnaire, il n'est point 
besoin de chercher l'une des causes 
principales du « malaise français » . 

Nous n'avons pas à prendre ici la dé
fense du patronat américain. Nous avons 
à exposer des faits, à citer des chiffres... 
et à demander des comptes. 

D'après le rapport du Conseil Econo
mique et Social des Nations Unies, en 
1950, pour une population de 150 mil
lions d'habitants, le revenu global des 
Etats-Unis a été de 266 milliards de dol
lars, sur lesquels les salaires représen
tent 162 milliards, les bénéfices des so
ciétés 18 milliards. 

Or, d'après une solide étude faite par 
l'hebdomadaire tt Perspectives » , le re
venu global national de la France a 
atteint, en 1950. 7.660 milliards de 
francs sur lesquels les salaires (presta
tions comprises) représentent dans 
l'entreprise privée 2.645 milliards, les 
revenus d'exploitation et profits 3.380 
milliards. 

Ainsi, tandis qu'aux U.S.A. le travail 
reçoit neuf fois plus que le capital, chez 
nous le profit reçoit 4* % et le salaire 
34 % du revenu. 

derniser l'outillage et accroître la pro
ductivité sans augmenter la fatigue des 
travilleurs, afin de maintenir et, si pos
sible, d'abaisser les prix, 

En France, en pareil cas — et c'est 
une autre loi non écrite —- le patronat 
inclut automatiquement l'augmentation 
de salaires dans le prix de revient et 
augmente ainsi son prix de vente pour 
conserver sa marge bénéficiaire. 

On connait le résultat, la course à 
l'inflation, le cycle infernal. Mais on 
oublie que pour un revenu par tête 
d'habitant quatre fois plus bas en 
France qu'aux Etats-Unis, la marge de 
profit est deux à trois fois plus forte 
en moyenne chez nous qu'outre-Atlan
tique. 

Si l'on ajoute à cette situation le di
rigisme patronal qui se traduit par des 
cartels ou ententes dans toutes les 
branches de la production, on aura une 
explication des bas salaires et des prix 
élevés souvent dénoncés par les syndi
cats américains et, à présent, par les 
patrons américains eux-mêmes. 

Nous enregistrerons avec curiosité. 11 
va sans dire, la réponse du patronat 
français. 

Je gage d'ailleurs qu'ils se plaindront 
encore — et toujours — de n'être pas 
compris, ou placés devant des systèmes 
économiques différents, ou encore que 
le rég ime fiscal les écrase... 

J'ai lu. à ce sujet, sous la signature 
de Pierre L I M A G N E  , dans « L  a Croix » 
du 23 novembre, — alors qu 'on dis
cutai t du « P l a  n d'austérité » de 
M . René M A Y E R , — les observations 
suivantes :

Pour financer nos grands travaux, Il 
n'est guère que deux sortes de ressour
ces : l'impôt ou l'épargne. 

Sans nul doute, l'épargne serait pré
férable, justement parce qu'il s'agit d'une 
part de travaux rentables et, d'autre 
part, de dépenses profitables aux géné
rations futures, donc à ne pas faire peser 
sur notre seule génération, déjà tellement 
handicapée par la petite proportion de 
ses travailleurs dans la force de l'âge en 
regard du nombre des vieillards et des 
enfants. Mais la petite épargne a été trop 
étrillée au cours des dévaluations 
successives de la monnaie, et les 
détenteurs de gros capitaux préfèrent 
en général les « faire valoir » dans des 
spéculations plus ou moins justifiables. 

Il faut dons se résoudre à demander 
chaque jour un peu plus à l'impôt. 

it Nous n'en pouvons plus! » , s'écrient 
alors les contribuables, certains avee 
raison. 

Beaucoup de Français sont dans de 
graves difficultés, soit parce qu'ils ne 
gagnent pas assez d'argent, soit parce 
que l'Etat les dépouille. Nombre d'au
tres consentiraient un effort fiscal sup
plémentaire sans excessive révolte, s'ils 
n'avaient le sentiment d'être des dupes. 

C'est un fait : jamais ne s'était étalé 
chez nous un luxe orgueilleux, cynique 
et... dégradant comme celui des boites 
de nuit de Paris. 

Nous vivons à une époque où trop de 
nouveaux riches éclaboussent trop de 
nouveaux pauvres. 

Ce sont ces nouveaux riches qu'il faut 
frapper. Or, quand on apprend que tant 
de nos compatriotes sont capables de 
dépenser un million pour l'achat d'une 
voiture et demeurent néanmoins incon
nus du fisc, on est stupéfait. 

M. BARANGE, bien placé, en tant que 
ranorteur général du budget, pour parler 
de telles questions, réclamait encore il y 
a peu de jours l'institution d'une carte 
d'identité fiscale. Aura-t-il beaucoup de 
succès ? Je ne sais. Trop de députés ont 
été soutenus, pendant leur campagne 
électorale, par des électeurs ou des 
groupements qui redoutaient cette 
réforme et quelques autres inspirées du 
même esprit. Raison de plus, pour les 
autres, de prouver leur honnêteté. 

« Honnêteté » ? Hélas ! Qui donc f 
croit encore, aujourd'hui ? 

Pourtant , 11 y a dix-neuf siècles, dans la 
nui t de Noël, un grand message nous 
était adressé : Paix sur la terre aux 
hommes de bonne volonté ! 

Aujourd 'hui , on clame la Pa ix 1 On 
cherche la Paix I 

Mais où sont les <t hommes de bonne 
volonté » ? 

Marc LEFORT. 

MANUFACTURE DE VETEMENTS 
HOMMES GARÇONNETS JEUNES GENS 

S ] î R T E 
(Anciennement 6, Rue du Faubourg-Saint-Denis) 

1 7 © m s offre d a n s s e s v a s t e s l o c a u x 

2 7 , BOULEVARD DE S T R A S B O U R G , 2 7 
PARIS - X" — (Métro : Strasbourg - Saint - Denis et Château - 

d'Eau) — Téléphone : PROvence 63-84 — 

OUVERTURE DE NOUVEAUX RAYONS 
Pour vous Monsieur 

R A Y O N M E S U R E 
COSTUME SUR MESURE — VETEMENT CONFECTION 
GABARDINE — IMPERMEABLES — PARDESSUS 
RAYON GARÇONNET — CHEMISERIE — CRAVATES 

" BLEU DE TRAVAIL, E T C . . 

Pour vous Madame 

LINGE DE MAISON — BLANC — TISSUS D'AMEUBLEMENT 
LITERIE — RIDEAUX 

A DES PRIX DE FABRIQUE 
A L'OCCASION DE SON AGRANDISSEMENT, REMISE DE 10 %

SUR TOUS LES ARTICLES AUX CHEMINOTS
(Larges facilités de paiement sur demande) 

PRESENTATION DE LA CARTE DE SERVICE OBLIGATOIRE 

CHAUSSURES HOMME — COUSU MAIN 
DESSUS BOX — DOUBLE SEMELLE CUIR 
A PARTIR DE FRANCS 2.9S0 LA PAIRE 

Chaussures NADINE 
1, Cité Paradis — PARIS <10«) 

tous les jours de 10 heures à 18 heures 

AU MONT St-MICHEL 

MEUBLES RUSTIQUES 
CHÊNE et MERISIER 

GRAND CHOIX 

ARMOIRES NORMANDES 
104, RUE DE RENNES 

13. RUE D'ASSAS - PARIS-6*
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CHEMINOTS! 

V O T R E I N T E R I E U R 
RENOVEZ 

P A R I E R S P E I N T S P E I N T U R E S 

BALATUM VITRAGES H T M
P A P I E R S P E I N T S ORDENER 6 rue Ordener 

LINOLEUM 

PARIS ( X V I I P ) 

PAPIERS P E I N T S L. G . - 14, rue Albert-Rémy R I S - O R A N G I S (S.-et-O.) 

PAPIERS PEINTS L. G. 72, rue de F landre mm (XEX 'H 

Conditions spéciales aux Cheminots 



LES HORAIRES 
Portant haut son panache de fumée, 

la « Pacifie » entre en gare. Dans un 
grincement de sabots de frein, les 600 
tonnes du 314 viennent de stopper ma
chine à la « grue » . Le chef de service, 
la casquette impeccable, le guidon sous 
le bras, regarde sa montre. (« une bon
ne montre lui appartenant, comme le 
prescrit le règlement de sécurité » ) . 

21 h. 08 : le train est à l'heure. 
Le chef de train, dans son fourgon, 

Vient de faire la même constatation. 
Tout en s'ajfairant pour aider son 

compagnon à prendre de l'eau, le mé
canicien poursuit ses réflexions. 

« On a fait l'heure, mais juste ! Dur 
ce train, rien à gratter ; va 
falloir tirer dessus pour ré
cupérer les 3' du ralentisse
ment de travaux avant Pa
ris... » 

cien de f a i r e l 'heure m ê m e si le t ra in 
se t rouve re ta rdé sur s ignaux ou tra
vaux. 

L a marche - type ainsi é tabl ie p a r le 
Se rv i ce de la T r a c t i o n , en minutes e t 
en d iz ièmes de m i n u t e est t r ansmise 
au Se rv i ce de l 'Exp lo i ta t ion qui a r ron
d i t les t e m p s de g a r e à gare , à la m i 
nute, en ve i l l an t à ce que le t emps to
t a l soit respecté . 

L e se rv ice Exp lo i t a t i on « t r ace » en
suite le t r a in sur le g raph ique — gra 
ph ique o ù son t indiqués tous les t r a ins 
c i rculant sur une l igne donnée . I l 
f i x e l 'heure de départ , le t emps de tra-

« Si encore on avait du 
bon charbon... ou un horaire 
comme avant. » 

« Quels sont les « c... » 
gui nous « /... » des horai
res pareils ?... 

A u fa i t ! « Savez-vous c o m 
m e n t sont établ is les hora i 
res des t ra ins ? 

P a s d'une m a n i è r e « e m 
pi r ique » c o m m e pourrai t l e 
croi re ce mécan ic ien que nous 
venons d 'en tendre rouspéter . 
M a i s par le calcul , d 'une 
f a ç o n e x t r ê m e m e n t r igou
reuse. 

R e p r e n o n s donc l ' exem
ple de tout à l 'heure et sui
vons le t ravai l jusqu'à l 'éta
bl issement du « fascicule ho 
ra i re » dont se ser t le méca
n ic ien et du « C h a i x » qu'uti
lise le voyageur . 

L e Se rv i ce de l 'Exploi ta
t ion décide de met t re e n 
service un nouveau t rain de 
voyageur s express, entre A 
et B . I I en f i xe la composi
t ion , donc le t onnage et 
t r ansme t à la T r a c t i o n une 
d e m a n d e de marche- type 
pour t r a in express 600 tonnes, entre 
A . et B .

L a T r a c t i o n f i xe le type de machine 
qui devra remorquer le t rain, une Pa
cific dans le cas qui nous occupe et le 
calcul de la marche- type va commen
cer. 

P o u r le calcul de chaque marche- ty
pe, les é léments suivants en t ren t en 
' i gne de compte : 

— L e type de mach ine ; 
— L a vitesse de la l igne ou du t ra in; 
— L e t o n n a g e du t ra in ; 
— L e matér ie l r emorqué (voyageurs , 

messageries, P . V . spécial isé) ; 
— L e profi l de la l igne avec ralen

t issements aux bifurcat ions et entrées 
de g a r e . 

L ' ap t i tude en cô te de chaque type de 
mach ine , ses possibil i tés dans les ram
pes, pour ê t re plus clair, a é té déter
m i n é e (après « essais » prat iques ef
fectués à l 'a ide d'une voi ture d y n a m o 
m è t r e ) pour chaque t o n n a g e et pour 
chaque type de ma té r i e l r emorqué . 

O n sai t ainsi que not re « Pac i f i c » 
a t te lée à un t r a in de voyageur s de 
600 t. pourra rouler à 110 km.-h. en pa
lier, à 70 km.-h. en r am p e de 5 m m . ° / 
0 , à 32 km. en r a m p e de 10 m m . % . 

L e prof i l de la l igne rampes-pentes-
courbes est fourn i par le service V . B . 
ainsi que la vi tesse m a x i m u m autori
sée sur cet te p o r t i o n de l i g n e . 

L e t o n n a g e e t l e t ype de matér iel , 
11 en a été tenu compte pour l 'établis
sement des courbes d 'apt i tude de la 
mach ine . 

P a r t a n t de la courbe d 'apt i tude de 
la mach ine pour un tonnage e t un ma
tér ie l donnés (600 t. v o y a g e u r s ) , il suf
fi t , m a i n t e n a n t « d ' in tégrer » cet te 
courbe sur le p ro f i l pour ob ten i r l 'ho
raire . 

I l exis te plusieurs mé thodes d'inté
g ra t i on de la courbe d 'apt i tude, mais 
les deux pr incipales mé thodes Ouest 
et A . - L . tendent à établir une bande 
f l a m a n théor ique du t ra in considéré, 
sur laquel le il n ' y a plus qu'à re lever 
les t emps passés de gare à gare . 

Jusqu'à main tenan t , l ' in tégra t ion se 
l a i t à la ma in par procédés graphiques, 
mais i l existe depuis quelque temps, à 
V i t r y , une m a c h i n e à t racer les horai
res, qu'un seul opéra teur peut fa i re 
fonc t ionne r et dans laquelle i l suffi t de 
placer la courbe d 'apt i tude de la ma
chine d'une part , un profi l de la l igne, 
d'autre part, pour obtenir une bande 
f l a m a n théor ique du t ra in sur laquelle 
on r e l ève les t emps de la marche- type .

je t d 'après la m a r c h e type T r a c t i o n , 
les s t a t ionnements dans les gares . 

I l é tab l i t ensuite les fascicules ho
raires qui donnent les horai res de tous 
les t ra ins régul iers et fa lcul ta t i fs , 
marchandises et voyageurs . 

L e « C h a i x » . vendu au public, ne 
compor t e que les trains voyageurs et 
est t iré des fascicules Hora i res . 

Le 314 vient d'arriver au butoir. 
L'équipe de remplacement prend pos
session de la Pacific, le mécanicien sort 
son paiiier du coffre pour aller à la 
« croûte » . En tendant l'oreille, les 
voyageurs auraient pu l'entendre gro
gner « dur ce train — faut courir —• 
mais l'horaire se tient quand même...» 

Merci, vieux frère... et sans rancune. 

P . B . 

Cont rô leur Hora i r e s . 

L e s t emps ainsi obtenus en t re cha
que g a r e sont ma jo rés d 'un cer ta in 
pourcen tage « une m a r g e de récupéra
t ion » qui doi t pe rme t t r e au mécani-

...UNIQUE dans les ANNALES
T A P I S A C R E D I T 
H A U T E L A I N E — C O P I  E D ' O R I E N  T 
du C H O I X , de la Q U A L I T E , des P R I  X 

Ets Z I R A H et Gie 
11. rue de C h â t e a u d u n , 11 — P A R I S

Métro : N.-D.-de-Laurette 

R A B A I S A MM. L E S C H E M I N O T S 

VINS de BORDEAUX 
4. F e r c h a u d , f i ls

LARTJSCADE ( O l r o n d e ) 

A U C O N S E I L É C O N O M I Q U E 

la réorganisation des transports 
E F F E C T I F S DE LA S J . C . F . - R E T R A I T E S - C A I S S E DE PREVOYANCE 

{SUITE DE LA PAGE 2) 
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mission des Transports de procéder 
à une étude sur le problème de la coor
dinat ion des transports et il a demandé 
Que cet te étude porte plus part iculiè
rement sur le projet de loi n ° 880 ( P r o j e t 
P I N A Y ) et la proposit ion de loi 
numéro 645 (Proposi t ion L E M A I R E ) . 
M . B O U R , président de cet te Commis 
sion, a fa i t désigner comme rapporteur 
M . E. F O R G E T , du groupe de la C.G.A.

Ce dernier a déposé son rapport le 
21 novembre 1951. 

Nous avons réussi, au sein de la C o m 
mission, à faire introduire dans ce rap
por t un certain nombre de considérants 
et de propositions qui répondent aux 
thèses que nous avons toujours défen
dues. Nous allons succinctement vous 
indiquer les constatations et les consi
dérations les plus intéressantes de ce 
rapport : 

C h a p i t r e I. — L A S . N . C . F . — S I T U A 
T I O N A C T U E L L E . 

Effectifs du personnel diminués de 
93.200 unités du 31-12-37 au 31-9-51. 

Paral lèlement matériel plus réduit en 
1950 qu 'avant guerre. 

Donc, product ivi té accrue : nombre 
d'unités ki lométriques par heure réelle 
d 'agent : 77 en 1951 contre 50 en 1938. 

Budget caisse de prévoyance présen
tera en 1951 un excédent de 353 mi l 
l ions et en 1952 de 433 mil l ions. 

F a c t e u r s du déf ic i t : 
1° L a S.N.C.F. est la seule entreprise 
française qui, en plus de la part patro
nale nécessaire pour constituer le fonds 
des retraites, supporte les charges de 
péréquat ion (50 mill iards en 1951 dont 36 
pour la péréquat ion) ; 

2° Tar i fs variant entre 14 et 16 contre 
charbon acheté au coeff icient 30 ; déficit 
beaucoup plus fort pour le trafic 
voyageurs : 53 % , que pour les mar
chandises : 15 % ; 

3" Le problème des effectifs du per
sonnel est considéré parfois, mais à tort , . 
comme l 'é lément essentiel du déséqui
l ibre financier de la S.N C F . . cel le-ci 
ayant réalisé un gros effort de compres
sion des effectifs ; 

4" Charges de service publ ic : 

— Obligat ion d'exploiter même si le 
trafic est insuffisant ; 

— Obligat ion de transporter, d 'où né
cessité d'un matériel de réserve pour 
faire face aux pointes ; 

— Nécessité de transporter toutes 
supposeles marchandises, ce qui  u n 

pourcentage de parcours à v ide (42 % 
pour la S.N.C.F., 25 % pour les rou
t iers) ; 

— Charges d'infrastructure : vo le , 
gardiennage et signalisation : 1951 = 76 
millards. Evaluation du défici t en va
leur 1938 : 7,7 mil l iards ; 1951 : 3,8 m i l 
liards. 

 L E S T R A N S P O R T S nittePj.^E "  • 
—R O U T I E R S . 

L E programme d'équipement, de
construction et d 'achèvement des 
routes peut être estimé à 200 m i l  

liards de francs à dépenser en dix ans. 
« Q u a n d on a u r a soulagé le budget 

« S . N . C . F . des charges d'ordre p u b l i c 

« qui l 'obàrent, q u a n d on a u r a obtenu 
« de la société le m a x i m u  m de rende-« 
ment , i l sera permis , s u r ce ch i f f re « 
d 'exploi tat ion, de d iscuter à par t i r de « 
bases sol ides et coordonner en conseil 
quence les serv ices rout iers et ferro-« 
viaires. 

« Alors, i l ne s 'ag i ra p lus de privilège 
« pour la S . N . C . F . I l ne s 'ag i ra p l u s de 
« br imades pour les t ranspor teurs rou-« 
t iers . I l s 'agira de conserver u n ser -« 
vice pub l ic d ' intérêt na t iona l et de « 
permet t re a u x d ivers modes de t r a n s -« 
port de t rava i l le r dans des condi t ions « 
égales. » 

Plus loin : 

« A u t a n t le c a m i o n auto semble adap-« 
té a u service de c a m i o n n a g e et de a 
porte à porte à petite d is tance , a u -

Dernière heure 
Le Conseil Economique, dans 

la nuit du 11 au 12 décembre, 
a adopté le Pro je t d 'Avis pré
senté par le rapporteur M. FOR
G E T . Les amendements inter
venus respectent la l igne géné
rale du Rapport dont nous vous 
donnons l 'analyse dans la ru
brique Conseil Economique. En 
tout cas le C E . a suivi son rap
porteur en ce qui concerne les 

J mesures intéressant le person-
nel de la S.N.C.F. Pour l 'âge de 
la retraite, en particulier, son 
avis est textuel lement le sui
vant : « Sans revenir sur les 
engagements antérieurs, l 'âge de 
la retraite pourra être revu, 
mais seulement dans ce cadre 
d'une étude généra le sur les 
fonctionnaires et les agents 
d'entreprise publiques » . 

« tant , compte t e nu des observat ions 
c i -« dessus, le poids lourd grande 
d is tance « mu l t ip l i e ses i n c o n v é n i e n t 
s d a n s « l'état actuel de la route. 

« D a n s le même temps, s u r les 
grands « parcours à haut t ra f ic , à p le in 
rende-« m e n t et à fa ible prix de 
revient , l a « S . N . C . F . ne peut 
aba isser ses tar i fs « d a n s l 'obligation 
où elle se t rouve de « compenser les 
pertes des l ignes à t ra -« fie fa ible et à 
coût élevé. » 

L e rail devient, en certaines occasions, 
« le dépanneur de la route » . 

En fonct ion de ces considérations gé 
nérales la positon du rapporteur en ce 
qui concerne les points principaux du 
projet de loi n » 880 est la suivante : 

M E S U R E S C O N C E R N A N T L E P E R 
S O N N E L : 

Art ic le 19. — Compress ion des effec
t i fs. 

D E M A N D E de d is jonc t ion des articles prévoyant des mises à la re
trai te et des l icenciements d 'off i 

ce, es t imant que la quest ion ne se pose 

plus devant les départs intervenus de
puis deux ans : 90.000. 

Art ic le 23. — Dispositions reculant 
l ' âge d 'ouverture du dro i t à pension. 

Demande la d i s j o n c t i o n pour discus
sion dans le cadre d'une loi commune 
à tous les fonctionnaires et es t ime qu» 
les engagements pr is ne sauraient être 
remis 'en cause en ce qu i concerne l 'âge 
de la retraite. 

Art ic le 25. — I n s t i t u t i o n d u t icket 
modéra teur pour les produits pharma
ceutiques. 

L e compte annuel de la C. P. étant 
actuel lement en équi l ibre , est ime qua 
cet a r t ic le n'est pas nécessaire et en 
demande la suppress ion . 

 les transports Mesures concernant 
routiers : 

Art icle 4. — T a x e sur les véhicules d9 
plus de 3 T . 

Art ic le 5. — T a x e sur les autocars da 
plus de 30 places. 

Propose un re lèvement des taxes sur 
le gas-oil pour tous véhicules et une 
taxation modérée des véhicules de plus 
de 3 T . effectuant un parcours supé
rieur à 150 km. P révo i t une détaxe to 
tale pour les non-util isateurs de la 
route. 

M E S U R L S P R O P R E S A L A S . N . C . F . 
Ar t ic les 13, 14, 15. — Déterminat ion 

des l ignes de grande desserte et des 
lignes a f f luentes . — Mode d'exploita
t ion. — S u b v a n t i o n s des Conse i ls gé
néraux. 

N E veu t pas de prise en compte par
les col lect ivi tés locales. Est ime qua 
les transports, même déficitaires, 

ne peuvent être supprimés, s'ils s'avè
rent indispensables au maint ien de la 
v i e dans certaines régions. Demande 
qu' i l soit prévu dans ce cas un crédit de 
fonct ionnement . P révo i t qu'en cas de 
suppression de la desserte ferroviaire 
la S.N.C.F. pourra être appelée à assurer 
l 'exploi ta t ion routière. 

Art ic le 17. — Dépenses d 'entret ien et 
de renouvel lement des voies. — Subven
t ion de l 'Etat. Versement par la S.N. 
O P . d'une redevance proport ionnel le 
aux recettes du trafic de 2 % en 1952 
et 1953 et majorée ensuite de 2 % cha
que année. 

Propose que le m o t subvention soit 
remplacé par le m o t « crédit » afin de 
placer les chemins de fer dans une si
tuat ion équivalente à celle des canaux, 
routes et aéroports, qu i reçoivent des 
crédits d 'entret ien e t d 'équipement e t 
non des subventions. 

Art ic le 18. — F i x a t i o n des effectifs 
par le min is t re des T . P. et des F i n a n c e s . 

 communiqués au Renseignements 
Par lement : 

E m e t u n avis défavorable, le Conse i l 
d 'Admin is t ra t ion devant garder toute 
son autor i té sur le personnel et toute 
facu l té d 'en dé terminer le nombre. 

Enfin le rapporteur prévoit une dis
t inct ion entre le budge t voyageurs et 
l e budget marchandises ( P r o j e t LE
M A I R E ) et s'élève cont re des contrôles 
supplémentaires de la ges t ion de l a 
S.N.C.F. déjà trop nombreux. 

Ainsi l 'act ion que nous avons menée 
au sein du Conseil Economique a eu 
pour résultat de faire admett re la jus
tesse d'un certain nombre de nos thè
ses par une major i té à la Commission 
puisque les conclusions du rapporteur 
ont été adoptées en Commission par 13 
voix contre 4. 

C'est ensuite au Par lement que la ba
tai l le devra être menée. Déjà nous avons 
pu constater dans le pré-rapport de 
M. B I C H E T , rapporteur au n o m de la 
Commission des Travaux publics de 
l 'Assemblée Nationale, des constatations 
parallèles à celles du Conseil Economi
que et des conclusions identiques sur 
certains points , par t icul ièrement en ce-
qui concerne les retraites et les l icencie
ments. Cependant, M . B I C H E T est par
tisan du t icket modérateur et nous au
rons à lutter sur ce point . Nous serons 
en tout cas renforcés dans nôt re posi
t ion par l 'avis du Conseil Economique.

P. L I E N A R T .
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U N I O N FEDE0RALE DES C A D R E S 
i s FORCÉ DES CADRES DANS LA NATION 

Sous la rubrique « La 3 f Force so
ciale » un des grands quotidiens de la 
presse du soir a publié il y a quelque 
temps un" intéressant article qui a re
tenu notre attention. 

I l situe très exactement à notre avis 
Je problème des Cadres et de la hié
rarchie, ainsi que les difficultés qu'é
prouvent les organisations syndicales 
des agents des Cadres à faire aboutir 
leurs justes revendications. 

L'auteur de l'article constate tout 
d'abord qu'à la suite des récentes dé
cisions ministérielles concernant les 
traitements publics, l'éventail hiérar
chique s'est encore refermé pour ce 
qui concerne les fonctionnaires mais, 
s'élevant aussitôt au-dessus de cette 
situation particulière, il indique que 
la situation générale des Cadres de
meure, en France, très médiocre. 

Il exprime ensuite le sentiment que 
cette défaveur provient de la faiblesse 
poliltique de cette catégorie sociale 
vis-à-vis, d'une part, de la masse des 
industriels et commerçants et, d'au
tre part, de la masse des ouvriers et 
petits salariés. 

S'il fut un temps déjà lointain 
(avant la guerre de 1914) où le per
sonnel d'encadrement se sentait soli
daire du patronat, ses sentiments ont 
maintenant bien changé du fait d'a
bord de révolution sociale et ensuite 
de l'évolution de la technique. 

Agents de maîtrise et des cadres ont 
pris conscience à la fois de leur soli
darité avec la classe ouvrière et de 
leur importance sociale. 

Aujourd'hui le progrès et le îende-
ment dépendent bien davantage de 
la technique et de l'organisation que 
des investissements de capitaux. 

De ce fait le profit capitaliste appa
raît de plus en plus comme une dîme 
excessive par rapport aux services ren
dus, prélevée sur les profits de l'en
treprise. 

Ceci explique que, dans la nouvelle 
lutte des classes qui oppose toutes les 
catégories sociales à revenus fixes aux 
classes industrielles et commerçantes 
disposant, elles, de revenus mobiles 
faisant fi de la hausse des prix, les 
Cadres se trouvent tout naturellement 
portés du côté du prolétariat. 

L'inconvénient réside dans le fait 
que ce dernier n'a pas encore perçu 
nettement cette évolution et qu'il con
tinue dans son ensemble à penser qu'il 
existe une dualité entre les petits et 
les gros traitements. 

Aussi l'auteur engage-t-il les diri
geants syndicalistes à se préoccuper 
du sort des agents des Cadres et leur 
demande-t-il d'essayer de faire com
prendre à la masse des petits salariés 
que la défense des intérêts des Cadres 
s'identifie avec celle de leurs intérêts 
propres. 

I l fait judicieusement remarquer 
que défendre la hiérarchie des salai
res, c'est défendre les possibilités d'as
cension sociale des salariés, il note 
que les cadres sont « l'aristocratie du 
salariat » et que cette aristocratie est 
ouverte au mérite, au travail et à l'in
telligence bien plus qu'à l'argent et 
qu'un fils d'ouvrier accédera plus fa
cilement à la maîtrise et aux cadres 
qu'au pationat. 

I l ajoute, avec non moins de perti
nence, que l'alliance des Cadres et des 
petits salaires est seule capable de 
transformer la structure sociale et 
que dresser la classe ouvrière contre 

les cadres, c'est la condamner a l'im
puissance. 

Tjn syndicalisme intelligent, qui se 
veut constructif, se doit donc de ne 
pas séparer les revendications de sa
laires du respect de leur hiérarchie. 

C'est ce qu'a compris le syndicalis
me chrétien et, en particulier, notre 
Fédération des cheminots. Afin de réa
liser plus pleinement le climat préco
nisé ci-dessus, elle a tenu à réunir 
dans une même organisation syndiqués 
de base et des cadres. Cette méthode 
a déjà porté ses fruits. En restant 
unis, en nous retrouvant pour des dis

cussions communes, dans des organis
mes communs : Conseils d'Union, Con
seil fédéral, Congrès fédéral, avec nos 
camarades de la base bien des incom
préhensions, bien des défiances sont 
dès à présent tombées. Les uns et les 
autres, nous avons compris que nous 
devions nous épauler et rester unis 
pour faire un front unique sur le plan 
des revendications. 

Un article comme celui que nous 
venons d'analyser ne peut qu'être un 
encouragement à persévérer. 

M a r i e L E R O Y . 

Travailler dans l'union 
entre cadres et exécutants. 

Commentan t un article paru dans la 
grande presse, notre camarade Mar ie 
L E R O Y nous apporte une nouvel le jus
t if ication du regroupement sur le plan 
syndical des Cadres et des Exécutants 
tel que nous avons voulu le réaliser 
dans notre organisation et vous serez 
certainement d'accord sur ses conclu
sions. 

Cette union des cheminots de tous 
les grades, dans une m ê m e organisa
t ion, animée par le même idéal rat, 
en effet, un facteur impor tan t d 'eff i
cacité dans l 'action syndicale que nrus 
avons à mener ; en particulier , nous 
savons, par expérience, que les reven
dications établies et soutenues en com
mun sont celles qui on t le plus de 
chances d'aboutir, parce qu'elles mani
festent une solidarité dans l 'action e t 
aussi parce qu'elles sont examinées 
sous leurs différents aspects, en tenant 
compte non pas seulement des préoc
cupations légit imes des uns et des au
tres, mais encore des intérêts généraux 
de l 'ensemble des cheminots . 

C'est dans ce sens e t dans ce sens 
seulement, qu 'un regroupement plus 
vaste des forces syndicales peut se. 
faire dans une unité d'action sur des 
points précis, entre des organisations 
pouvant avoir des aspirations très dif
férentes, mais capables de participer, 
sans arrière-pensée, à une act ion com
mune. Si nous ne pouvons que regret
ter les échecs répétés de l 'unité d'ac
t ion, échecs dus incontestablement à 
ceux qui voudra ient assurer cette uni té 
à leur seul profi t , nous conservons 
l'espoir de voir s'établir une solidarité 
plus étroi te entre tous les travailleurs 
de bonne volonté , dans la poursuite 
d'objectifs communs. 

Parmi les organisations de cheminots , 
notre Fédérat ion des Syndicats chré
tiens s'efforce, pour sa part, de réaliser 
ce cl imat de compréhension mutuel le 
malgré les Insuccès et les déceptions 
qui ne lui on t pas été ménagés. 

Mais en dehors de ces tentat ives de 
regroupement de l 'ensemble des che
minots , no t re Fédérat ion a la tâche 
permanente d'assurer l 'harmonisation 
des points de vue dans l 'organisation 
elle-même qui, par le fa i t qu 'el le réu
n i t des cheminots de toutes catégories 
dont elle a pris les Intérêts en charge 
ne peut se déterminer qu'après avoir 
procédé à une étude d'ensemble des 
problèmes, sans méconnaî t re les inté
rêts légi t imes des minori tés . 

I l est bien évident que, dans une 
tel le confrontat ion, les diff icultés ne 
manquent pas. I I existe en effet sur 
de nombreux points des opposit ions 
d'intérêts qu ' i l convient non pas de 
négliger, mais de surmonter. Ces oppo
sitions ne viennent pas seulement de 
différences hiérarchiques qui condui
sent à examiner les problèmes sous un 
jour différent . Elles se manifestent 

également pour des catégories de per
sonnel situées sur un même plan hié
rarchique, mais entre lesquelles certai
nes r ival i tés s 'affirment, qu ' i l s'agisse 
par exemple d 'administrat ifs et de 
techniciens, d'attachés et d'agents sor
t is du rang d ' ingénieurs issus de dif
férentes écoles. 

Sans doute, de mult iples groupe
ments catégoriels sollicitent-Ils ceux 
 entendent l imi ter leurs efforts qui 
dans le cadre d'un particularisme 
étroi t avec le faux espoir de victoires 
faciles. 

Nous considérons de notre côté qu'a
près l 'examen des problèmes au pre
m ie r degré qui d o i t être fa i t par les 
Intéressés eux-mêmes au sein de grou
pements d'études spécialisés — et c'est 
no t ammen t pour nous le rôle des C o m 
missions techniques — 11 reste tou
jours à rechercher l 'harmonisation des 
solut ions particulières dans le cadre 

f énéral, ce qui condui t nécessairement 
des confrontations de points de vue, 

avant d'aboutir à une solution dé i i -
n i t lve . 

P lu tô t que de laisser arbitrer j ,ar 
l 'Adminis t ra t ion des propositions diver
gentes, comme cela se produi t avec les 
groupements catégoriels, nous estimons 
qu ' i l est de l ' intérêt des organisations 
syndicales de procéder à des consulta
t ions élargies afin de présenter des 
proposit ions cohérentes, solidement 
étayées. 

C'est dans cet esprit que nous nous 
efforçons de travail ler en assurant une 
étroi te collaboration entre tous les élé
ments qui const i tuent notre organisa
t ion et part icul ièrement entre Cadres 
et Exécutants. La complexi té des pro
blèmes que nous avons à traiter exige 
d'ailleurs ce regroupement des efforts 
et des compétences. 

Ce travail en commun permet d'ail
leurs de mettre f in à bien des préjugés 
et à bien des Incompréhensions. 

Nous ne méconnaissons pas, cepen
dant, qu'une te l le conception présente 
parfois des diff icultés quand il s'agit 
de prendre certaines décisions. Mais de
vons-nous nous dérober pour autant 
devant ces diff icultés ? Pas du tout, e t 
nous savons bien qu'elles ne seront Ja
mais insurmontables si nous les abor
dons en nous appuyant sur un terrain 
solide, dans le respect des principes 
qui sont à la base de notre action. 

Pierre L I E N A R T . 
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NOUVEAU DEPART 
Notre camarade SIRURGUET 

nous «nUle à soi» l«of L e 1er décembre, notre camarade SI 
R U R G U E T est passé, à son téiir , dans 
ce fameux « cadre de réserve » qu i pro
me t d'être, d'ici quelque temps, fort 
pourvu en mil i tants gradés et chevron
nés. 

Organisateur de notre Union fédérale 
des Cadres, S I R U R G U E T en dirigeait le 
Secrétariat depuis sa fondation, en mê

la présime temps qu'il en assurait 
dence. 

Spécialiste des questions de person
nel, 11 part icipe, dès l 'origine, aux tra
vaux de la Commission mixte et prend 
une part active dans la préparation des 
protocoles qu i consti tuent l 'avant-garde 
des textes à Insérer dans la Convent ion 
collective en cours d'élaboration. 

Notre camarade s'intéressa également 
d'une façon particulière à la v ie et au 
développement de nos organisations syn
dicales d 'Afr ique du Nord qu'il visita a 
différentes reprises et dont 11 fut sou

vent l ' interprète tant auprès des P o u 
voirs publics que de la Fédérat ion. 

C'est dire combien sera ressenti, ài ï 
sein de notre mouvement tout entier lé 
départ d'un mi l i t an t d'une compétence 
aussi étendue que la sienne. 1

S I R U R G U E T n'est toutefois pas corrri 
p lè tement perdu pour nous. I l aura en
core de mult iples occasions de nous ap^ 

. porter son concours, ne serait-ce 
que } dans l ' impor tan t domaine des 

retraités • où i l vient de prendre pied. I l y aura 
toujours place pour lui à « la table de
fami l l e » . i

En lui souhaitant une longue et heu
reuse retraite, nous lui redisons ici notre 
affectueux merci pour la collaboration 
fructueuse qu ' i l a bénévolement appor
tée à notre Secrétariat fédéral en sus 
des charges déjà lourdes assumées à 
l 'Union des Cadres. 

B I E N V E N U E 

A UN N O U V E L A R R I V A N T 

C'est notre camarade H A I L L A N T , vice-
président de l 'Union Est et secrétaire de 
l ' important secteur de Nancy, qui suc
cède à S I R U R G U E T au secrétariat fédé
ral . 

Nous savons gré à l 'Union des Cadres 
d'une telle désignation qui comble nos 
vœux. H A I L L A N T est un mi l i tan t éprou
v é , dont la grande expérience syndicale, 
j o i n t e à une formation des plus sérieu
ses, en font l 'une des personnalités les 
plus qualifiées pour occuper le poste qu i 
lui échoit . 

Que notre camarade H A I L L A N T soit 
donc le Dienvenu parmi nous. 

Et merci aux amis de l'Est qui ont 
consenti le sacrifice que constitue pour 
eux la perte de l'un de ses principaux 
et de ses plus actifs secrétaires de sec
teur. 

A. P A I L L I E U X ,
Secrétaire général. 

C'est certainement devenu un lieu 
commun de dire que les deux derniè
res guerres ont amené de profondes 
modif icat ions dans le mode de vie des 
femmes de toutes les classes de la so
ciété, amenant ou obl igeant la plupart 
d'entre elles à s 'employer dans tous 
les mil ieux de travail . 

Et pourtant, j e crois qu'il est néces
saire d'en parler une nouvel le fois. 

Ainsi, en France, 11 y a des femmes 
chefs d'entreprises; elles sont) assez 
nombreuses pour constituer une asso
ciation que dirige Madame F O I N A N T , 
qui elle, est « Maître de Forges ». 

Dans les hôpitaux, les femmes ont 
accès à tous les échelons médicaux 
puisqu'il existe des femmes chirur-
giennes. 

Une femme a été nommée Juge au 
Tribunal . 

La vie parlementaire ouvre toutes les 
portes aux femmes qui peuvent être 
députés et même ministres. 

N'est-ce pas une femme qui a cr<ié 
le service de renseignements f . V . P . ? 

D'autres femmes occupent des situa
tions très élevées à la Caisse des Dé
pôts et Consignations, dans les -riinis-
tères, dans certains. Musées nationaux, 
etc., etc. 

Bref, à l'heure actuelle nul ne peut 
contester que partout où du bel G i 
vrage est à faire les femmes on t leur 
place. 

Voyons un peu, maintenant , la si
tuat ion des femmes à la 6 N . C F 

Je veux tout de suite rendre hom
mage à certtalns services et à certai

nes réglons qui ont su met t re à la 
place qu'elles avaient méri tée les fem
mes-agents appartenant à ces services 
ou réglons. 

Malheureusement, cette s i tu l :lon 
n'est pas générale. Quand une loi fran
çaise a mis en application cette n^3.xi-:>e 
K A t ravail égal, salaire égal » , la S.N. 
C F . a, très honnêtement , donné des 
instructions pour que le t ab le iu d ap
titude du personnel féminin et celui 
du personnel masculin soient fondus en 
un seul. 

Cette mesure équitable avait, à 
l 'époque, réjoui beaucoup de femmes-
agents qui pensèrent que cette fois il 
y avait quelque chose de changé. 

Hélas ! elles s'aperçurent, à l'usage, 
que c'était toujours pareil. SI le T A 
était commun, il y avait la possibilité 
d'empêcher l 'avancement du personne! 
féminin. Ainsi, une commise sécréta? 
riat étant depuis longtemps au tableau 
d 'avancement féminin, avait pris place 
dans le nouveau tableau commun et 
croyait bien qu'el le allait prochaine
ment être nommée. Puis, elle fut un 
jour première à ce T . A . Vous pensez 
peut-être qu'el le fut nommée au grade 
supérieur ? Erreur ! Elle apprit dans le 
même m o m e n t que tous les postes qui 
jusqu'alors pouvaient être tenus aussi 
bien par des hommes que par des fem
mes, é ta lent maintenant des postes es-

TRIBUNE F E M I N I N E 
P a s d ' a n H f é m i n i s m e 

sentiel lement masculins. Elle en référa 
aux délégués des différents degrés. 
Pe ine perdue — elle est toujours com

1

mise et partira en retraite commise.
Ailleurs, une femme commise aux 

renseignements est la I re au T A . mais ne pourra jamais être nommée. Pour
quo i ? C'est simple... I l n'y aurait plus 
' d 'homme au-dessus d 'el le pour la com
mander directement . 

Dans d'autres endroits le travail pour 
lequel (para i t - i l ) on ne peut donner 
de note d 'apti tude est systématique
m e n t réservé à des femmes. 

U n agent, homme, qui entre à la S.N. 
C F . , s'il veut améliorer sa si tuation et 
s'il est travail leur peut suivre des éco
les S.N.C.F. Une femme qui a les mê
mes aspirations et les mêmes quali tés 
n'a pas le droi t de suivre les mêmes 
écoles. Il n'est, bien sûr, pas quest ion 
d 'ouvrir toutes les écoles aux femmes, 
mais elles pourraient trouver leur 
place dans certaines. 

I l existe des filières dans lesquelles 
l o r s q u o n est arrivé à un certain 
grade, il est nécessaire de passer un 
examen pour accéder au grade supé
rieur. Pourquoi cet examen est-il réservé 
aux hommes ? 

Je sais bien que le Règlement du 
Personnel ne pourra être révisé que 
dans le cadre d'une nouvelle conven
t ion collect ive. I l n'y a qu'à ouvr i r çe 
fameux Règ lement pour constater que, 
dans bien des filières, le sommet acces
sible aux femmes est situé à une échelle 
très basse. 

Je cesse ' dé donner des exemples : 
le Rédacteur en Chef du « Cheminot 
de France » prendrait ses grands ci
seaux pour met t re mon modeste arti
cle en pièces détachées. 

I l est tout de même à remarquer 
qu ' i l n'y a vraiment plus qu'à la S.N. 
C F . et encore dans certains endroits 
seulement, que l'on entend dire que 
les femmes ne sont bonnes à rien. Pour 
un très pe t i t nombre de femmes qui 
donnent l ieu à cr i t ique on en fait 
une générali té, que l 'on ressasse depuis 
de nombreuses années, par routine. 

Est-ce que tous nos collègues mas
culins seraient sans reproches ? Pas
sons.... 

La S.N.C.F. possède une organisation 
ferroviaire qu i fai t l 'admirat ion des' 
techniciens du mondé entier. Les fem
mes-agents sont aussi fières que leurs 
collègues masculins, quand elles Usent, 
dans les journaux étrangers, les élo
ges qui sont décernés à leur employeur. 
Elles savent très bien qu' i l ne viendrai t 
jamais à l 'Idée d'un haut fonctionnaire 
de la S.N.C.F. de faire tracter la « Flè
che d'or » ou le « Mistral » par un 
vieux.. . « coucou » datant de 1905, 
aussi elles ne peuvent comprendre que 
certains de ces fonctionnaires appli
quent en toutes occasions un antifé
minisme qui date de la même époque. 

Margueri te F L A M B A R D . 

P O U R Q U O I P A Y E R P L U S C H E R ? 
V E N T E D I R E C T E DU F A B R I C A N T 

A U X C O N S O M M A T E U R S 
Cosys, Sommiers, Canapés, Matelas. Fauteuils 
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HISTORIQUE DES RELATIONS 
paritaires chez les cheminots 

LA CONVENTION COLLECTIVE 
La Commission de la Convent ion 

collect ive vient dé se réunir à nouveau 
après une mise en sommeil qu i a duré 
presque deux ans. Les cheminots savent 
quels efforts il a fallu aux organisa
tions syndicales et part iculièrement à 
la nôtre pour obtenir ce résultat. 

A l'occasion de ce numéro spécial, i l 
nous ' a paru intéressant d 'examiner 
comment les relations entre le Personnel 
e t la Direction ont évolué au cours de 
l 'histoire du chemin de fer. 

A ! origine, les cheminots suivaient 
les reg'es du droi t commun. Les condi
t ions de recrutement, de l icenciement et 
de rémunération étaient entièrement 
laissées au b ' n vouloir des Compagnies. 
Cependant, le commissionnement fut 
très rapidement institué. I l n'était pas 
encore ce qu' i l est aujourd'hui et cons
t i tuai t surtout un moyen pratique 
d'adrhimsSration d'un personnel deve
nant de jour en jour plus nombreux. 
Une certaine stabilité de l 'emploi, la 
demi-solde de maladie, les soins médi
caux gratuits : tels étaient les princi
paux avantages attachés à la si tuation 
d'agent commissionné. La durée du 
travail était presque toujours supérieure a 
15 et 16 heures par joui-. I l faudra 
attendre 1864 pour trouver une première 
réglementat ion en cette mat ière (durée 
max imum 12 heures pour les aiguil
leurs xirculaire ministériel le du 
3-5-1864)-. 

P o u  r défendre leurs intérêts, les che
minots comme les autres travailleurs 

pourfont plusieurs tentat ives  s'unir. 
Dès que ces Associations professionnelles 
prennent une certaine force, les c o m 
pagnies sévissent et , par des l icencie
ments et des révocations, se débarras
sent de ceux qu'elles jugent suscepti
bles de troubler la paix de la profes
sion. Cependant, la relève s'assure 
d'elle-même et dès la promulgat ion de la 
loi de 1884, les Syndicats se développent 
et s'organisent. 

En 1865, les rapports entre les Com
pagnies de chemins de fer et leur per
sonnel peuvent se résumer ainsi : 

1) Droit absolu des Compagnies en 
matière de trai tements ou de salaires, 
d'avancement, de suppression d 'emploi 
et de peines disciplinaires : amendes, 
descente de classe, révocations ; 

2) Impossibil i té pour les agents de 
présenter efficacement leurs réclama
tions, soit à l'égard des conditions de 
louage de leur travail, soit contre les 
mesures arbitraires : impossibil i té de 
contrebalancer par l 'Association les dé
cisions souveraines de l 'Administrat ion et 
d 'obtenir de la justice une réparation 
des dommages ; 

3) Retenues obligatoires sur -les trai
tements et salaires, des cotisations aux 
Caisses de retraites dont les statuts sont 
Établis unilatéralement par les Compa
gnies et qui sont gérées par elles seules 
sans consultation ni contrôle du 
personnel ; 

4) Perte to ta le des sommes versées 
pour la retraite en cas de décès, congé
diement ou révocation. 

L a loi d u 27 décembre 1890 permettra 
de faire u n premier pas en avan t 
(obligation pour les Compagn ie s de s o u 
mettre à l 'homologation min is tér ie l le 
les s t a t u t s des Ca isses de retra i tes . — 
E t a b l i s s e m e n t de règles générales pour 
fixer les indemni tés de l i c e n c i e m e n t ) . 

L e s premières re la t ions par i ta i res e n tre 
l a Di rect ion et le P e r s o n n e  l f u r e n t 
inst i tuées par u n arrêté d u 13 février 
1901 q u i créa les Comi tés d u t rava i l sur 
le réseau de l 'Etat . C e s Comi tés , u n par 
ar rondissement de l 'Explo i ta t ion , 
avaient pour m iss ion de surve i l le r la ré
glementat ion d u t rava i l . P o u r l a pre
mière fois, les cheminots , pa r l ' Inter
média i re de l e u r s délégués élus, p o u 
vaient d iscuter avec leurs supér ieurs 
h iérarch iques . 

P a r la sui te , les c h e m i n o t s n 'ont J a 
mais cessé d 'accentuer leur act ion pour 
développer les re lat ions par i ta i res ent re la 
d i rect ion et les représentants q u a l i fiés 
d u personnel . 
' U n grand p a s en avan t a été fai t par la 
m i s e en vigueur , s u r le réseau de l 'Etat 
e n 1907, d u premier S t a t u t d u 
Personnel . L a représentat ion d u P e r s o n nel 
a s u b i , depuis , de nombreuses m o 
di f icat ions m a i s d a n s ses grandes l ignes, 
elle reste ce qu'el le a été d a n s ce pre
mier s ta tu t é tendu a u réseau de l 'Ouest en 
1909. 

A u lendemain de la guerre 1914-1918, les 
cheminots de tous les réseaux ont 

B I J O U T E R I E 
J O A I L L E R I E 
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O B J E T S D ' A R T 
C A D E A U X 

S P E C I A L I T E D  E 
B A G U E S D  E 
F I A N Ç A I L L E S 

R E P A R A T I O N S 
ACHAT - ECHANGES 

» A y i d
149, Boul. Magenta - PARIS 
— Téléphone : TRU. 30-30 
— Métro : BARBES — GARE DU 
NORD 

REMISE DE 10 % sauf sur cer
tains articles à PRIX IMPOSES. 

été dotés d 'un Statut qui f ixa i t les 
échelles de trai tements et les conditions 
de rémunérat ion d u personnel, les con
ditions de recrutement, d 'avancement, 
les mesures disciplinaires e t la repré
sentation du personnel aux divers de
grés de la hiérarchie. Un sérieux pro
grès était enfin réalisé. I l restait encore  
beaucoup a faire ; le Statut discuté à 
l 'origine avec les Organisations syndica
les a, par la suite, été modi f i é unila
téralement par des Compagnies et 11 
fallut attendre la loi du 24 ju in 1936. 
pour que les cheminots puissent repren
dre des discussions paritaires sur l'en
semble ' de leurs condit ions de travail. 

Les discussions furent entreprises 
entre, la seule -Fédération Nationale 
(C.G.T.) et les représentants des Com 
pagnies. On, se souvient, en effet, qu'à 
cette époque, la C.G.T. et la C.G.T.TJ. 
venaient de fusionner et que la loi de 
1936 donnait le pouvoir absolu de re
présentation ouvrière à l'organisation 
la plus représentative, notre Fédéra
tion, de ce fait, n'a pu prendre au 
cune part aux délibérations de la Com
mission. Les pourparlers ont été très 
lents et un premier accord est inter
venu sur le droit syndical et la repré
sentation du personnel (entrée en vi
gueur : 1 e r avril 1938). Pour les autres 
points, après un arbitrage du ministre 
des Travaux publics, la convention 
était signée en juillet 1938 et se substi
tuait au Statut, le 1 e r septembre de la 
même année. Outre le droit syndical et 
la représentation du personnel, pour 
lesquels la Commission avait pu se 
mettre d'accord, la Convention collec
tive fixait les grandes lignes : du re
crutement et des conditions d'admis
sion au cadre permanent — l'article 9 
donnait pour la première fois des ga
ranties aux agents mineurs — ; de la 
rémunération, des congés, des condi
tions de notation (aptitude et mérite), 
des mesures disciplinaires, des change
ments de résidence, etc. 

Bien que la mise en application de 
la Convention collective (dont un cer
tain nombre de chapitres sont encore 
en vigueur) constitue un progrès inté
ressant, il restait en suspens un grand 
nombre de questions. La guerre est ve
nue interrompre les pourparlers et le 
service central du personnel a établi, 
unilatéralement, un règlement du per
sonnel que tous les cheminots connais
sent et qui est loin de les satisfaire. 

Après les hostilités. l'Ordonnance de 
1945 a permis de reprendre les conver
sations pour rétablissement d'une nou
velle Convention collective (discussions 
sur tous les chapitres à l'exception des 
salaires réglés à l'époque par décisions 
gouvernementales). 

Cette fois, notre Organisation était 
appelée à participer aux travaux avec 
les représentants de la Fédération Na
tionale (C .a .T.) . Bien que les discus
sions aient passablement traîne en lon
gueur, des résultats concrets ont été 
obtenus : Règlement par protocoles du 
droit syndical, des congés, de la repré
sentation du personnel, de l'intégration  
du cadre latéral au cadre permanent, 
etc.. etc. 

Après les grèves de novembre et dé
cembre 1947, et la nouvelle scission de 
la C.G.T., les rapports entre cette Cen
trale et la Direction de la S.N.C.F. se 
sont sans cesse aggravés. A partir de 
décembre 1949, la Commission mixte 
n'a plus été convoquée. La loi du 11 fé
vrier 1950 a rétabli la libre discussion 
des salaires dans le cadre des Conven
tions collectives, et notre Fédération a, 
depuis cette époque, réclamé avec insis
tance la réunion de la Commission 
mixte. Le gouvernement, soucieux de 
n'avoir aucun contact avec la Fédéra
tion Nationale, ne donnait aucune suite 
à cette revendication. Le décret du 
1 e r Juin 1950. stipulant que les salaires 
des cheminots sont fixés après accord 
entre le  de la 
S.N.C.F. x pu
blics, es  colère 
des s Che
minots  action 
en n de 
ce n obte
nir, sur

 Conseil d'administration  
et le ministre des Travau t venu 
ranimer la juste  cheminots. La 
Fédération de  C.F.T.C. a 
introduit une  Conseil d'Etat 
pour l'annulatio  décret et 
nous esterons bie  ce point, 
une légitime  satis

faction (voir Cheminot de France du 
22_novembre 1951). 

Déjà notre demande a reçu un com
mencement de satisfaction puisque, le 
15 novembre 1951, les organisations 
syndicales étaient à nouveau conviées 
a délibérer avec les représentants de 
la S.N.C.F. et du ministère. Notons que 
nous sommes fermement décidés à lut
ter pour pouvoir discuter de nos salai
res, au même titre que tous les autres 
travailleurs. Le passé est garant de 
l'avenir : parce que nous avons su ré
sister aux appels qui nous étaient 
faits de discuter sans la C. G. T. et 
parce que nous avons su demeurer fer
mes pour réclamer la réunion d'une vé
ritable Commission paritaire, le minis
tre a, de nouveau, convoque la Com
mission mixte. Ceci ne signifie de no
tre part aucune reconnaissance d'un 
monopole pour une organisation, mais 
simplement l'expression de la justice, 
la Fédération nationale, sans grouper 
sur ses listes les pourcentages aussi 
écrasants que ceux qu'elle annonce, 
reste l'Organisation du plus grand 
nombre et, comme telle, a le droit de 
prendre part aux délibérations des 
Commissions paritaires, elle doit, au 
surplus, y prendre également ses res
ponsabilités, la position d'étemel oppo
sant étant trop commode. 

Sachons nous souvenir que rien ne 
se construit dans la confusion et 
1 abandon. Pour faire progresser le 
mouvement ouvrier, pour obtenir une 
amélioration de leurs conditions de tra
vail, les cheminots, en se syndiquant, 
donneront à leurs représentants l'auto
rité nécessaire. 

A. NICOLAS.

DOCUMENTATION : 
Guy CHAUMEL : Histoire des Che
minots et de leurs Syndicats (Librai
rie Marcel Rivière, Paris), 

Edouard DOLLEANS : Histoire du 
Mouvement ouvrier (Librairie Armand-
Colm). 

FREINER L ACTIOn DES COMTES IÏHHTES NE PAIE PAS 
A DEFAUT D'UNE LOYALE COLLABORATION 

AU SEIN DES COMITES MIXTES 
ON OUVRE LA PORTE A L'AGITATION STERILE 

L O R S Q U E l 'Avis général P.8 a N » 8 
nous est parvenu, nous avons, 
dans ces colonnes. Indiqué notre 
posi t ion en face de cette nouvel le 

manœuvre destinée une fois de plus à 
minimiser le rôle des Comités mixtes. 

I l n 'y a pas suffisamment de mot i f s 
de mécontentement dans notre profes
sion, il faut encore étaler au grand jour 
ce que, depuis bien longtemps déjà nous 
avions constaté au long des séances de 
travail : une volonté systématique des 
dirigeants de la S.N.C.F. de saboter une 
des principales conquêtes de la classe 
ouvrière depuis la Libérat ion. 

I l souffle dans ' notre maison un air 
empesté par le fonctionnarisme, impré
gné de paternalisme, e t s'il ne tenai t 
que de la S.N.C.F., les cheminots s'iden
tif ieraient bien vi te avec ces « pious 
pious » de l 'armée d'avant guerre . re je
tés avec un « Je n 'veux pas l'savoir » 
dans le domaine des ignares et des im
béciles. 

Eh bien ! nous voulons le savoir. Nous 
voulons savoir pourquoi la S. N . C. F . 
s'acharne cont inuel lement à saper les 
bonnes volontés, quand elle ne sabre pas 
ceux qui on t l e courage de dire ce qu ' i ls 
pensent. 

C O M B I E N de nos mili tants, 
animés du souci d'obtenir de 
leur instrumen t de travail un 
meilleur rendement, moins de 
gâchis, ont été sermonnés « de première » pour avoir osé 

poser une question intéressante à l 'Or
dre du Jour. Une question qui, à nos 
yeux, est intéressante parce qu'el le est 
du domaine des Comités Mixtes, parce 
qu 'el le engage une prise de responsabi
l i té de part et d'autrs du tapis vert . I l 
est t rop faci le de palabrer des heures 

entières sur de vagues questions ayant 
trait au remplacement des carreaux cas
sés, à l'absence de plumes sergent-major, 
au mauvais fonct ionnement de la chasse 
d'eau w.-o., pendant que, délibérément, 
on commet des infractions à la sécurité 
alors qu 'on oublie de consulter le Comité 
mix te ' su r la gestion propre de l 'établis
sement. 

N o n seulement la S.N.C.F. viole chaque 
jour l 'esprit et la le t t re de l'ordonnance 
inst i tuant les comités mixtes, mais le 
Minis t re se rend compl ice quand, sous 
prétexte d 'économie et d'efficacité, i l 
poursuit l 'œuvre de destruction e t oblige 
la S.N.C.F. à une dépense supplémentaire 
pour faire des élections partielles, en 
même temps qu ' i l retarde les attr ibutions 
de logements, en portant à trois mois la 
fréquence des C.L.A.S. 

Des économies de ce genre coûtent en 
déf ini t ive beaucoup plus cher qu'elles 
ne rapportent. Est-on bien sûr que l ' ins
t i tu t ion des Comités mixtes n'a été pour 
la S.N.C.F. qu 'une source de dépenses 
supplémentaires ? Peut-on, à l'appui de 
cette décision, nous donner quelques 
statistiques concernant le travail prati
que réalisé à ce jour, car nous suppo
sons qu 'on a fait un bilan, quelque 
chose de sérieux, avec graphiques, 
comme on sait le faire à la S.N.C.F. 

La dépense aurait été ut i le , car nous 
estimons qu ' i l faudra arr iver à publier 
ces bilans, à met t re honnêtement noir 
sur blanc les résultats enregistrés dans 
ce domaine. 

De notre côté, nous nous employons à 
tirer ces conclusions. A chaque fois qu ' i l 
nous est possible de le faire, nous po 
sons la quest ion de confiance. De cet te 
confiance qu i pour nous est à la base 
du travail en comité mix te , confiance 
refusée aux cheminots. 

Quelles que soient les variations de 

UNE CIGARETTE, vieux frère ! 

Qui hésite à faire ce geste amical ? 

CAMARADE, le prix d'une cigarette par jour dépasse la dépense 
que tu fais dans le même temps, pour ta cotisation syndicale : 
ET CEPENDANT... 

QUE N'ATTENDS-TU PAS DE TON SYNDICAT 

B L M, N €
La vente de BLANC dans les Magasins 
de l'E C O N O M A T commencera 

le 26 Décembre 1951 

UN C H O I X DES MEIL LEU R ES A R T I C L E S 

A DES P R I X T R E S A V A N T A C E U X SERA 

MIS EN V E N T E A C E T T E OCCASION 

structure, de régime, se posera toujours 
le p rob lème d'organisation des rapports 
entre les dirigeants et les exécutants ; 
mieux vau t en prendre son part i e t ne 
pas faire la mauvaise tête. 

D'ailleurs, ne sommes-nous pas a 
l 'époque où chacun réalise c o m b i e n 
l 'améliorat ion constante du sort de tous 
est liée à l 'augmentat ion de la produc
t ivi té des entreprises ? Prétendrait-on 
aussi t rouver les bonnes solutions en 
dehors de toute collaboration loyale 
avec les travailleurs ? 

N'a-t-on pas vu des. présidents de Co
mi té m i x t e refuser de joindre au procès-
verbal les protestations concernant la 
restriction sur la fréquence des réunions 
des comités mixtes sous le prétexte eue 
ce n'est pas du ressort du Comi té J Qui 
donc est à même de protester, s inon les 
intéressés eux-mêmes ? Ce n 'é ta i t pas 
à joindre , i l fallait l 'insérer dans l e pro
cès verbal. Et la réponse de certains pré
sidents est savoureuse : Le Minis t re a 
dit que... ce sont les ordres ! Pourquoi , 
dans ces conditions, réunir le Comi té 
pour l ' informer d'un ordre, d 'une posi
t ion unilatérale, alors qu'on se réuni t 
pour me t t r e en c o m m u n des idées, des 
suggestions ? 

Et puis encore, o n décide de muter 
un cer tain nombre d'agents dans un 
autre établissement, les représentants 
du C omi t é mixte demandent à se réunir 
pour examiner la Question. Réponse : « 
Je veux bien recevoir les délégués du 
personnel, mais je m e refuse à réunir 
le Comité . » Quelle sainte foire ! le dé
légué du personnel n'a rien à vo i r dans 
ce cas, c'est au Comité mixte à examiner 
si les charges de l 'établissement peu
vent être supportées par un ef fec t i f ré
duit, c'est à lui à prendre posi t ion et 
avant la décision. 

L ' O R D O N N A N C E d u 22 février 
1945 ava i t ccordé au Comité la 
possib i l i t é d'être in formé de 
l a gest ion de l 'entreprise. En 
1946, la loi du 16 mai précise que les Comités 

ne do iven t pas seulement être informés , 
mais obl igato i rement consultés. 

Faut-U rappeler aussi que la lo i sur les 
Comités mixtes est formel le et qu'elle a 
é té une fois de plus v io lée en ce qui 
concerne la gest ion des œuvres sociales : 
le Comité institué en exécution de 
l 'ordonnance du 22 février 1945 assure la 
gestion des œuvres soc ia les de toute 
nature (art icle 3 ) et quel que soit le 
mode de leur f i n a n c e m e n  t (a r t ic le 4 ) . On 
a créé un Comité central des Activités 
sociales... avec quel pouvoir de gest ion ? 
Depuis cinq ans. c'est la même chanson, la 
S.N.C.F. présente un budget au C.C.A.S. 
après son adopt ion par le Conseil 
d 'administration. Non pas son adoption 
globale, qui est peut-être normale, mais 
son adopt ion chapitre par chapitre. Que 
reste-t-il comme pouvoi r au C.C.A.S. ? 

Si on devai t met t re au jour toutes ces 
petites violat ions de la loi, ces peti tes 
brimades qu i finissent par dresser les 
cheminots contre les dirigeants e t à 
transformer les Comités en bastions re
vendicat ifs , nous n'aurions pas assez 
d'une page d'un journal . 

La S.N.C.F. ne cesse de développer 
l 'agi tat ion sociale en refusant aux che
minots la possibilité de participer effec
t ivement à sa gestion. I l ne s 'agit pas 
seulement d'être des bons techniciens, il 
faut aussi connaître les hommes e t les 
traiter c o m m e on désirerait être t ra i té 
sol-même. 

Q U A N T à nous, nous poursuivrons 
sans relâche no t re effort. L a C F  . 
T .C a, depuis longtemps, p r i s po
si t ion. Aucun cheminot n e do i t

Ignorer que . dès le 26 mars 1919, dans 
une audience au président d u C o n s e i l 
de l 'époque, la C.F.T.C. demandai t 1» 
part ic ipat ion ouvrière effective aux bé 
néfices et à la gest ion des entreprises 
et que le plan de la C.F.T.C. p u b l i é e n 
janvier 1936 ajoute à cette revendica
t ion la nécessité, pour le régime éco
nomique, d 'assurer a u travai l la pr ior i té 
sur le c a p i t a l . 

Constants dans not re action, at tachés 
à obtenir une collaboration franche et 
loyale ent re ces deux parties, nous re
grettons la mauvaise volonté des uns et 
des autres e t part iculièrement de ceux 
qui por ten t les plus grosses responsabi
lités dans ce travail de rapprochement 
d'éducation et de compréhension. 

Nous a v o n s t o u j o u r s considéré le C o 
mité m i x t e comme u n outil i n d i s p e n 
sable a u progrès soc ia l , évi tant a u x t ra 
vai l leurs une lutte de classe s té r i l e et 
trop souvent meurt r ière . 

Face a u paterna l isme réact ionnai re de la 
S .N .C .F . , les c h e m i n o t s se dresseront au 
sein de la C . F . T . C . pour q u e cette 
connuête sociale, a r r a c h é e au lendema in 
de la L ibéra t ion par u n e classe ouvr iè re 
éprise de jus t i ce et de paix socia le , soit 
demain u n e réalité d a n s leur entrepr ise . 

Maur ice D U B O I S . 

Pour REUSSIR vos PLANTATIONS 
I L F A U T : 

DES ARBRES DE QUALITE 
UNE TECHNIQUE MODERNE et SURE 

Vous trouverez aux 

P E P I N I E R E S G A U J A R D - R O M E 
C H A T E A U R O U X ( I n d r e ) 

Tou t ce qu ' i l faut pour 
P E U P L E -R A I E S , P A R C S et 
J A R D I N S  , V E R G E R S , 
R O S E R A I E S . - UN G U I D E S U R en un très bel

album n" 110 de 128 pages, 160 
clichés, donnant tous conseils 
pour la Product ion frui t ières, 
l 'ornement, des ja rd ins , la des
cr ipt ion des végétaux et des f ru i ts 
(envoyer 200 fr. au C.C.P. Limoges 
274-35 qu i seront remboursés aux 
c l ien ts ) . 

D O C U M E N T A T I O N • T A R I F 
gratui t (se recommander au C h . de 
F r a n c e ) 

L E FOURREUR DE P A R I SS A L V Y 
A L'OCCASION DES F E T E S

 
Offrira aux lecteurs du « CHEMINOT » un choix incomparable 

de F O U R R U R E S : 
F r  s : 9.950 

• • • • 
Vestes castorette 
Vestes co lumbia 
Vestes oppossum
Vestes agneau de T o s c a n e
Vestes mou ton p le ines peaux 
M a n t e a u x m o u to n p l e ine s p e a u x

» 9.S50
» 16.50

0
» 16.50

0
» 19.95

0
» 32.95

0

et tout un choix ds belles fourrures à des prix sans concurrence 
A cette occasion contre remise du présent bon, un rabais exceptionnel 

de 5 %'• sera consenti pour tout achat au comptant . 

B O N D E 
R E D U C T I O N de 5 

%

S A L V Y 
65, Rue de Rivoli, 65 — 

Métro : Chatelet 
PARIS 

J7, 



D A N S NOSS C O M M I S I O N S T E C H N I Q U E S 
M a t é r i e l et T r a c t i o n 

P a r l o n s d e n o  s a t e l i e r s 

x

Depuis un certain temps, nos ateliers 
f o n t l 'objet de nombreuses discussions, 
plus ou moins bien Intentionnées, avec 
des arguments qu i sont, dans la plupart 
des cas, mal fondés. 

C'est pourquoi nous apportons quel
ques informations qui, sans entrer dans 
les détails de ce vaste problème, donne
ront un ensemble de vues correspondant 
& la réalité et permet t ront de juger, en 
tou te connaissance de cause. 

Dès la création du chemin de fer, les 
anciens réseaux se sont toujours effor
cés de réaliser eux-mêmes la réparation 
« t l 'entret ien du matériel moteur et re
morqué . 

Ces travaux étaient exécutés dans les 
grands ateliers, dans les entretiens et 
dans les dépôts. 

Après la guerre de 1914-1918, pour 
fa i re face aux besoins impor tants du 
momen t , une certaine partie de ce tra
va i l fut confiée à l 'Industrie pr ivée, ce 
qu i permettai t de maintenir les pro
grammes de nos établissements de fa
çon constante, 1T.P. supportant les poin
tes et baisses des travaux. 

A son avènement , la S.N.C.F. main
t i n t cette façon de procéder, nos ate
l iers définissant certains critères, en 
part iculier : qual i té , méthodes, temps 
alloués, durée d ' immobi l isa t ion, qu i sont  
exigés des établissements de l ' I P . 

N o s grands ateliers sont au nombre 
de 37. 16 assurent la réparation du ma
tér ie l moteur, don t 5 de ceux-ci assu
ren t également la réparation du maté
r ie l remorqué ; 21 assurent exclusive
m e n t la réparation du matér ie l remor
qué . L 'ensemble de ces atel iers em
plo ie environ 39.700 agents. 

Comparée à la situation de 1938, 
(39.800 agen ts ) , celle des effect i fs , fa i t 
ressortir une certaine sflabllité dans nos 
grands ateliers, alors que les effectifs 
to taux du service M . T . on t beaucoup 
d iminué . 

L 'évolu t ion du volume de travail de 
t ravai l de nos ateliers et de celui de 
1T.P. exprimée en mi l l ion d'heures de 
réparat ion est la suivante : 

M A T E R I E  L R E M O R Q U E : 

Respect ivement pour les années 1938, 
1948 et 1951 . 

38 S.N.C.F. contre 15,5 I .P. 
42 S.N.C.F. contre 26.5 I .P . 
40,4 S.N.C.F. contre 14,6 I .P . 

M A T E R I E L M O T E U R (mêmes an-

50,6 S.N.C.F. contre 13,8 I .P. 
 9,4 I .P . 50 S.N.C.E. contre 

44,4 S.N.C.F. contre 1,6 I .P . 
Environ 250 ateliers de dépôt assurent 

l 'entretien courant et Journalier 
du . parc moteur ; 100 entretiens et 
500 postes, celui du matér ie l 
r emorqué Ce sont les effect i fs de ces peti ts éta-
blissemenst qui on t surtout subi la plus 
fo r t e compression. 

D e nouveaux modes de t ract ion se 
sont développés depuis quelques années 
(électr lf lcation, Diesel, au tora i l s ) , en
t ra înant la reconversion de certains de 
nos établissements, en part iculier : LE 
M A N S , O U L L I N S , B I S C H E I M . Lorsque 
l 'ar tère du Nord-Est sera électr lf iée, 
H E L L E M M E S sera chargée de la répa
ra t ion du matér iel moteur électr ique. 
D'autres verront leurs act ivi tés préci
sées, dans le sens d'une nouvel le répar
t i t i on leur permet tan t de réparer des 
séries moins disparates, ce qu i permet
t ra de pousser les instal lat ions e t d 'ob
ten i r de meil leurs prix de revient ; 
O U L L I N S , V I T R Y  , L A F O L I E , E P E R N A Y , 
entre autres, fon t partie de ce groupe. 

Ces nouveaux modes de t ract ion on t 
mod i f i é sensiblement l ' Importance de 

FILIERE " V I S I T E " 
Nous redonnons ci-contre copie de la 

lettre du 29 octobre, de M . le Chef du 
Service Techn ique M.T. , don t nous 
avions parlé en novembre. 

L e mois dernier , nous n 'avons pas 
m a n q u é de souligner q u e l 'avantage 
accordé ne règ le pas déf in i t ivement la 
quest ion e t que nous ne nous satisfai
sons pas de ce qui a été fai t . 

Par t icul ièrement , il nous faut signa
ler, une fois de plus, combien 11 nous 
para î t que nos visiteurs de gare, visi
teurs de machines et d 'atelier, combien 
nos sous-chefs et chefs visiteurs, char
gés d'un service comportant de sérieu
ses responsabilités, n 'ont pas obtenu la 
p lace qu'ils mér i ten t . 

L e cas des visiteurs de machines et de 
bon nombre de visiteurs d'atelier est 
par t icul ièrement pénible. Pour bon nom
bre d'entre eux, ils ont, jadis , été sur 
p ied d 'égali té avec les sous-chefs de bri
gade . Us avaient subi, avec succès, l'exa
m e n d'accès à ce t te f i l ière et seules les 
circonstances on t fait qu ' i ls ont été 
nommés à la visite, l 'échelle étant la 
même . 

Hélas ! depuis, ces camarades regret
t e n t amèrement ce qui fut, pour eux, 
un mauvais coup du sort. I l s ont droi t 
à réparation. 

E t que d i re des chefs et sous-chefs 
visiteurs issus, bien souvent, d u person
ne l des ateliers, qu i ont accepté les gros
ses responsabilités du service de visite, 
les sujétions désagréables du service 
alternatif, les privations fréquentes de 
dimanches et jours fériés e t qui , main
tenant , constatent ce qu'Us on t perdu 
à qui t ter la f i l ière atelier. 

Nous ne cesserons d'insister auprès de 
la Direct ion pour qu'il ' soit mis fin à 
ces injustices qui découragent un per
sonnel par t icul ièrement mér i tan t . 

J. C H A P L A I S .

certains dépôts et entraîné également 
la fermeture ou le regroupement de 
quelques-unes. L 'appl icat ion de nouvelles 
techniques ( T . I . A . , en part iculier) a 
d iminué aussi l ' importance des travaux 
d 'ent re t ien . 

Une organisat ion assez poussée a été 
réalisée dans la plupart des établisse
ments et le parc de machines-outils à 
é té largement rajeuni, ce qu i étai t ab
solument nécessaire du tait des destruc
tions subies durant les hostili tés. 

I l est bien évident que ces amélio
rations on t produi t un effe t très ap
préciable sur les prix de revient réa
lisés dans nos établissements qui peui 
vent très faci lement soutenir la com
paraison avec l ' I .P . 

Cet te comparaison fut d'ailleurs faite 
en 1948 par la commission « L E M O I -N E 
» , et les conclusions de son rapport 
notèrent que l 'heure de travail étai t 
mei l leur marché dans nos ateliers -
lorsqu'i l s'agissait du matériel moteur; 
l ' inverse se produisant pour le matériel 
remorqué. Ceci s 'explique du fai t que 
les ateliers S.N.C.F. utilisent la même 
qual i f icat ion professionnelle du person
nel , quel que soit le travail auquel 11 
est affecté, aors que l ' I .P. utilise du

C h a r g e s patronales : 
Sur main-d'œuvre directe (6> % ) ; 
Sur frais indirects (main-d'œuvre 

 manutend'encadrement, manœuvres, 
t ions et corvées) . 

T a x e à la product ion (appl iquée sur 
la base du double ( 1 ) de la taxe nor
male sur les dépenses de M.O. directe. 
— Modal i t é en cours de mod i f i ca t i on ) . 

F r a i s généraux : 11 % du total pré
cédent. 

T A U X D E S C H A R G E S P A T R O N A L E S 
P O U R 1951 : 

E n u m é r a t i o n des charges patronales : 
1) Caisse des Retrai tes 34,6 % 
2 ) Al locat ions familales 16,9 % 
3) Taxe sur salaires 5,6 % 

Caisse de Prévoyance4)  4,1 % 
5) Apprentissage — Format ion

du personnel 2,7 % 
6) Service médical 1,8 % 

 1,8 % 
0,6 % 
0,5 % 

7) Dépenses à caractère social
8) Accidents du travail
9) Sécurité sociale
10) Charges patronales diver

ses 0,4 % 

69 % 

personnel de moindre qual if icat ion pour 
la réparat ion du matér iel remorqué. 

D E C O M P O S I T I O N D E S P R I X D E 
R E V I E N T D E S T R A V A U X D E 
R E P A R A T I O N I 

Les prix de revient peuvent se dé
composer en : 

— Pr ix a l 'échelon atelier ; 
— Frais de transport ; 
— Frais généraux. 

A L ' E C H E L O N A T E L I E  R : 

Les prix se décomposent en : 

Matières ( comprenan t ) : 

Pr ix des matières ; 

Frais d 'approvisionnement , évalués à 
10 % du pr ix des matières ; 

Main-d 'œuvre : 
 (y T a u x de main-d 'œuvre directe compris 

congés, maladies, blessures) 

F r a i  s ind i rec ts de Groupes et de 
Service général : 

Matières (électr ici té, chauffage, ma
tières fongibles , out i l lage, entretien.. .) ; 
Main-d 'œuvre, d ' encadrement , manœu

vres, manutent ions et corvées. 

Chefs de brigade 

d'ouvriers 
Nous avons, le mois dernier, donné 

le texte de la let tre 543 T P du 29 oc
tobre 1951 du Service Techn ique du 
Matér ie l et de la Trac t ion f ixant les 
nouveaux pourcentages des chefs de 
brigade d'ouvriers. 

Une malencontreuse erreur de com
posi t ion a fa i t tomber un membre de 
phrase rendant le tout d i f f ic i lement in
te l l ig ib le . 

Nous reproduisons donc ci-après le 
t ex te in tégra l de la le t t re en quest ion: 

« I l a été décidé de porter, à par t i r 
du 1er j a n v i e r 1952, de 15 à 20 % le 
pourcentage de che fs de brigade d'ou
vr iers p r i n c i p a u x par rapport à l 'en
semble des chefs de brigade d'ouvr iers 
de 2 e c lasse , 1re c lasse et p r inc ipaux , 
le nouveau pourcentage devant être a t 
te in t progress ivement d a n s le c o u r a n t 
de 1952. 

« E n conséquence , et pour permettre 
l 'appl icat ion de cette déc is ion , il a été 
a d m i s , en accord avec le Serv ice C e n 
t ra l du Personnel , ' nue pourront ex
c e p t i o n n e l l e m e n  t être n o m m é s a  u 
grade de C B R O P , à par t i r du 1er janv ier 
1952, et d a n s la l imi te des places 
d isponi bles résu l tan t de l 'appl icat ion 
du pourcentage de 20 %  , des C B R 0 1 
âgés de plus de 40 a n s promus a u 
grade de C B R 0 1 j u s q u ' a u 1er j a n v i e r 
1949 in c l u s . » 

Le Di recteur , 
S i g n  é : A . 

P A R M A N T I E R . 

En conclusion, la v ie des ateliers S.N. 
C F . est saine, et nous pouvons aisé
men t combat t re leurs détracteurs. I l 
n'est pas moins vrai que des progrès 
restent à réaliser, nous pourrions très 
rapidement y arriver, si les dir igeants 
voulaient associer de façon effect ive le 
personnel à la marche des établisse
ments , ce n'est pas le cas, puisque nos 
primes de production sont loin d'avoir 
é té relevées dans les mêmes proport ions 
que les t rai tements depuis 1938 et il 
est évident que dans ces condit ions le 
rendement n'est pas encouragé. 

J. C H A P L A I S .

(1) Pour tenir compte des frais
F r a i s de t ranspor t (pour confections

d ' approvis ionnement , travaux pour tiers 
et premier établissement) : 2 % du prix 
des matières . 

S E C T I O N F E D E R A L E D U 

P E R S O N N E  L D E 
C O N D U I T E 

Conducteurs d'autorails et Elèves conducteurs électriciens 
A maintes reprises, nous avons exa

miné et surtout déploré la façon dont 
fu t réalisé le reclassement. Nombreuses 
sont les mises en ordre qui s'imposent 
Mais la S.N.C.F. se refuse d'apporter la 
moindre retouche, de crainte de provo
quer un précédent. 

Toutefois . la Section technique fédérale 
C.F.T.C du Personnel de conduite proclame 
bien fort qu ' i l est grand temps de met t re f in 
à une situation des plus injustes et 
probablement sans pareille au sein de la 
corporation. I l s'agit du reclassement des 
conducteurs d'autorails et des élèves 
conducteurs électriciens qui. à l 'échelle 
T2 , sont placés tout s implement au même 
grade que les chauffeurs de route ou les 
mécaniciens de manœuvre. Les C R . A . R . et 
les E.L.C.R.E., de par la défini t ion même de 
leurs emplois, doivent être au même rang 
que l 'élève mécanicien du service vapeur, 
c'est-à-dire à T 3 . La situat ion présente est 
i l logique et d'une te l le injust ice qu'on se 
sent gêné de soulever cette question. 

Considérons le travail du conducteur 
d'autorail . Cet agent a des fonctions encore 
plus Impératives que l 'é lève mécanicien, 
qui, suivant les besoins du service, peut 
être utilisé comme chauffeui de route, 
mécanicien de manœuvre ou mécanicien de 
route. Et encore, dans ce cas, bien souvent 
lui confie-t-on un service exigeant moins 
de responsabilité Or, le - C R . A . R . est, lui, 
constamment util isé à la conduite, i l 
n'assure que des trains de voyageurs, bien 
souvent des express et avec les engins les 
plus divers. Et si les services les plus dif
ficiles sont confiés aux conducteurs 
principaux d'autorails (éch. 14) , c'est 
seulement « en principe » . Dans la ma

jori té des cas, le conducteur peut être 
affecté au même roulement que le con
ducteur principal. Aussi faut-il qu' i l soit 
aussi qualif ié que son camarade « prin
cipal » , tant du point de vue tech
n ique que pour la connaissance dea 
règlements. 

Les mêmes arguments s'appliquent aux 
élèves conducteurs électriciens, tant par la 
diversité, la complexité du matériel qui 
leur est confié que pour la connaissance des 
règlements. Faut-il rappeler qu'au cours de 
l 'été dernier les élèves du dépôt de 
Montrouge ( R é gion Ouest) ont effectué 
plus de 7.000 kilomètres à la conduite de 
rapides et express C120 et C130 ? Et cela 
pour ê t re f inalement rémunérés au même 
taux qu 'un mécanicien de manœuvre 1 

Une remise en ordre s'impose, encore 
une fois 1 D'où l'insistance de notre 
Section technique à demander l e re
classement de nos camarades à l 'échelle 
T 3 . Cet te question a déjà été t ra i tée 
avec M . P A R M E N T I E R . Nous allons la 
reprendre pour une prochaine audience 
auprès de M . le Directeur du Service 
Central du Personnel. 

H. F A I V R E .

Services communs 
A P R O P O S D U 

bar rage à l 'échelle 11 
Une question cuisante à l 'heure ac

tuel le est bien celle du barrage à 
l 'échelle 11 pour les agents des fi l ières 
« Services Communs » et « Magasins » . 
Certains regardent l 'affaire avec un sou
rire sceptique, car, disent-Ils, voilà un 
épouvantai l que l 'on agite depuis plu
sieurs années, et rien ne change; d'au
tres, au contraire, s ' interrogent anxieu
sement, car ils remarquent qu'il existe 
une certaine pet i te lettre C sur les ta
bleaux des filières pour l'accès aux gra
des de Chef de Groupe et de Sous-Chef 
de Magasin et Ils volent tous les ans 
les listes d 'aptitude s'amenuiser. C'est 
pour ces raisons que nous nous propo-
son de faire ensemble l 'historique de 
la question. 

Dès la parution des tableaux des f i 
lières réédités pour tenir compte des 
modif icat ions qu 'avai t apportées le re
classement, nous avons vu naître o f f i 
c ie l lement un concours qu i devai t ê t re 

 c'est-à-direce qu'est tou t concours, 
comporter des épreuves d'Instruction
générale. Finalement , ce concours est 
resté à l 'état de projet et n'a pas vu 
le Jour du fai t que la presque to ta l i t é 
des agents y étai t opposée et surtout 
parce que les représentants de la S.N. 
C F . n 'étaient pas tous d'accord sur ce 
point-là. 

Puis, le 27 avril 51, lors d'une au
dience accordée à notre Fédération, la 
Direct ion nous fa i t part de son Inten
t ion de faire intervenir le barrage pour 
la notat ion 1952. Nous avons alors cher
ché à savoir en quoi consisterait ce 
barrage, et c'est ainsi que nous avons 
appris qu' i l ne serait question que d'un 
examen str ictement professionnel, voire 
m ê m e uniquement écrit et qui pourrait 
comporter , par exemple, des réponses à 
diverses questions intéressant la spé
cial i té choisie par le candidat et en 

plus quelques cas concrets à traiter 
pour lesquels tous les documents utiles 
seraient entre les mains des Intéressés. 

Devant cë nouvel état de la question, 1 

nous avons demandé l'avis de notre 
Commission Technique qui s'y est à 
nouveau opposée. Nous avons alors fait 
connaître cet avis à la Direct ion. | 

L 'af fa i re du barrage à 11 est restée 
let tre morte jusqu'à ce jour, mais tie 
nombreux camarades se plaignent à 
nouveau des restrictions apportées aux 
listes d 'apti tude par nos dirigeants. 
Nous savons que la Commission de la 
Convent ion col lect ive va traiter un de 
ces jours la question de l 'avancement, 
donc du barrage. :

Aussi profitons-nous de l 'occasion qui 
nous est offer te pour demander à tous 
les agents de bureau et de magasin et 
plus part icul ièrement à ceux qui ne 
sont pas encore parvenus à l 'échelle 11, 
de réfléchir à la question, car qu'ad- 
vlendra-t-11 de nous à la Commission  
de la Convent ion col lect ivve où toutes 
les f i l ières seront traitées en bloc ? 

Après l'esprit combat i f qui a régné 
dans notre catégorie à la suite des pre
mières mesures de reclassement, nous 
sommes retombés dans notre Indolence 
habituel le . Réveillons-nous courageuse
ment , car nous sommes toujours me
nacés e t n'hésitons pas à faire v ivre 
nos Commissions Techniques en payant 
de notre personne pour participer aux 
réunions tant de Secteur que d'Union, 
car ceux que vous avez désignés comme 
responsables ne pourront prendre de 
décisions valables que s'ils savent qu'el
les ref lètent bien la pensée de leurs 
camarades qui doivent , pour ce faire, 
étudier les questions loyalement et non. 
dans le seul but de trouver un avan
tage personnel. 

P O I M B O E U F . 

A m i c a l i t e a i g u  ë 
U n mal qui répand la terreur, m a l 

que le ciel en sa fureur... déverse sur 
la profession : « l 'Amlcal l te » puis
qu ' i l faut l 'appeler par son nom, 
régne d'une façon épldêmlque depuis 
quelque temps. I l ne s'agit nu l lement 
de maladie contractée à l 'Amicale des 
Boules de Bécon-les-Bruyéres ou de 
Cers-de-Jatte, de St-Cucufa, mais de 
groupements qui portent le nom d 'Ami 
cale et qui rassemblent des camarades 
d 'une m ê m e fi l ière. Très bien, si ces 
Amicales n 'avaient pour seul but que 
des rencontres périodiques où on se re
trouve « entre amis » comme le m o t 
l ' indique si bien. 

Mais l 'affaire prend, à m o n sens, un 
caractère beaucoup plus grave, car on y 
t ra i te de questions professionnelles e t 
j e devrais dire plus exactement, reven
dicatrices exclusivement. 

C'est ainsi que s'est formée l 'Amicale 
d u Mouvement , de la Recet te , des 
Agents de trains... A quand les autres 
branches, y compris cel le « des l am
pistes ? » 

Je dis caractère grave, car pour m o l 
ces Mouvements ref lè tent « l 'égoïsme 
intégral » dans une époque déjà d i f f i 
ci le , ou au contraire la solidarité de
vra i t régner. 

Les doléances de ces camarades qui , 
très souvent, i l faut le reconnaître, 
sont justifiées, sont toutes ident iques; 

leur fi l ière et « elle seule » est lésée, car 
11 ne peut être question de faire des 
parallèles. 

Je ne veux pas entrer dans !es dé
tails, mais j e m'adresse à tous ces ca
marades. « Est-ce bien raisonnable ? 
Est-Il possible de traiter une question 
inhérente à une branche en ignorant 
les autres ? Sincèrement, j e ne le crois 
pas ; ainsi à la S.N.C.F., dans nos syn
dicats, 11 existe nécessairement des liai- 
( sons entre les grands services. Nos com
missions techniques M.T . -EX. -V.B . , sont 
dirigées par un seul organisme fédéral 
qui fa i t la synthèse de certains pro
blèmes » . 

Je pense que ces « Amlcal ls tes » fsauf 
à la rigueur ceux d u « Coup de four-i 
chet te » ) font fausse route et vont a 
rencont re du but recherché et partant, 
des Intérêts de la profession tou t court.! 
I l est de notre devoir A nous syndica l 
listes de tirer la sonnette d 'alarme, car 
croyez-le bien, 11 ne nous est pas pos-i 
sible de répondre à tous les « ultlma-j 
tums » qui nous sont lancés... d'ail-, 
leurs en persistant dans cette voie, bien-; 
tô t les Impératifs émaneraient de toutes 
les fi l ières. 

Chers camarades, réfléchissez bien t' et si 
vous voulez œuvrer plus ut i lement, 
rejoignez nos commissions techniques ou 
vos doléances seront plus sûrement, 
étudiées et auront plus de chances d'a
boutissement. Expérience fai te d'ailleurs 
certains camarades constatent en fin de 
compte que le syndicat est encore le 
meil leur instrument de défense des tra
vailleurs et nous avons le plaisir parfois de 
les voir rejoindre nos rangs.  , 

R . B U R G E V I N .

UN MÉTIER FACILE El QUI RAPPORTE ! 
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V o i e et Bâtiments 

Au seuil de 1952, faisons le point 
La consultation qui vient d'avoir lieu 

au service V.B., pour élire les délégués 
aux comités mixtes d'arrondissement, 
m 'amène à faire quelques remarques 
Importantes : 

Avant de rentrer dans le v i f du sujet, 
11 m e faut signaler que nos camarades 
employés des arrondissements n'ont pas 
pris part au vote . Remarquons ensem
ble qu ' i l s'agit là l'une catégorie où 
nous sommes largement représentés, 11 
suffit, pour s'en convaincre, d'examiner 
les résultats des élections générales des 
délégués du personnel. En ce qui con
cerne notre Commission Technique 
nous constatons, avec joie, une réelle 
progression. Sur certaines régions nous 
montons en flèche en faisant plus que 
doubler le nombre des suffrages qui 
nous  avaient été accordés il y a 
deux ans. 

Les difficultés de prospection dans no
tre service, où les camarades sont dis
séminés depuis la grande gare jusqu'à 
la plus petite halte, ont toujours posé, 
pour nous, un problème diff ici le . 

L e résultat que nous venons d'obte
nir nous montre le travail très impor
tan t qu i a été fa i t dans ce domaine. 
Cet te ascension cette promotion de 

 denouveaux mil i tants proviennent 
notre organisation et du bon fonc-

pas le droit de rester inactifs. Qu'ils en 
soient tous vivement félicités. 

Nous* avons demandé une audience à 
M . le Directeur des I.F. pour l 'entretenir 
des questions primordiales arrêtées à not re 
dernière réunion, notamment pr ime de 
production, al location de parcours, semaine 
anglaise, conducteur de draisine, équipement 
des P .N. , contrôleurs adjoints Bâtiment, 
organisation des services S.E.S., situation des 
apprentis, etc. Bien d'autres questions y 
seront également discutées. A l 'heure où 
j 'écris ces lignes j e ne connais encore pa& 
la date de l 'audience, j 'espère pouvoir en 
donner un compte rendu détaillé dans le 
prochain Cheminot de France. 

Vous savez, chers Camarades, que la 
tâcne est ardue, M . M A Y E R vient de nous 
annoncer des temps d'austérité, nous ne 
nous faisons aucune Illusion sur les 
difficultés qu i nous at tendent . La montée 
constante du Syndicalisme chrétien, en 
général, chez les cheminots et au service 
V.B . est, pour tous, non seulement un 
encouragement mais aussi un gage 
certain d'avenir. 

Perfect ionnons nos organismes, ne re
culons devant aucune difficulté. Apportons 
tous, selon nos moyens, les maté riaux 
manquants à l 'édifice que " nous nous 
sommes promis de construire et 

Par tous les temps !... Un rude métier que celui des « gars » de la voie ! 

Uonnement de nos Commissions Tech
niques. Les comptes rendus détaillés 
Que nous recevons des différents éche
lons syndicaux en sont un gage certain. 

C'est bien au cours de ces réunions 
que de nouveaux mili tants se sont ré
vélés. I l s se sont tout de suite mis à 
la tache avec courage et confiance. I ls 
ont tout de suite pris en ma in les re
vendications générales ou particulières 
de leurs camarades. Ils ont établi cette 
liaison indispensable entre le syndiqué 
et l e syndicat ou le secteur, organisme 
chargé de suivre les revendications. I ls 
ont compris que, pour que règne un 
peu Plus de justice sociale, ils n'avalent 

nous verrons régner un peu plus 
d'équité et de justice. 

Quand vous lirez ces lignes, cet te année 
qui nous a apporté tant d ' inquié-études à 
tous, prendra f in . A u seuil de 1952, e t au 
n o m de notre Commission Technique 
fédérale, j e vous adresse nos meilleurs 
vœux à vous et à vos fami l les ; que vos 
épouses qui ont la lourde tâche d 'équil ibrer 
le budget familial , ne soient pas dans 
l 'obligat ion de supprimer, de ce budget, 
l ' indispensable. 

Ce sera la tâche N ° 1 de notre C o m
mission Technique et de la Fédérat ion. 

L e Secrétaire : 
P I L L O T . 

 _ CHEMINOTS et vos Fomilles 
votre Maison préférée vous accorde

une REMISE de 10, 15 et
 y j | 
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E X P L O I T A T I O N 
RETENDES SUE P R I M E S 

SANCTIONS... o u VENGEANCE ?" 
T e l l e est la question qui se pose, a 

l 'examen de certaines retenues ae pri
mes de productivi té du service E X  . 

Une simple erreur (sans préjudice 
pour la S.N C F . ) , une faute bénigne, 
qui auraient été sanctionnées jadis par 
un R O. font souvent l 'objet (de la par t 
de certains chefs Inhumains) d'une re
tenue de deux jours e t parfois plus, de 
primes de product ivi té . 

A te l point qu'il ne s'agit plus de 
sévérité, ni de justice, de la part de 
certains gradés, mais pourrait-on croire, 
de méchanceté et de vengeance sur un 
personnel, souvent compressé à l 'ex
t rême et dont la production et la pro
duc t iv i té s 'améliorent sans cesse. 

D'autre part, priver les cheminots 
d 'une partie de leur complément de 
t ra i tement , que consti tuent les primes, 
à l 'époque ou nous vivons, const i tue 
bien un acte antisocial. 

Qu'un chef soit sévère et Juste, cela 
ne l 'empêche nul lement d'être humain 
avec son personnel. 

E t puis, la lettre P H 350, qui fai t 

jur id ic t ion pour les retenues de primes, 
ne prévoit cedes-cl qu'en cas de faute 
gravé ou de rendement insuffisant de 
l 'agent. 

Aussi, en cas de ci tat ion devant les 
Prud 'hommes, la S.N.C.F. serait fré
quemment mal placée pour justifier 
certaines retenues infligées bien sou
vent, pour des niaiseries. 

Les dirigeants du service E X seraient 
bien inspirés de rappeler à un peu plus 
de modération certains chefs de services 
locaux qui manient dangereusement et 
souvent avec hystérie les retenues de 
primes de product ivi té . 

• Les cheminots de 1 exploi ta t ion n'al-
meno pas beaucoup être dirigés à la 
t r ique, et si quelquefois ils se rebutent 
contre des procédés injustes 
employés à leur égard, Ils n 'ont pas 
tort . 

Les mauvais chefs devraient le com
prendre et savoir que ce n'est pas par 
la méchanceté que l'on obt ient un meil
leur service du personnel. 

A . S A N D R A S .

IL Y A AUSSI DES PARLEMENTAIRES 
QUI AIMENT ET DEFENDENT LES CHEMINOTS

Nous avons, le mois dernier, longue
men t parlé, dans les colonnes du Che
minot de France, de, la séance du 15 no 
vembre de l 'Assemblée Nat ionale et des 
excellentes Interventions de .nos amis, 
Alber t S C H M I T T et M O I S A N . 

La place nous manquai t et nous 
n 'avions pu que faire une allusion au 
soutien que leur avait apporté M . le 
Chanoine K I R , député-maire de Dijon. 

C'est en quelques mots bien sentis 
Que M . le Chanoine K I  R a fait 
l 'é loge d u chemin de fer et des 
cheminots , é loge d'autant plus valable 
que l 'honorable parlementaire est un 
grand usager du rail, mais qu'on lise 
p lutôt : « Je veux simplement demander à 
M. le ministre de reconsidérer la situa

de ceuxtion des petits cheminots,  qui 
sont au bas de l'échelle. 

Certains  à mon avis, salaires sont,
trop bas, étant donnée la hausse du coût 
de la vie. Je pourrais citer bien des 
exemples. Je signale, entre  autres, le 
cas des contrôleurs. Que l'on rencontre 
SUT les quais des gares ou à l'intérieur 
des voitures, convenablement habillés,

et qui effec
tuent leur ser
vice avec une 
• n d is eu t a 
ble distinction. 
Ces hommes ne 
sont pas suffi
samment rému-
n é r é s. Il en 
est qui, après 
vingt ans  de 
service, se trou
vent encore à 
l'échelle 5 ou 6; 
c'est - à - dire 
qu'Us touchent 

 qui 
autour

un salaire 
oscille
de 20.000 fr. 

« Il y a des 
mesures à pren
dre en leur fa
veur, dans le 

plus bref délai possible, car ces agents 
exercent leurs fonctions avec une haute 
conscience professionnelle, à la satisfac
tion de tous les usagers. Nous devons 

le dire. Il importe que la société tienne
compte de leur effort. 

« M . SCHMITT a fait allusion au défi
cit de la Société Nationale des Chemins 
de fer Français. Notis n'avons pas à dis
cuter les causes de ce déficit. Il s'agit là 
d'un service public et non d'une affaire 
commerciale. Maintes exploitations sont 
en déficit, ne fût-ce que les théâtres par 
exemple. 

« Il ne s'agit pas d'essayer pour la So
ciété Nationale des Chemins de fer Fran

l'équilibreçais d'établir  de son budget 
uniquement par ses propres  moyens. 
C'est à la collectivité qu'il appartient  de 
combler ce déficit, je l'ai déjà dit. 

« J'ajoute que l'on impose à la So
ciété Nationale des Chemins de fer Fran
çais des obligations qui, en réalité, ne 
lui incombent pas. Toutes les
de tarifs consenties 
ries de citoyens

 à diverses
 sont sans 

doute

 réduct
ions  

catégo 
justifiées, il s'agit de mesures d'ordre 

mais ce n'est pas la Société
 social

;  
Nationale des Chemins de fer Français qui  doit 
 de faire les frais de toutes ces facilités,  

toutes ces complaisances, de toutes  ces 
largesses qui sont consenties à cet égard. 

« J'ajoute que c'est en France, il est 
bon de le dire, que les tarifs des che
mins de fer sont le moins élevés. J'ai 
déjà invité, il y a deux ans, quelques-
uns de mes collègues, qui semblaient en
douter, à voyager à l'étranger pour faire 
la comparaison. 
c En tout cas, chez nous, le service 

des chemins de fer fonctionne d'une fa
çon parfaite. Nous avons, en France, les 

 premiers rapides du monde. Je peux citer l'exemple de la ligne Paris-Dijon. La
distance entre ces deux villes est, par 
voie ferrée, de 315 kilomètres, et cette 
distance est franchie en deux heures 

 trente-deux minutes. Aucun exemple de 
ce genre ne peut être rencontré ailleurs
qu'en France. 

« Il faut donc rendre hommage à l'ac
tivité  compréhen
sion

 des cheminots, à la  
et à la compétence des grands

 prochefs, mais aussi à la conscience 
fessionnelle des simples exécutants. C'est
pourquoi il ne faut pas avoir peur d'un 

on arriveradéficit,  toujours à le combler. » 

COMITE DE L A HACHE I 
De quoi s'agit-il ? Pour ceux qu i 

l ' ignoreraient, 11 s'agit de gens qui, ar
 grand més d'un chronomètre, d'un 

crayon et... parfois d'un peu 
de

 bon 
sens ont la « lourde » mission ? de fai
re de la compression dans les effect ifs . 
Ce sont bien entendu des omniscients, 
Ils connaissent tout... plus ou moins 
mal... puisqu'ils doivent émettre des ju
gements sur des agents exerçant des 
postes très variés : trafic, mouvement , 
comptabi l i té , caisses, recettes, l i t iges, 
e t c . , enfin toutes les branches 1 

Je disais eue ces messieurs avaient 
quelquefois du bon sens, mais j e n'ai 
pas voulu dire pour autant que la plu
part en étaient dénués, non I mais ils 
on t très souvent cette déformat ion pro
fessionnelle qu 'on retrouve cuez les 
« fl ics » (excusez l 'expression) qui , eux, 
voient des voleurs dans tous les cxlns ! 

Ce qui est à déplorer, c'est cette derr i è r  e 
particularité, le t ravail vu avec des 
œillères. Oh ! j e sais, il ne faut pas leur 
demander, dans certains cas, de renflouer 
des services, les chefs locaux sont assez 
grands garçons pour cela... voire : ou il faut 
une certaine dose de 
•courage, ou s'ils formulent de telles 
demandes, ils ne sont pas suivis.

Et surtout ce qui est à regretter 
c'est que ces compressions ne sont pas 
tré3 souvent effectuées à bon escient et 
dans les services où cela s'impose. 

M o n rôle n'est pas ici de faire des 

désignations car j e vols d'Ici l 'avalanche 
des récriminations. 

Mais lgnore-t-on, ou voudralt-on Igno
rer, les Comités mixtes ? Est-ce que ces 
organismes ne devraient pas être con
sultés ? Car, enfin, il n'y a pas parmi 
le personnel que des gens incompétents 
ou démagogues, i l y a de nombreux ca
marades compréhenslfs et qu i auraient 
l 'avantage de faire ressortir des éléments 
qu' i ls connaissent bien. 

Mais, au fait, i l est 2 heures du ma
tin, mon service ne se termine qu'à 5 h. 
A h ! si les « chronométreurs » étaient 
là ! Réf lexion faite, non, j e préfère 
qu'i ls v iennent au mois d 'avril , à l 'épo
que du plein trafic, et au moment où 
j e ferai deux heures de « rabiot » . Peut-
être me feront-ils accorder des heures 
supplémentaires ? 

Devant la recrudescence d 'act ivi té de 
ces « Comités de la Hache » j ' a i voulu 
s implement marquer le coup. Ce n'est 
certainement pas avec ces moyens-là 
qu'on arrivera à redresser une situation 
bien compromise. 

Et ma conclusion sera celle-ci : Il est 
regret table que d e tels efforts ne soient 
pas axés dans le domaine technique et 
commercial ! Ce serait, oh ! combien 
plus productif ! 

Le secrétaire de la C.T. 
Fédérale EX. 
R. B U R G E V I N  .
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P A U L R I V E S E  T F I L S 
Téléphone : G U T e n b e r g 27-80 

156, Rue de Rivo l i , 156 — P A R I S (sous les arcades) 
R E M I S E DE 5 % A U X C H E M I N O T S — 

INTERIMAIRES 
Leur « emblème » : « Bon à rien, pro

pre à tout » . Je me rappelle à mes dé
buts dlagent, la réponse faite par un viei l 
intérimaire : « T u veux savoir : eh bien 

 chapeaute, 
 de rende

voilà leur devise : « Bien 
bien cravaté et pas beaucoup 
ment » . 

« Bon à rien, propre à tout » , oui 
c'est un peu vrai, mais pas tou t à fait . 
Leur rôle qui est par lui-même trop 
étendu et tout à fait opposé à la spé
cialisation, chère à certains, va du rem
placement des malades, congés ou sou
dure dans un poste rendu vacant soit 
par nominat ion, soit par départ en re
traite d'un ti tulaire. 

Leur fi l ière n'est pas trop étendue : 
vous y trouverez au début 1TN3 â la 
même échelle que le F E N , l'un et l'au
tre pouvant muter la téralement échel
le 6.IN2 à 7 — I N  I à 9 — I N  P à 11. 

L T N 3 remplace de l 'HE au CG6 et 
même plus dans certains roulements . 
Us ont un service des plus décousus 
toujours dans l ' ignorance du service à 
assurer le lendemain. Vous les t rouve
rez, certaine semaine, ayant assuré les 
trois postes avec une nuit , deux mati
nées, une soirée. Aujourd 'hui chef, de
main H.E. 

Que leur demande-t-on comme con
naissances professionnelles ? De savoir 
tout ce qui concerne le service voya
geurs, les tarifs marchandises, la comp
tabili té, le s réclamations, le Mouve 
ment. I l s n 'ont pas une gare â connaî
tre mais quinze ou v ingt , suivant les 
C M . , avec toutes leurs sujétions par 
ticulières. 

Certains vous disent qu'ils gagnent 
de l 'argent avec leurs Indemnités cte, 
déplacement. Parlons-en un peu, s'il 
est vrai que les indemnités de déplace
ment ont été relevées, la S.N.C.F. cher
che par tous les moyens à réduire les 

•frais (application de l 'Ordre général 56 
avec son paragraphe A , consigne Inter-, 
arrondissement dé l imi tan t les zones des 
gares, calcul de la distance par les pis
tes, cela en opposit ion avec les pres
criptions du P9a, ou par route lors
qu'elle y trouve son avantage, calcul des 
temps et indemnités au départ de la 
gare de résidence adminis t ra t ive , ou 
tentat ive de calcul au départ de la ré
sidence domici l ia i re . Ces manières de 
faire on t déjà fai t couler beaucoup 
d'encre et de salive e t de nombreuses 
fois nous avons fait intervenir les dé
légués pour que cessent ces abus. Cer
tains on t appelé aux Prud 'hommes.

Au point de vue confort , un li t , quand 
11 est là, une table ou la civière avec, 
comme chambre, le bureau du chef ou 
la consigne, et la réduct ion pour cou
chage de 120 fr. sur les 200 alloués gé
néreusement. Vous trouverez aussi com
m e complément , pour vous bercer, le 
roulement des trains, les coups de té 
léphone du- régul., des appels. Je ne  
connais, pour ma part sur les 13 et 14 
C M . d u 1er arrondissement Ex. Nord 
qu'une seule gare ayant un local digne 
de ce n o m pour intér imaire .

Avec l 'application de 1 p. 100 Inter
arrondissement, vous vous t rouvez dans 
certains cas à 7 et m ê m e 10 k m de v o  
t re résidence, sans déplacement , avec 
des ampti tudes de 10 e t 11 h. de ser
vice. 

Ne les cr i t iquez pas t rop et pensez 
que si l ' I .N qui vous a remplacé n'a  
pas fourni tous vos états, il y a un peu 
de votre faute. Le temps qu'il perd a 
chercher vos documents ne l 'avance pas 
dans son ouvrage, et bien souvent vous  
n'avez pas vous-mêmes. pris la peine de 
les met t re à portée de sa main avant  
votre départ en congé, avec, dans cer
tains cas, l'adresse nécessaire. 

Us étaient, voici encore quelques an
nées, la pépinière des cadres des gares, 
cela semble se perdre et cela ne faci
litera pas le recrutement de la filière 
déjà souvent défici taire. 

Plaignez-les Us ont bon dos. Mais 
cependant la f i l ière a du bon pour 
vous apprendre à connaître vra iment le 
cependant la filière a du bon pour 
cela, il serait souhaitable que tou t l e ! 
monde y fasse un séjour de quelques 
mois dans l 'année. 

JADOT. 
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NE NÉGLIGEZ PAS LA T0UX7 

Combatez-la ! 
Pensez qu'un 
simple-rhume peut 
dégénérer 
rapidement en bron
chite et pensez aussi 
que le S IROP R A M I 
p e u t v o u s l 'éviter. 
Q u e l q u e s cuillerées 
d e S I R O P R A M I cal-
men t les attaques de 
ioux. Depuis près 
d'un demi-siècle, l e 

SIROP R A M I a soulagé 
des malades de p lue en 
plus nom-creux grâce 

à son excellente 
formule 

de base. Les petits 
c o m m e les grands 
p r é f è r e n t l e 
SIROP R A M I , au 
goût si agréable. 
A y e z toujours du 
S I R O P R A M I 
sous la main . 

Visa S0S-P-23Û39 

siROpRÂMI 
P A S T I L L E S RAMI 

CONTRE LA TOUX 
TOUTES PHARMACIES 

47 B! DIDEROT PARIS 12
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C O M P R E N D R E N O T R E R E M U N E R A T I O N 
COMPRENDRE SA 
FICHE DE PAIE : 

I l n'est pas dans notre intention de 
vous expliquer, en détail, comment est 
calculé votre salaire. La chose est 
pratiquement impossible tellement est 
complexe notre système, actuel de ré
munération. Les agents dès bureaux 
de solde se contentent eux-mêmes 
d'appliquer des barèmes fournis par 
le Service Central du Personnel suns 
toujours savoir comment ils ont été 
établis. C'est là une des premières re
vendications qu'il faudra bien discu
ter à la Commission paritaire de la 
Convention collective — celle de l'é
tablissement d'un système cohérent 
de rémunération. Une formule simple 
qui permette à chacun de vérifier son 
salaire sans recours à un barème ou 
k une règle à calcul. 

Nous voulons simplement aujour
d'hui rappeler les différentes rubriques 
qui figurent généralement sur la ban
de de paye avec quelques explications 
et les barèmes qui vous permettront 
de vérifier les sommes perçues. 

Nous n'indiquerons pas les numéros 
des rubriques, car ils changent selon •• 
les régions et même quelquefois selon 
les services, comme change le format 
de la feuille de paye, sans doute dans 
un but de simplification et de norma
lisation. 

Quel que soit votre service, vous 
trouverez sur votre bande de paye les 
éléments suivants. (Pour les agents du 
Cadre Permanent seulement) : 

I. LE T R A I T E M E N T .
Le traitement mensuel indiqué sur

la feuille de paye est net. Les retenues 
pour la caisse des retraites et la cais
se de Prévoyance sont déjà faites. 

Ce traitement varie selon l'échelle et 
l'échelon. 

I l existe différents barèmes que vous 
trouverez sur la page ci-contre. 

1) Personnel adulte (agents non lo
gés) — T A B L E A U 1 

— Pour les agents logés statutai
rement, le traitement est très légère
ment différent de celui des agents non 
logés, généralement 200 ou 300 francs 
en moins. Si la S.N.C.F. ne leur four
nit pas le logement, ils perçoivent une 
prime de logement égale à environ 
10 p. 100 du traitement. 

2) Personnel de conduite des ma
chines — T A B L E A U 2. 

3) Personnel mineur. — T A B L E A U

4) Personnel à service discontinu
(gardes-barrières, sémaphoristes, etc.). 
— TABLEAU 4. 

I I . INDEMNITE DE SALAIRE MI
N I M U M . 

L'augmentation de 12 p. 100 qui nous 
a été accordée à partir du 10 septem
bre ne donnait pas à certains agents 
le minimum légal interprofessionnel 
garanti fixé par le gouvernement. La 
S.N.C.F. a dû pour atteindre ce mi
nimum leur allouer une indemnité 
spéciale. Indemnité de salaire mini
mum. — T A B L E A U .6. Cette indem
nité n'intéresse que les agents à l'é
chelle 1 (essai ou échelon 1) ou les 
agents à service discontinu en rési
dence dans les localités où l'abatte
ment de zone correspond aux Indem
nités de résidence comprises entre 

11 p. 100 et 20 p. 100. 

I I I . SUPPLEMENT TEMPORAIRE 
.. Ce supplément qui nous est payé de
puis le 1er janvier 1951 figure à part 
sur la bande de paye. Vous en trou
verez le. montant net dans les T A 
BLEAUX 1, 2, 3. Ce supplément n'est 
pas soumis à retenue pour la Caisse 
de Retraites et ne compte pas pour 
le calcul de la prime de fin.d'année. 
I i est simplement soumis à retenue 
pour la Caisse de Prévoyance. 
IV. INDEMNITE DE RESIDENCE

L'indemnité de résidence (en partie 
hiérarchisée) est différente selon les 
localités. Les différentes résidences 
sont réparties en 20 groupes, selon votre 
localité et votre, échelle ; vous 
trouverez ci-contre — T A B L E A U 5 — le 
montant de votre indemnité de ré
sidence. 

Voir, d'autre part, l'article consacré à 
l'indemnité de résidence et aux 
abattements de zone. 
V. ALLOCATIONS FAMILIALES

Nos allocations familiales sont cel
les du régime général, auxquelles vien
nent s'ajouter les parts A et B. 

Ces parts A et B nous ont été al
louées en 1951 par analogie avec des 
avantages familiaux équivalents, ac
cordés aux fonctionnaires. 

Part A. correspondant au salaire fa
milial des fonctionnaires varie sui
vant les grades. 

Part B, correspond à l'indemnité de 
résidence familiale des fonctionnaires, 
varie suivant les résidences. (Voir T A 
BLEAU 7, le montant de la part B . ) . 

Ces parts A et B n'ont pas été reva
lorisées depuis plusieurs années. 
V I . PRIME DE T R A N S P O R T

Attribuée uniquement aux agents de 
la région parisienne (actuellement 560 
fl"fines ̂  
V I I . PRIMES DE RENDEMENT

Ces primes étant essentiellement dif
férentes selon les services, il n'est pas 
possible d'en donner le montant.

Nous publierons dailleurs prochaine
ment une études sur les primes. 

V I I I . ALLOCATION S DIVERSES 
(déplacements, travail de nuit, etc.). 
Pour être complet, il faudrait encore 

signaler les retenues pour rembourse
ment de prix — crédit économat — 
loyer pour agents logés par la S.N. 
C F . — abonnement « Notre Métier » 
— punitions, etc.. 

Paul BUTET. 

H 9 iËû PS FS l̂ fl S EL!
Faut-il revenir sur ce fameux problème 

de la hiérarchie, embrouillé à plaisir, et 
dont trop de gens se préoccupent, sem-
ble-t-il, dans le seul but d'envenimer les 
rapports entre catégories de travailleurs, 
tous salariés, mais que le métier, le mé
rite, les responsabilités et aussi, pour 
une part, le bon ou le mauvais sort, ont 
placés à des échelons différents ? 

Du côté « travailleurs » , certains mili
tants aigris croient bon d'expliquer aux 
camarades, de condition modeste, que 
leur sort serait grandement amélioré si 
1er? rajustements de salaires se faisaient 
à coup d'augmentation ayant pour tous 
la même valeur. 

Ce n'est pas qu'ils se déclarent hosti
les à la hiérarchie et partisans d'un 
égalitarisme absolu; bien souvent, au 
contraire, ils protestent qu'ils ne veulent 
pas d'un tel nivellement — qui, du reste, 
n'a jamais pu être appliqué nulle part — 
mais ils prennent argument que nous 
sommes en période anormale, qu'à temps 
exceptionnels s'imposent des mesures 
exceptionnelles et qu'on verra plus tard 
à récompenser le mérite, le savoir, les 
responsabilités. 

Du côté « Patronat » , on ne se fait 
pas faute d'user hypocritement des mê
mes spohismes. Tout est bon, qui permet 
do lâcher le moins possible, mais demain, 
s'il le faut, on n'hésitera pas à avantager 
particulièrement telle catégorie bien choi
sie dont le concours ou la simple neu
tralité/ facilitera la résistance au cours 
d'un conflit avec la masse. 

Pour éviter des disputes continuelles 
et pour mettre de l'ordre dans les rému
nérations, toutes les organisations syndi
cales se sont ingéniées, depuis long-.  
temps déjà à conclure des accords com
portant des grilles de coefficients hiérar
chiques, coefficients attribués à chaque  

emploi, à chaque grade, à chaque éche
lon d'ancienneté, de manière que toute 
évolution des salaires se fasse sans à-
coup, en affectant le taux de base de 
l'augmentation de ces coetficients judi
cieusement calculés. 

Mais c'eût été trop beau que de tels 

GRILLE DES CŒFF1CIENTS HIERARCHIQUES 
REALITE ET FICTION 

On parle souvent de la gril le de sa
laire 100-770. 

On imagine, par là même, que l 'agent 
à l 'échelle 19 — échelon 9 — perçoi t un 
salaire 7,7 fols plus fort que celui de 
l 'agent à l 'échelle 1 à l'essai, cela serait 
exact si le salaire de base é ta i t intégra
lement mul t ip l ié par le coeff icient ; or 
i l existe de nombreux éléments du sa
laire qui sont fixes, ce qui contribue à 
écraser la hiérarchie. 

Nous avons pensé intéresser un grand 
nombre de cheminots en donnant ci-
dessous, d 'une part, la gr i l le 100-770 
(gr i l le o f f i c i e l l e ) , d'autre part, les coef
ficients exacts tels qu'ils résultent des 
salaires effect ivement payés aux di f fé
rentes échelles. Nous n 'avons toutefois 

fait la comparaison que pour les échel
les essai, 5 et 9 de chaque échelle, ce 
qui permet une appréciation suffisante. 

Dans le tableau ci-dessous, aux co
lonnes : essai, 5" e t 9 e échelon, on trou
vera le coefficient off iciel suivi du coef
f ic ient réel. 

Vous pourrez remarquer que le 
système actuel lèse tous les agents, 
puisque le cheminot à l 'échelle 1, 9» 
échelon, qu i est théor iquement au 
coefficient 135, n'est, en réalité, qu'au 
coeff ic ient 113 : 

Que celui de l 'échelle 5, qui devrait 
être au coefficient 200, ne se trouve 
qu 'au coefficient 143 — et ainsi de sui
te — pour arriver à 467 au lieu de 770. 

LA GRILLE DES COEFFICIENTS HIERARCHIQUES 

E C H E L O N S 
EchelleEchelles s 

Essoi 
1 2 

2 4 5 
6 

7 S . 9 

Avance 
éct 

ment en 
elons 2 ans 2 a. 1/2 2 a. 1/2 3 ans 3 ans 3 a. 1/2 3 o. 1/2 4 ans 

EchelleEchelleEchelleEchelles s s s 

1 100/100 104 108 112 116 120/107 124 128 132 135/113 1 
2 110/104 114 119 124 128 132/112 136 140 144 148/118 2 
3 121/109 126 131 136 141 146/118 151 155 159 163/125 3 
4 134/116 140 146 151 156 161/126 166 171 176 181/133 4 
5 148/124 154 160 166 172 178/135 184 190 195 200/143 5 
6 163/132 170 177 184 190 196/144 202 208 214 220/154 6 
7 180/142 187 194 201 208 215/155 222 229 236 243/165 7 
8 198/154 206 214 222 230 238/168 246 253 260 267/179 8 
9 218/167 227 236 245 254 262/183 270 278 286 294/195 9 

10 240/181 250 260 _ 270 279 238/193 297 306 315 324/212 10 
11 265/191 276 287 297 307 317/216 327 337 347 357/231 11 
12 291/213 303 315 327 338 349/235 360 371 382 393/251 12 
13 321/232 334 347 360 373 385/256 397 409 421 433/274 13 
14 354/251 368 382 396 410 424/277 438 452 465 478/292 14 
15 390/277 406 422 437 452 467/306 482 497 512 527/328 15 
16 429/302 446 463 480 497 514/333 531 547 563 579/358 16 
17 472/329 491 510 529 547 565/364 583 601 619 637/391 17 
18 520/360 540 560 580 600 620/392 640 660 680 700/429 18 
19 572/394 594 616 638 660 682/434 704 726 748 770/467 19 

accords fussent respectés. Nous avons eu 
cette grille. Elle n'a, jusqu'à présent, été 
qu'un frompe-l'œil. Jamais elle n'a eu sa 
pleine efficacité, et chaque fois qu'une 
revalorisation des salaires est intervenue, 
elle s'est accompagnée d'une mesure 
faussant le jeu des coefficients. 

On invoque, et l'argument devient, 
cette fois plus sérieux, la nécessaire évo
lution des rémunérations, et donc, du 
standing de vie, en fonction des progrès 
do l'économie d'un pays. 

Il est parfaitement normal qu'une évo
lution, en progrès, doive amener un res
serrement de l'éventail des salaires. Ce 
phénomène s'est d'ailleurs constamment 
vérifié. 

C'est un fait incontesté que la différence 
entre le salaire du manœuvre et celui de 
l'ingénieur se soit, en France, 
considérablement amenuisée depuis un 
siècle. C'est une vérité, non moins évidente, 
que plus les pays sont modernisés, plus se 
rapproche le pouvoir d'achat de l'un et de 
l'autre. 

Cela est non seulement normal, nous 
dirons que c'est juste, que c'est moral. 
Le jour où, comme certains travailleurs 

de pays plus riches, de pays à grande 
production, l'ouvrier français pourra 
avoir sa voiture, son frigidaire, sa salle 
de bain et son poste de télévision, on ne 
voit pas en vertu de quelle règle de jus
tice il serait nécessaire de fournir à l'in
génieur, au médecin, à l'avocat, un trai
tement lui permettant d'acquérir tout ce 
confort à la puissance 7 ou 8. 

Mais trop de patrons voudraient bien 
s'emparer de ces bonnes raisons pour 
camoufler leurs cupides manœuvres. 

Si aucune grille hiérarchique ne peut 
être définitive, s'il est vrai que l'éven
tail des salaires doive tendre à se refer
mer à mesure que nous progressons, il 
ns faudrait tout de même pas brûler les 
étapes et décider que nos progrès justi
fient, d'ores et déjà, un sensible écrase
ment. 

Nous ne sommes ni en Suède ni en 
Amérique. Nous avons encore, hélas 1 
bien du retard à rattraper. 

L'évolution de la hiérarchie, la saine 
évolution que nous désirons et que cer
tainement tous nos camarades « Cadres » 
souhaitent ardemment, c'est celle qui 
verra s'améliorer le niveau des travail
leurs du bas de l'échelle, non celle qui 
dévaluera toujours plus celui des travail
leurs mieux placés. 

L'évolution dans îe bien-être ? D'ac
cord ! L'évolution qui tirera la base vers 
le sommet ? Parfait I Mais pas la solu
tion, trop simple, du nivellement par en 
bas, à quoi rêvent ceux qui ne man
quent ni du nécessaire ni du superflu. 

Quand on use des mesures qui faus
sent la hiérarchie des salaires, que cha
cun se rende bien compte des mobiles 
qui poussent à employer de telles mesu
res. 

Dan3 une corporation comme la nôtre, 
où la très grande majorité des cheminots 
se trouve aux échelles de base, l'écono
mie réalisée par de tels procédés, sur Ici 
dizaine de milliers d'agents de maîtrise 
et cadres, n'est qu'une hypocrisie. Dans 
la masse totale des salaires, elle n'entre 
que pour une part insignifiante, mais ce 
qui importe, c'est qu'elle sert d'excuse à 
traiter, de la même façon, les trois cent 
mille agents d'exécution, et là, l'opéra
tion est formidablement payante. 

Quand on donne 1.000 francs d'aug
mentation au point 100, c'est 1.350 fr. 
qu'on devrait donner au dernier échelon 
de l'échelle 1, 1.460 fr. au 5* échelon de 
l'échelle 3, c'est 1.540 fr. au 1er échelon 
et 2.000 fr. au dernier échelon de l'é
chelle 5. Or, il y a près de 100.000 agents 
à cette échelle 5, et il est aisé de com
prendre tout l'intérêt qu'a le patron à 
l'adoption d'une solution qui ne respecte 
pas la grille des coefficients. 

Des camarades, des syndicalistes ont 
pu, avec sincérité, nous voulons le 
croire, être pour de telles solutions, nous 
sommes persuadés qu'ils n'avaient pas 
bien compris toute la question. 

t. DELSERT.

INDEMNITE DE RESIDENCE 
ET 

ABATTEMENTS DE ZONE 
On sait que dans le régime gêné-» 

ral, les salaires sont différents sui
vant les localités. Ils sont fixés en 
partant des salaires pratiqués dans la 
zone de Paris et subissent des abat>-
tements allant de 0 à 13,5 % de l'en
semble des émoluments. 

Toutefois, il faut préciser que, de
puis la promulgation de la loi du 
11 février ,1950 rendant libre la dis
cussion des salaires entre patrons et 
travailleurs, seul le salaire minimum 
interprofessionnel garanti doit obliga
toirement évoluer, suivant les zones, 
entre ces limites d'abattement de 0 à 
13,5 %. Les salaires supérieurs au mi
nimum garanti font l'objet d'accords 
ou de Conventions collectives et peu
vent subir des réductions toutes dif
férentes soit en plus, soit en moins. 

Chez nous, cheminots, le salaire est 
fixé nationalement. Traitements, sup
pléments temporaires de traitement, 
primes, primes de fin d'année, qui 
forment l'essentiel de la rémunération, 
sont les mêmes pour tout le territoire 
et c'est l'Indemnité de résidence qui 
constitue le correctif jouant le rôle 
dévolu aux abattements du régime gé
néral. 

Au lieu de partir du salaire de Pa
ris, pour le diminuer suivant les zo
nes, pour les cheminots c'est au con
traire le salaire national qui est pro
gressivement remonté, par le jeu de 
l'indemnité de résidence. .

En principe et comme nous l'avons 
déjà expliqué dans « Le Cheminot (le 
France » du 25 janvier 1951, 1T. R. va
rie, dans chaque échelle et suivant 'es 
zones, de 7,5 % à*25 % du salaire 
moyen pondéré de chaque échelle, la 
fraction de salaire excédant celui de 
l'échelle 4 n'étant toutefois comptée 
que pour 75 % de sa valeur. 

En outre, les agents des échelles 1 
et 2 ont la même indemnité que ceux 
de l'échelle 3. 

I»T. R. comprend vingt et un taux 
différents correspondant aux zones 
0 % à moins 20 %. Cependant, ces 
pourcentages ne sont plus appliqués, 
ils désignent simplement les anciennes 
zones et il serait plus correct de con
sidérer les divers taux d'après un ba
rème comportant vingt et une caté
gories. 

En réalité, si l'on prend l'échelon 
moyen des échelles 1 à 5, par exem
ple, l'indemnité de résidence conduit 
à faire subir à la rémunération la plus 
élevée (Paris), un abattement d'envi
ron : 

3,5 % à la zone — 5. 

7 % à la zone — 10, 

et 14 % à la zone — 20. 

Précisons également que I I . R. 
ayant, dans une localité donnée, la: 
même valeur pour tous les agents 
d'une même échelle, les pourcentages 
que nous venons d'indiquer varient lé
gèrement suivant réchelon. Notre cal
cul étant fait d'après l'échelon moyen, 
on comprendra que l'abattement soit 
un peu plus fort ou plus faible sui
vant qull s'agit des échelons de début 
ou de ceux de fin d'échelle. 

Au delà de l'échelle 4 ces pourcen
tages d'abattement s'amenuisent pro
gressivement en raison de la particu
larité, signalée ci-dessus, à savoir que 
la fraction de salaire excédant celui 
de l'échelle 4 n'est prise pour base de 
calcul que pour 75 % de sa valeur. 

Tout cela est bien compliqué pour 
beaucoup de nos camarades et pour
tant nous nous sommes efforcés d'ex
pliquer les choses le plus simplement 
possible. 

Ce qui serait beaucoup plus ration
nel c'est de nous accorder satisfaction 
à une revendication formulée depuis 
déjà longtemps : la suppression de 
l'indemnité de résidence et son rem
placement par un traitement résiden
tiel analogue à celui dont bénéficient 
nos camarades de l'E.D.F. Traitement 
résidentiel qui soit tout bonnement un 
pourcentage du traitement et qui soit 
pris en compte pour le calcul de la 
retraite. 

Au surplus notre Fédération réclame 
également depuis fort longtemps la 
fixation d'indemnités calculées régio-
nalement, c'est-à-dire identiques pour 
les gros centres et les localités qui en 
dépendent, le coût de la vie y étant le 
même. 

L . D.

Montant mensuel de la part B de l'allocation familiale supplémentaire (taux en vigueur depuis le 1er Octobre 1947) 

Nombre d'enfants 
à charge 0 % 1 % 2 % 3 % 4 % 5 % 6 % 7 % 8 % 9 % 10 % 11 % 12 % 13 % 14% 15% 16% 17 % 18 % 19% 20% 

1 217 213 208 204 200 195 191 187 182 178 174 169 165 161 157 152 148 144 139 135 131 

2 475 466 456 447 437 428 418 409 399 390 380 371 361 352 342 333 323 314 304 295 285 

3 1.133 1.110 1.088 1.065 1.042 1.020 997 975 952 929 907 884 861 839 816 793 771 748 725 703 680 

4 1.583 1.551 1.520 1.488 1.425 1.393 1.362 1.330 1.298 1.267 1.235 1.203 1.172 1.140 1.108 1.077 1.045 1.013 982 950 

5 2.033 1.992 1.952 1.911 
1.451.456 6 
1.871.870 0 1.830 1.789 1.749 1.708 1.667 1.627 1.586 1.545 1.505 1.464 1.423 1.383 1.342 1.301 1.261 1.Z20 

6 et plus 2.450 2.401 2.352 2.303 2.254 2.205 2.156 2.107 2.0J8 2.009 1.960 1.911 1.862 1.813 1.764 1.715 1.666 1.617 1.568 1.519 1.470 
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TAUX MENSUELS DU TRAITEMENT E T DU SUPPLEMENT TEMPORAIRE APPLICABLES A PARTIR SU 10 SEPT, ( § 5 1

1) — Taux nef, déduction faite de la retenue pour la Caisse des Retraites et de la retenue pour la Caisse de Prévoyance

PERSONNEL N O N C O M M I S S I O N NE 
AGE DE 18 A N S ET PLUS PERSONNEL C O M M I S S I O N S — N U M E R O DES ECHELONS ET DETAILS D ' A V A N C E M E N T 

1 2 3 4 S 6 7 8 9 

22 o o  22 o o  1/1/22  22 o o  1/1/22  33 a a  33 a a  33 o o  1/1/22  33 o o  1/1/22  44 a a  

ECHELLEECHELLEECHELLEECHELLES S S S 1e1e1e1errrr échelo échelo échelo échelon n n n 2222**** échelo échelo échelo échelonnnn    
E C H E L L EE C H E L L EE C H E L L EE C H E L L EE C H E L L E S S S S S 

SuppfëmenSuppfëmenSuppfëmenSuppfëmenSuppfëment t t t t 

temprairtemprairtemprairtemprairtempraire e e e e 

N EN EN EN EN E T T T T T 

dddddeeeee C C  C  C  C . P. P. P. P. P . . . . . 

1 
12.354 12.639 12.923 13 208 13 492 13.777 14 061 14.346 14 631 14 844 1 977 

2 13 066 13.350 13 707 14.061 14 346 14.631 14 915 15.200 15.484 15 769 2 977 

3 13.848 14.204 14.559 14.915 15.271 15 627 15 982 16 267 16 551 16.836 3 977 

4 14.773 15.200 15 627 15 982 16.338 16 694 17 049 17 406 17.760 18 116 4 977 

5 15.769 16.196 16 622 17.049 17 476 17 903 18 333 18.765 19.126 19 486 5 977 

6 16.836 17.334 17.832 18.333 18 765 19 198 19.629 20.062 20 493 20 925 6 1 051 

7 18.045 18.550 19053 19 557 20 062 20 565 21 069 21.571 22.077 22 581 7 1 172 

8 19.526 20.103 20.679 21 255 21 831 22 407 22.983 23 492 23 999 24.508 8 1.291 

9 21.173 21.821 22.469 23.119 23 772 24 353 24.934 25 515 26096 26 677 9 1 422 

10 22.984 23 711 24 437 25 163 25 816 26.471 27.123 27 776 28 431 29.084 10 1 568 

11 25.060 25.858 26 657 27 383 28.110 28 836 29 561 30.288 3 1 0 M 31 741 11 1 733 

12 27.218 28.089 28 961 29.832 30 631 31 430 32.228 33 028 33 826 34 625 12 1.906 

13 29.708 30.652 31.596 32 540 33 485 34.356 35 22) 36 099 36 970 37.841 13 2.105 
14 32.448 33.464 33.464 34 480 35.498 36.514 37 532 38.548 39 564 40.509 41.452 14 2.324 
15 35.436 36.598 36.598 37.760 38.849 39.938 41 027 42 117 43 206 44 296 45 384 15 2 563 
16 38.673 39.908 41.143 42.378 43 612 44.846 46.081 47 524 48 42 7 49 601 16 2 822 

17 42.244 43.623 45 003 46 383 47 705 49.026 50 346 51 667 52.988 54 308 17 3 108 
18 46.228 47.695 49 162 50.631 52 097 53 565 55.033 56,499 57 967 59 435 181 3 426 

19 50.590 52.204 53.818 55 431 57.046 58 659 60 274 61.889 63 503 65 117 19 3-775 
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2) PERSONNEL DE CONDUITE DES MACHINES 4) — PERSONNEL A SERViCE DISCONTINU

3) — PERSONNEL MINEUR

N U M E R O S DES ECHELONS ET DETAILS D ' A V A N C E M E N T 

1er 2me 3me 4me 5me 6me 7 me 

22 an anss  22 a a  1/1/22  22 a a  1/1/22  33 an anss  33 an anss  33 a a  1/1/22  

ECHELLECHELLECHELLECHELLECHELLE E E E E 

SupplémenSupplémenSupplémenSupplémenSupplément t t t t 

temporairtemporairtemporairtemporairtemporaire e e e e 

NENENENENET T T T T 

dddddeeeee C.P C.P C.P C.P C.P.....     

T 1 14.844 15 342 15 840 16.338 16 836 17.334 17.760 977 

T 2 17.689 18.261 18.837 19.486 20.133 20.782 21 429 1.087 

T 3 19.589 20.309 21.028 21.748 22.469 23 191 23.917 1.238 

T 4 22.047 22.840 23.637 24.509 25.380 26.252 27.123 1.429 

15 ans 16 ans 17 ans 
ECHELLECHELLE E 

Traitement 
Supplément 
temporaire Traitement 

Supplément 
temporaire Traitement 

Supplément 
temporaire 

3 
et élèves 8.857 586 10.334 684 11.809 781 

4 11 024 684 12 598 781 

5 11.768 684 13.448 781 

6 12.563 743 14.357 849 

C O M M I S S I O N N E 

N U M E R O S DES ECHELONS ET DELAIS D ' A V A N C E M E N T 

NoNoNon n n 

commiscommiscommis---

sionnsionnsionné é é 
1 

5 

2 

ans 5

3 

an s 5

4 

an s 5

5 

an s 

SupplémenSupplémenSupplément t t 

temporairtemporairtemporaire e e 

NENENET T T 

dddeee C.P C.P C.P...   

9.822 10 105 10 391 10.675 10.960 11.244 781 

7.969 8.182 S 395 8.608 8.822 9.035 635 

6 7 3 4 6.947 7 . U 0 7.303 7.446 7.587 537 

6.116 6.257 6.400 6.542 6.684 6.827 488 

Gardes.- barrières de 
1er classe 

Gardes • barrières de 
2em classe 

Gardes - barrières 
de 3me classe. 
Sema, phoriste 
de 1 re cl. . 

Concierges de Ire cl. 

Gardes - barrières 
de 4me cl. 
Sémaphorts-tes de 
2me cl. et 
Concierges de 2* 
cl. 

5.497 5.639 5.7E2 5.923 6.066 6.208 440 

N O T A . — Déduction faite de la retenue pour la Coisse des Retraites et pour la Caisse de Prévoyance sur le mon
tant de la prime de logement dont la voteur brute mensuelle est fixée depuis le 10 septembre 1951 i 

680 francs. 

s» - MONTANT MENSUEL DE INDEMNITE DE RESIDENCE 
AGENTS ACES DE 18 ANS REVOLUS AU MOINS 0> 

POURCENTAGE D'ABATTEMENT SUR LA PREMIERE ZONE DE LA RECION PARISIENNE 
EchellEchelle e 

0 % 1 % 2 % 3 % 4 % 5 % 6 % 7 % 8 % 9 % 10 % 11 % 12 % 13 % 14 % 15 % 1 6 % 17 % 18 % 19 % 20 % 

i A u t r e s 
| que Chefs 

de famille 

N e t 

1.518 

N e t 

1.465 

Net 

1.411 

N e t 

1.358 

N e t 

1.305 

Net 

1.252 

N e f 

1.199 

N e t 

1.146 

N e t 

1.093 

N e t 

1.039 

Net 

987 

Net 

934 

N e t 

881 

Net 

828 

N e t 

775 

Net 

721 

N e t 

668 

N e t 

615 

N e t 

562 

Net 

509 

N e t 

456 
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Chefs de 
famille 4.553 4.394 4.234 4.075 3.916 3.757 3.598 3.438 3.279 3.119 2.960 2.800 2.641 2.481 2.322 2 163 2.004 1.845 1.685 1.526 1.36c 

1 . 2 - 3 5.254 5.070 4.886 4.703 4.519 4.335 4.151 3.967 3.784 3.600 3.416 3.231 3.047 2.864 2.680 2.496 2.312 2.128 1.945 1.761 1.5'7 
4 - Tl 5.610 5 4 1 4 5.217 5.021 4.824 4.628 4.431 4.235 4.039 3.843 3 646 3.450 3.253 3.057 2.860 2.665 2,468 2.272 2.075 1.879 1.682 
5 6.005 5 795 5.585 5.374 5.165 4.954 4.744 4.534 4.324 4.113 3.904 3.693 3.482 3.273 3.062 2.853 2.642 2 432 2.222 2.012 1.801 
6 6.339 6.117 5.895 5.674 5.451 5.230 5.008 4.786 4.564 4.342 4.120 3.899 3.676 3.455 3.232 3.011 2.790 2.567 2.346 2.123 1 902 
7 - T2 6.713 6.478 6.243 6.008 5.773 5.539 5.303 5.068 4.833 4.599 4.363 4.128 3.894 3.659 3.423 3.Î89 2.954 2.719 2.483 .2249 2.014 
8 - T3 7.196 6.944 6.692 6.440 6.188 5.937 5.685 5.433 5.181 4.929 4.677 4.425 4.173 3.921 3.669 3.418 3.166 2.915 2.663 2.411 2.159 
9 - T4 7.818 7.545 7.271 6.997 6.724 6.450 6.176 5.903 5.629 5.356 5.082 4.808 4.535 4.261 3.987 3.714 3.440 3.166 2.893 2.619 2.346 

10 8.387 8 094 7.801 7.506 7.213 6.920 6.626 6.332 6.039 5.745 5.452 5.158 4.864 4.S71 4.278 3.983 3.690 3.397 3.103 2.809 2.516 
11 9.020 8.704 8.389 8.073 7.757 7.442 7.126 6.810 6.494 6.179 5.863 5.548 5.233 4.917 4.601 4.286 3.970 3 654 3 338 3.023 2.707 
12 9.708 9.369 9.029 8 688 8.349 8.009 7.670 7.330 6.990 6.650 6.310 5.631 b . z y i 4.951 4.611 3.932 3 592 3.252 2.913 
13 10.481 10.114 9.748 9.380 9.013 8.647 8.280 7.913 7.546 7.179 6.812 

5.975.971 1 

6.446.445 5 6.079 5.712 5.345 4.979 

4.274.272 2 

44 JJ 6 Ï6 Ï T T 4.244 3.877 3.511 3.144 
14 11.351 10.953 10.557 10.159 9.762 9.365 8.967 8.570 8.173 7.776 7.378 6.981 6.584 6.186 5.790 5.392 4.994 4.598 4.200 3.803 3.406 
15 12.509 12.071 11.633 11.195 10.758 10.320 9.882 9.444 9.006 8.568 8.131 7.693 7.255 6.817 6.379 5 . 9 4 T 5.503 5.066 4 628 4.190 
16 13.540 13.067 12.592 12.119 11.644 11.171 10.696 10.223 9.749 9.275 8.802 8.327 7.854 7.379 6.906 6.431 5.958 5.484 5.010 4'.536 

3.753.752 2 

4.064.062 2 
17 14.673 14.159 13.646 13.133 12.619 12.105 11.592 11.078 10.564 10.051 9.538 9.024- 8.510 7.996 7.484 5.942 5.429 4.916 
18 15.913 15.356 14.799 14.243 13.686 ' 13.129 12.571 12.014 11.458 10.901 10.344 9.787 8.117 

6.976.970 0 

7.557.559 9 

6.456.456 6 

7.007.002 2 "F 445 5.889 5.332 

4.404.402 2 

4.774.775 5 
19 17.288 16.683 16.078 15.473 14.868 14.263 13 657 13.052 12.447 11.842 11.237 10.631 

9.239.230 0 

10.0210.026 6 

8.678.674 4 

9.429.422 2 8.816 8.211 7.606 7.000 6.396 5.791 5.185 

( I ) Les taux sont réduits de 20 % , 30 %,40 % pour les agents âgés respectivement de 17 ans, 16 ans, 15 ans révolus. 

VALEUR NETTE DE LA PRIME DE FIN D'ANNEE 6) 

3 

81 

2 

6 
17 

L 
T 2 

Echelles 
13 

5 

8 
10 

I 
12 
14 
4 
6 

11 
19 

T 1 
T 4 
15 
16 

T 3 

E C H E L O N S 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

EchelleEchelles s 

15.400 15.800 16.100 16.500 16.800 17.200 17.500 17.900 18.100 1 
16.300 16.700 17.200 17.500 17.900 18.200 18.500 1 8.900 19.200 2 
17.300 17.800 18.200 18.600 19.100 19.500 19.800 20.200 20.500 3 
18.500 19.100 19.500 19.900 20.400 20 800 21.200 21.700 22.100 4 
19.800 20.300 20.800 21.300 21.800 22.400 22.900 23.300 23.800 5 
21.200 21.800 22.400 22.900 23.400 23.900 25.000 25.500 6 
22.600 23.200 23.800 24.400 25.100 25.700 26.900 27.500 7 
24.500 25.200 25.900 26.600 27.300 28.000 29.200 29.800 8 
26.600 27.400 28.100 28.900 29.600 30.300 31.700 32.400 9 
28.800 29.700 30.600 31.400 32.100 32.900 34.500 35.300 10 
31.400 32.400 33.200 34.100 35.000 35.800 37.600 38.400 11 
34.100 35.100 36.200 37.100 38.100 39.000 40 900 41.900 12 
37.100 38.300 39.400 40.500 41.600 42.600 44.700 45.700 13 
40.500 41.700 42.900 44.100 45.400 46.600 48.900 50.000 14 
44.200 45.600 46.900 48.200 49.500 50.800 53.400 54.700 15 
48.200 49.700 51.200 52.600 54.100 55.600 58.400 59.700 16 
52.600 54.300 55.900 57.500 59.100 60.600 63.800 65.300 17 
57.500 59.200 61.000 62.700 64.400 66.200 69.600 71.400 18 
62.800 64.700 66.600 68.600 70.500 72.400 76.200 78.100 19 
18.100 18.700 19.300 19.900 20.500 21.200 T l 
21.600 22.300 23.000 23.800 24.500 25.300 T 2 
23.900 24.700 25.600 26.500 27.400 28.200 T 3 
26.800 27.800 28.800 29.800 30.800 31.900 

-24.400 
26.300 
28.600 . 
31.000 
33.700 
36.700 
40.000 
43.600 
47.800 
52.100 
57.000 
62.200 
67.900 
74.300 
21.700 
26.100 
29.100 
32.900 T 4 

N O T A . — Les chiffres indiqués sont ceux de la prime N O R M A L E . 

Pour les moiorations, il est facile d'en déterminer !a valeur en ajoutant : 10 % pour M l , 20 % 
pour M 2 , 30 % pour M3 et 40 % pour M 4 et en arrondissant aux 100 francs les plus voisins. 

MONTANT NET (déduction faite de la cotisation à la C.P.) DE 

* L'INDEMNITE DE SALAIRE MINIMUM (1)

M O N T A N T NET DE L ' I N D E M N I T E DE SALAIRE M I N I M U M EN F O N C T I O N 

DE L ' A B A T T E M E N T DE Z O N E C O R R E S P O N D A N T A L ' I N D E M N I T E DE RESIDENCE 

T R A I T E M E NT R A I T E M E N TT NE NETT  AA 

P A R T I P A R T I RR D DUU  

1100  SEPTEMBRSEPTEMBREE  19519511  

H % 12 % 13 % 14 % 15 % 16 % 17 % 18 % '9 % 20 % 

12.354 18 42 65 90 113 138 161 185 369 553 
12.639 

2 ,5 
5.497 

5.639 

18 29 40 51 62 73 84 

• 30 

166 249 

79 
6.116 21 32 45 57 69 81 93 185 277 
6.257 

15 107 
6.734 23 35 49 62 76 89 101 203 304 
6.947 

5. 
7.969 11 27 42 58 74 90 105 120 240 359 
8.182 

106 
9.822 14 33 52 72 91 110 129 148. 295 443 

10.105 - 1 105 

(1) Cette indemnité est destinée à assurer un soloire ou moins égol ou montant du salaire nvn:mum inter
professionnel garanti . Elle est attribuée, à partir du 10 septembre 1951 a u x agents à l'essoi eu 
commissionnés au 1er échelon de l'échelle I ou à service discontinu en résidence dans les localités 
ou l 'abattement de zone correspondant « l'indemnité de résidence est compris entre 11 % et 20 ' % . ' 



LA VIE INTERNATIONALE

ACTIVITÉ DE LA FÉDÉRATION 
internat ionale des Syndicats 
Chrétiens des Chemins de 1er 

e t : T r a m w a y s 

L A Fédération In ternat ionale des 
Syndicats Chrét iens des Chemins 
de fer e t des T ramways à 
laquel le notre Fédérat ion est affiliée est toujours 

v ig i l an te pour défendre les intérêts des 
cheminots . 

Tou te s les organisations nationales 
qu i y adhèrent cont inuent de faire des 
progrès très satisfaisants grâce à leur 

 sou
 respec

ac t ion professionnelle toujours 
cieuse de justice et toujours 
tueuse de l ' intérêt général. 

C  e travail de défense professionnelle 
est grandement faci l i té par le travail 
de coordinat ion effectué par la Fédéra
t ion Internat ionale . Travai l de docu
men ta t i on d'abord. C'est ainsi Que les 
Organisations adhérentes on t notam
m e n t reçu au cours de l 'année 1951 des 
dossiers concernant : 

— les congés et l 'organisation des co
lonies de vacances, 

— la coordination des Transports et 
l 'organisation des chemins de fer, 

— les régimes de retraites. 
Les conclusions des derniers congrès 

de Bruxelles (1946) et Nice (1949) con
cernant spécialement la coordinat ion 
des Transports et la réorganisation des 
chemins de fer f igurent toujours au 
premier plan des préoccupations de la 
Fédéra t ion Internat ionale , n y a no
t a m m e n  t à se tenir en liaison avec 
les organismes internat ionaux tels 
que l 'Assemblée de Strasbourg et le 
Bureau In ternat ional du Travai l pour 
tout ce qu i peu t être é tudié et réalisé 
par eux concernant les chemins de 
fer et les Transports . 

A S S E M B L E E E U R O P E E N N E 

A S T R A S B O U R G 

C 'EST ainsi que devant 
l 'Assemblée de Strasbourg, il est 
fa i t des propositions relatives à 
un « pool » des transports européens. Les chemi

nots ne peuvent qu'être favorables à 
de telles propositions, mais encore faut-
Il que les décisions qui seront prises 
ne favorisent pas d'autres modes de 
t ranpor t» que l 'on est, hélas ! obligé 
d 'appeler « concurrents » , alors que 
tous les transports devraient se com
plé ter les uns les autres dans un en
semble cohérent et non anarchique. 

C O M M I S S I O  N D E S T R A N S P O R T S 

I N T E R N E S DU B . I . T . 

1 5 Bureau In ternat ional du Travai l , 
• f idè le à sa mission de réalisation, 

' d 'extension, de coordinat ion et d'u
ni f ica t ion internat ionale des législa
t ions sociales, a constitué une Commis
s ion des Transports internes spécialisée 
dans l 'étude des questions intéressant les 
transports. Elle se réunit tous les deux 
ans. La prochaine réunion aura lieu à 
Gênes du 3 au 13 décembre 1951. 

L  a Commission est composée des 
groupes gouvernemental , patronal et 
ouvrier , dans chacun desquels chaque 
pays adhérent à l 'Office In ternat ional 
du Travai l ( O . I . T . ) délègue deux repré
sentants. Ces représentants peuvent 
ê t re assistés de Conseillers Techniques . 
Les Fédérations Internat ionales profes
sionnelles peuvent participer aux tra
vaux de la Commission à t i t re consul
tat if . 

Les syndicats chrétiens des Trans
por ts français, on t à désigner un 
délégué ti tulaire ouvrier qui sera cette 
année le signataire de cet article. Nous 
sommes heureux de voir les pouvoirs 
publ ics français reconnaître de plus en 
plus que le syndicalisme chrét ien fran
çais est représentatif. 

A l 'ordre du jour de la Commission 
f iguren t : 

1° les mesures prises dans les dif
férents pays pour donner suite aux 
conclusions des sessions précédentes; 

2° les dispositions prises par le Bu
reau pour effectuer les études et enquê
tes proposées par la Commission: 

3 ° les événements et les progrès ré
cents dans l ' industrie des transports 
internes; 

4° enfin les problèmes de travail af
fectant la coordination des transports. 

Les études et les conclusions de cette 
Commiss ion on t donc une très grande 
impor tance . Nous aurons à puiser dans 
ces travaux beaucoup de documenta
t i on et les conclusions pourront être le 
p o i n t de départ d'une législat ion so
ciale ayant de grosses répercussions 
t an t dans le domaine national que dans 
le domaine internat ional . 

RHUMATISANTS 
LA D o u l e u  r e s t l à . 

Contre les douleurs 
rhumatismales éteu 
dez, sans frictionner, 
un peu de U N I M E N T 
S L O A  N aux 
endroits douloureux. 
S L O A N èugendre une chaleur bienfaisante 
qui calme les douleurs. 
S L O A N ."chaleur en bouteille 
"est indiqué contre les douleurs 
musculaires et 
névralgiques, lumbago, arthrite, 
torticolis, courbatures. T t e 9 

i » l i a r m 
Visi 399-P-23775 

UNIMENT 

SLOAN C A L M
D O U L E U

E L
R 
A 

L A C.I.S.C. 

7%T O T R E Fédéra t ion française, par son 
adhésion à la C.F.T.C. e t à la F é 

dérat ion Internat ionale , est membre 
de la Confédérat ion In ternat ionale 
des Syndicats Chrét iens ( C . I . S . C ) . 
Celle-ci fa i t éga lement preuve d'une 
grande ac t iv i té vis-à-vis : 

— de l 'O.N.U. et des divers organis
mes ciu'elle a constitués, 

— de l 'Assemblée de Strasbourg, 
— des organismes constitués en vue 

de l 'application du plan Marshall ou 
du plan Schuman (poo l charbon-acier) , 

— du B.I .T . 
A noter que lors de la dernière con

férence in ternat ionale du Trava i l , le 
Secrétaire Général de la C. I .S .C, notre 
camarade S E R R A E N S des Pays-Bas, n'a 
pas été réélu membre du Conseil d'ad
minis t ra t ion du B. I .T . Les ' représen
tants de la C.I.S.L. avaient pourtant 
donné leur accord pour que notre ca
marade présente sa candidature. Mais 
il a été v ic t ime du sectarisme d'un 
certain nombre de représentants C I . 
S.L. de 1 Europe Occidentale qui lui 
o n t préféré un candidat socialiste des 
Pays-Bas. 

Les rapports entre C.I.S.L. et C.I.S.C. 
sans être absolument parfaits ne sont 
pas mauvais et une collaboration pro
duc t ive de bons résultats est à espé
rer. 

La C . I .S .C se t ient en contact avec 
toutes les organisations ou tous les 
hommes de son esprit qui peuvent 
exister dans le monde . El le usera de 
tous les moyens à sa disposition pour 
aider ceux qui manifes teront le désir 
de constituer et de renforcer le syn
dicalisme chrétien. Elle entret ient de 
très bonnes relations, no tamment en 
Allemagne^ en I ta l ie , en Amér ique du 
Sud. 

U n Conseil de la C. I .S .C s'est tenu 

 TERRIT
OIRES 

D'OUTRE-MER N OS camarades d'outre-mer 
continuen t leur action 
syndicale, aussi bien en A.O.P 
qu'en A.E.F., au Cameroun, au T o g o , à Madagascar, à La 

Réunion e t même en Indochine . 

Les organisations se développent et 
prennent de plus en plus d' influence 
sur les masses travailleuses. C'est qu' i l y 
a beaucoup à faire pour que les droits 
des uns et des autres (autochtones et 
métropol i ta ins) soient respectés. 

Tous les pays d'Outre-Mer se révei l 
lent ; de forts courants d 'émancipation 
se manifestent et la France se doi t de 
ne pas décevoir les peuples qui ont eu 
confiance en elle. 

Les réseaux de chemins de fer d'Ou
tre-Mer ont été. , un certain nombre tout 
au moins, transformés en régies autono
mes, affi l iées à l 'Off ice Central ' des 
Chemins de fer d'Outre-Mer. 

L 'Off ice a, entre autres,, pour mission 
d'unifier le régime du personnel des 
chemins de fer. 

Nos camarades ont donc des tâches 
délicates à accomplir pour conclure les 
statuts particuliers à chaque régie. I l 
s'agit pour eux que les agents ne soient 
pas lésés par les agents affiliés au sta
tut général et qu'en outre, aucun avan
tage ne soit perdu par rapport aux an
ciens cadres administrat ifs . 

Dans tous les territoires, nos camara
des discutent ferme pour obtenir la 
conclusion de ces statuts dans des condi
tions satisfaisantes 

L  e 30 ju in 1950, une loi di te 
Lamine-Gueye a été promulguée, f ixant 
les condit ions d 'at t r ibution des soldes 
et indemnités das fonctionnaires civils 
et militaires relevant du ministère 
de la France d Outre-Mer, les 
condit ions de recrutement, de mise en 
congé ou à la retraite de ces mêmes 
fonctionnaires. 

Cette loi était réclamée par tous les 
travailleurs de l 'Etat (Out re -Mer ) . Les 
principes en sont applicables aux chemi
nots. Mais il parait que des difficultés 
se manifestent pour la mise en applica
t ion de la loi Les organisations syndi-

Pour rétablissement d'une paix durable 
r E Consei l de la Confédéra t ion In te rna t iona le des Syndica ts Chrét iens , 

réuni en 19" session à Vienne , du 21 au 23 n o v e m b r e 1951, 
— cons idérant le carac tère a l a r m a n  t d 'une si tuation 

in ternat ionale qui se caractér ise par la course aux a rmemen t s 
entre deux blocs qui, i gnoran t le niveau actuel de leurs forces 
réciproques et leurs possibil i tés futures en ce domaine , poussent 
leur e f for t à l 'ext r ê m e ; 

— es t ime qu'il n 'y a dans cet te vo ie et, dans l 'éventual i té la plus 
f avorab le , d 'autre possibil i té que le ma in t i en d'une paix précai re , 
basée sur un équil ibre théor ique des forces , i ndépendamment de 
tout r è g l e m e n t e f fec t i des p rob lèmes économiques , sociaux ejt m o 
raux qui se posent au m o n d e ; 

— consta te , par contre , que tous les peuples, y compr is ceux qui sont 
s imp lemen t soucieux de préserver leurs l ibertés essentielles, appl i 
quent à ce t e f fo r t d ' a rmemen t défensif des sommes colossales, 
ce qui en t ra îne l ' aggrava t ion cont inuel le des charges qui pèsent 
sur ces peuples ; 

— insiste pour qu'en tout cas les charges nat ionales soient équita-
b lement répar t ies ent re tous les groupes de la popula t ion ; 

— d e m a n d e aux g randes puissances, qui assument la plus g r a v e res
ponsabi l i té pour le destin du monde , d 'étudier ob jec t ivement les 
cond i t ions matér ie l les et mora les d'une coexis tence pacif ique, coexis
t ence basée sur une reconnaissance des dro i t s de la personne hu
m a i n e et sur une organisa t ion jur id ique des rappor ts in terna t ionaux 
pe rme t t an t un désa rmemen t universel , s imul tané , cont rô lé et sanc
t ionné ; 

— se déc la re prêt , sur le plan économique et social, qui est le sien, 
à coopérer à la recherche des solutions de nature à favoriser la 
réa l i sa t ion e t le succès de ce t te t en ta t ive en faveur de l 'établisse
m e n  t d 'une paix durable menacée par l 'oubli ou la méconnaissance 
des pr inc ipes chré t iens . 

à Vienne ( A u t r i c h e ) du 21 au 23 no
vembre 1951. 

U n certain nombre d'organisations 
no tamment d 'Amér ique du Sud et 
d'Asie, on t été affi l iées. 

Des résolutions on t été votées con
cernant : 

— les rapports avec le B . I .T . et cons
ta tant no tamment que l 'évict ion d'un 
administrateur appartenant à la C I . 
S.C. est injuste et a pour résultat de 
donner le monopole de la représenta
t ion à une seule Confédérat ion Inter-
t l on ouvrière au Conseil d 'administra-
nationale du Trava i l ;

— les relat ions avec la F.S.M.; dans 
cet te résolution la C. I .S .C « estime 
que la confiance réciproque et la con
cordance des programmes et des mé
thodes, indispensables à toute colla
borat ion en vue d'une act ion commune 
proposée par la F.S.M., f o n i notoire
m e n  t défaut » ; 

— les relat ions avec la C.I.S.L.; la 
C . I .S .C rappelle que « le mouvement 
syndical . chrétien, dans le respect de sa 
lég i t ime autonomie de son esprit et de 
ses méthodes propres a toujours é té 
disposé à établir des collaborations 
avec d'autres groupements syndicaux 
présentant des garanties sérieuses de 
l iberté et de loyauté;

— une résolution en faveur d'une 
paix durable, dont on lira ci-dessus le 
texte . 

C O N G R E  S DE L  A F E D E R A T I O N 

I N T E R N A T I O N A L E 

171NFIN la Fédéra t ion Internat ionale 
\ des Cheminots aura une réunion 

de Comi té les 29 et 30 janvier 1952 
à Dijon, en vue de préparer le> 
Congrès qu i aura l ieu à la f in d'avril 
1952 en Hollande, probablement à La 
Haye. 

. A l'ordre du jour de ce Congrès f igu
reront toutes les grandes questions 
d'actualité concernant la coordinat ion 
et la réorganisat ion des transports. En 
outre, il y sera étudié et discuté la 
question de la part ic ipat ion du Per
sonnel à la gestion. 

AU poin t de vue International, le 
syndicalisme chrétien fai t donc preuve 
d 'act ivi té . I l ne peu t en advenir pour 
lui qu 'une expansion plus grande et 
une écoute plus a t ten t ive par toutes 
les autori tés sociales. M . G A R N I E R .

cales sont vigi lantes et suivent la ques
t ion. 

Cette loi Lamine-Gueye aura, notam
ment, pour conséquence, dans les che
mins de fer de donner satisfaction dans 
l 'ensemble à la revendication de nos ca
marades, surtout ceux d'A.O.F., relat ive 
au cadre unique. 

Nos camarades se préoccupent égale
ment de leur retraite. I l y a beaucoup 
à faire dans ce domaine aussi bien pour' 
les métropoli tains que pour les autoch
tones. Nous suivons de près les réclama
t ions formulées à ce sujet, no tamment 
en ce qui concerne les rentes viagères 
servies aux vieux auxiliaires et la reva
lorisation des retraites servies aux agents 
du cadre. 

Enfin, la grande préoccupation de 
tous les travailleurs d 'Outre-Mer est le 
Code du Travai l . Après bien des vicissi
tudes, un projet avait été rédigé et voté 
par l 'Assemblée nationale, en 1951. I l est 
actuel lement devant le. Conseil de la Ré 
publique qui lui fait subir de profondes 
modif icat ions dans un sens absolument 
restrictif. Nous protestons très v ivement 
contre ces mauvaises disposiions du 
Conseil de la Républ ique. La C. F. T . C. 
agira de tout son pouvoir en liaison avec 
ses organisations d'Outre-Mer et nous 
espérons que l 'Assemblée nationale, en ' 
deuxième lecture,, reprendra le texte 
qu'elle avait pr imi t ivement voté, malgré 
qu'entre les deux votes, il y ait eu un 
renouvel lement de l 'Assemblée. 

Nous recevons assez f réquemment des 
demandes de camarades de la Métropole 
désireux d'être affectés aux chemins de 
fer d 'Outre-Mer. Nous tenons à indiquer 
que grâce à la formation professionnelle 
et au développement de l ' instruction, 
les administrations sont de plus en plus 
en mesure d'assurer leurs besoins au 
moyen de recrutement dans les territoi
res mêmes. En conséquence, l 'Office 
Central des Chemins de fer d'Outre-Mer 
se bornera, dans l 'avenir, à ne faire ap
pel qu'à des agents appartenant à des 
échelles de plus en plus élevées ou à 
des spécialistes en nombre très l imité . 

Nous croyons fermement que de beaux 
jours sont réservés au syndicalisme 
chrétien dans les territoires d'Outre-
Mer. Nous ne manquerons pas de faire 
tout notre possible pour l'aider à at tein
dre l ' importance qu' i l doi t avoir. 

M . G A R N I E R .

C H E Z L E S S E C O N D A I R E S 

LES POUVOIRS PUBLICS FERONT-ILS ENCORÎ 
LONGTEMPS LA SOURDE OREILLE 

aux LEGITIMES REVENDICATIONS des PETITS CHEMINOTS? 
A la méditation de M. Pinay 

N o u  s re levons dans l e journa l 
N i c e -M a t i n du jeudi 18 oc tobre 
1951 u n ar t ic le sur la si tuation 
lamentable , en m a t i è r e de retrai tes , 
que vous cont i nuez, monsieur le 
Min is t re , d 'of f r i r aux pet i ts 
chemino ts . C e  t ar t ic le es t in t i tu lé : 

« L E S C H E M I N O T S DE L A C O R S  E 
E T L A P E R E Q U A T I O N )) 

N o s amis corses de l ' U n io n dépar te 
m e n t a l  e C F . T . C . indiquent qu 'au 
cours d'une récente conversa t ion 
qu'ils on t eue avec quelques agen t s 
de c h e m i n s de f e r de la Corse, ils 
on t appris des choses t e l l emen t 
pénibles et stupéf ian tes conce rnan t 
la tr iste s i tuat ion de ceux-ci, qu ' i ls 
ont tenu à se docum e n t e r à bonne 
source avan t d 'en inf o r m e r les 
lecteurs du journal . 

E t vo ic i ce que nous pouvons , sans 
c ra in te d 'ê t re dément is , ajoutent-i ls , 
fa i re savoir aux profanes , laissant ce 
qui v a suivre à leur appréc ia t ion et à 
la méd i t a t ion des pouvoi rs publics. 

L e s chemino t s de la Corse, régis p a r 
une Caisse au tonome créée p a r la l o i 
du 22 jui l le t 1922, versent pour leur 
re t ra i te à ce t organisme, tout c o m m e 
le f on t les fonc t ionna i res de l 'Etat, 6 % 
de leur t ra i t ement . 

N o t o n s en passant que le réseau d ' in
térê t généra l de la Corse est un service 
publ ic sous le contrôle de l 'Etat . 

M a l g r é cela, non seulement il n'est 
pas question encore de péréquat ion de 
leur pension pour ces servi teurs de la 
col lec t iv i té , mais encore bon nombre 
d 'ent re eux ayan t plus de t ren te i n 
nées de service (sans compte r celles du 
service m i l i t a i r e ) n 'ont tout juste pour 
v i v r e que l 'équivalent de l 'a l locat ion 
servie aux vieux t ravai l leurs . 

Encore s 'agit-il bien, p a r m i eux, 
d 'anciens chefs de gares impor tan tes , 
servi teurs d 'él i te aux lourdes respon
sabil i tés. 

Quan t aux employés supérieurs, 
m ê m e ceux classés hors échel le , leur 
pension n 'a t te int que très r a rement 
cel le du plus humble servi teur de 
l 'Etat , e t pour cela il est nécessaire que 
leur anc ienneté de serv ice a t t e igne 
plus de t ren te annuités. 

L ' a b a n d o n de cet te corpora t ion est 
inconcevable . 

C'est pourquoi nous ve r r ions a v e c 
sat isfact ion les autor i tés émues pa r l e 
sort t rag ique de ces déshéri tés, s 'inté-
reser à eux, et in te rven i r auprès des 
minis t res intéressés pour qu'il soit m i s 

enf in un te rme à ce t t e f l a g r a n t  e injus» 
t ice, en attendant que ces parias de lai 
Fonction publique puissent être m i » 
une fois pour toutes sur le pied d ' éga» 
lité avec les employés de l'Etat, et re
çoivent la péréquat ion de leur pension, 
c o m m e l 'ont obtenue les re t ra i tés DO 
tous les services publics, m ê m e les em
ployés communaux . 

Assemblée Nationale 3" séance) 
du 29 novembre 1951 

TRAVAUX PUBLICS 

M . Nisse demande à M . le minis t re 
des Travaux publics des Transports e t 
du Tour isme pourquoi n'est pas encore 
appliquée la loi 50-1010 votée députa 
le 19 août 1950 par l 'Assemblée Nat io
nale pour assurer à la Caisse Mutuel le 
de retrai te ( C A . M . R . ) des agents d e » 
compagnies secondaires et des tram
ways le moyen de faire face aux obli
gations contractées à l 'égard des pen
sionnés des anciennes compagnies. 

Ce t t e longue carence réduit à une 
misère aggravée de jour en jour ries 
milliers de petits cheminots nui avaient 
passé v ingt -c inq à trente ans de leur 
laborieuse existence a se constituer une 
retraite pour met t re leur v ci liesse a 
l'abri du besoin. 

ASSOCIATION DES CHEMINOTS 
EXPULSES ET REFUGIES 

D'ÀLSACE=L0RRAINE 
Le Comité de l'Association des Chemi

nots Expulsés et Réfugiés d'Alsace-
Lorraine invite tous les cheminots ex
pulsés et réfugiés d 'A.L. nui n'ont pu 
assister aux récentes réunions d' informa
tions organisées à leur intention de bien 
vouloir se faire connaître en vue de la 
défense de leurs intérêts. 

Le Comité reste à la disposition et 
particulièrement pour ceux des agents 
restés dans leur résidence de repli pour 
tous renseignements complémentaires. 

LE C O M I T E . 

VIN ROUGE a p a r t l  r 42 fr. le litre 
de : 

avec Bon de Transport. 

|M  L H A U D ( G amarieCharless BARDO onni/unN, 

 Propriétaire-Nêgor d )o.

L E S B E A U X M E U B L E S 
DE FABRICATION GARANTIE

EtsLÂRQUDIEsHOUNEÂU 
162, rué de Charenton, PARIS 

Métro: Reuil I y - Diderot 
Téléph. : DID 89-15 

Remise 10 % au Personnel de 

la S. N . C. F. 

FACILITES DE PAIEMENT

L E C H O I X DUNE M O N T R E e s t m e
(Mesumdeccmumctm 

Installés depuis 1893 à Besançon,, 
les Ets SAR.DA mettent leur expé
rience et leur probité commercial» 
à votre service. 

V O U S C H O I S I R E Z E N 

t o u t  e S É C U R I T É 

D A N S L E N O U V E A U 

C A T A L O Q U E 

M O N T R E S Si-36 Q U I

V O U S S E R A A D I E S S É 

G R A C I E U S E M E N T 

( P  A G E  S A N N E X E S D E 

P E N D U L E R I E - B I J O U T E 

R I E O R E  T 

O R F È V R E R I E ) . 

B E S A N C O N 

FA BRIOU E D'HÔ.RL.0GERIE DE PRÉCIS IO 

r [Àaanœ da La t a m 

a p r i x i m b a t t a b l e s 
T O U T E V O T R E C O U T E L L E R I E 

T O U T E V O T R E O R F È V R E R I E 

N O X ou A R G E N T É E 

G a m m e étendue offerte par 

le Couteau de Th/er 
10, RUE D R A . D U M A S • THIERS ( P . - D E - D . ) 
5 4 , PLACE M A R É C H A L J OFFRE - A M I E N S -

 — 58 , RUE DE L 'ARCADE - 

PARIS  5, RUÉ MI-CARÊME - 

SAINT-ETIENNE Conditions de pais ment - Tarif - Echantillons sur demande 

E N T R E P R I S E D E S Q U E N N E & G I R A L 
8, Rue de CHâteaudum, 8 — P A R I S ( 9 e ) 

E N T R E P R I S E G E N E R A L E — T R A V A U X DE VOIES FERREES 
Téléphone : T R U d a i n e 69-31 — 63-80 

,12 



L E R E T R A I T E D U R A I L 
UNION FÉDÉRALE DES CHEMINOTS RETRAITÉS 
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PERMANENCE LES APRES-MIDI DU LUNDI AU VENDREDI C C  . Postaux : PARIS 7005 34

CAMARADES 
a c t i f s e t r e t r a i t é s 

En cette fin d'année, l'époque des bilans, jetons un regard en 
arrière et faisons le point de la situation. 

L'année qui se termine, comme beaucoup de celles qui l'ont 
précédée, était prometteuse, avec elle renaissaient nos espéran
ces... bientôt vinrent les désillusions, les déceptions qui levèrent 
comme mauvais, grain : 

— Non légalisation de l'automatisme de la péréquation ; 
— Non péréquation du complément de salaires au 1er janvier 
1S51 ; 

— Non hiérarchisation des augmentations de salaire du 1er 
mars 1951. 

Enfin la revalorisation des retraites qui doit être effectuée à 
dater du 10 septembre et pour laquelle notre organisation a de
mandé, la première et a obtenu, le paiement d'un acompte. Cela 
vient d'ailleurs d'être réalisé à dater du 15 novembre. Nous re
mercions bien vivement nos camarades de la Fédération pour le 
soutien constant qu'ils nous apportent et leurs interventions répé
tées en notre faveur. Ainsi, dans « Le Cheminot de France » d'oc
tobre, notre ami P A I L L I E U X rappelle fort judicieusement les rè 
gles de péréquation établies par la loi, règles qu'on a trop tendance 
à oublier en haut lieu. Mais si la collaboration avec la Fédération 
est étroite, si de nombreux secrétaires des sections de Paris, no 
tamment, et de province, apportent un appui précieux aux secré
taires de secteur, ou responsables de groupe de notre Union fédé
rale, il en est encore trop qui semblent se désintéresser des efforts 
de nos camarades responsables et de l'action qu'ils mènent inlas
sablement, souvent au prix de grandes difficultés. Cependant, 
camarades « actifs » , beaucoup, parmi vous, sont des militants 
de longue date ; pour certains, l'heure de la retraite sonnera bien
tôt et, croyez-moi, les dernières années passent vite. Allez-vous, 
alors, prendre votre retraite syndicale ? Allez-vous quittez ainsi la 
grande famille des cheminots C.F.T.C. ? Allez-vous vous condamner 
à l'isolement le plus complet ? 

Non, certainement pas ! Alors ? Alors, vous serez des nôtres 
et serez heureux de garder le contact avec vos « camarades d'un 
métier qui fut votre vie » . 

Il est des attaches difficiles à dénouer. 
Et vous, les jeunes, qui n'entrevoyez la retraite qu'à très longue 

échéance ? Voyez, comprenez l'action des anciens pour conserver 
les droits acquis au cours d'une longue carrière et au prix, bien 
souvent, de luttes dures et ardentes. 

A vous tous, donc, anciens et jeunes, nous faisons appel pour 
rendre plus étroite, plus confiante, la collaboration avec les retrai
tés. Ces vieux militants qui consacrent leur temps et le meilleur 
d'eux-mêmes à rallier les camarades, à les soutenir dans les diffi
cultés, à intervenir pour eux chaque fois que cela est nécessaire. 
Venez, camarades, renforcer leur action, les aider, si je puis dire, 
à élargir le foyer de la grande famille. 

Nous ne serons jamais trop nombreux pour faire aboutir nos 
revendications, faire reconnaître nos droits. 

Les temps, déjà fort troublés, deviennent menaçants ; les coali
tions d'intérêts sont puissantes et l'intérêt prime la raison, voire 
la morale. 

Ensemble, nous devons préparer demain ; les retraités vous 
seconderont suivant leurs moyens et leurs forces, - afin que ce 
« demain » soit meilleur pour tous et puisque 1951 nous a apporté 
une somme de déceptions, travaillons pour que 1952, cette année 
nouvelle, nous soit plus favorable. 

Que ce soit une bonne année pour tous. 
Le Président : B R O S S A R D . 

FEDERATION DES SYNDICATS CHRETIENS 
DES CHEMINOTS DE FRANCE 

UNION FEDERALE DES CHEMINOTS RETRAITES 

Tél. : I R U d o i n e 91-03 26, rue de Motitholon . PARIS-9* C P. Paris 7005-34 

'. . soussigné. , .céclare adhérer à l'Union fédérale des Cheminots Retraités, C.F.T.C. 

à dépt

N o m et Prénoms 

N  é le

Titre statutaire d'activité • Echelle • • • «

Résidence

N° de Pension 

Service

D a t e de mise à la retraite

Arrondt d'Exploitation . d'attache , * •

i le 1 9 . . . .

S I G N A T U R E : 

Adresse de l'adhérent 

G R A N D E FABRIQUE DE S I È G E S CUIR 

HJITtHMl QKDHBDECOMTEIA 

BUREAUX ET ATELIERS 
19. Rue VOLTAIRE PARIS XI*

Tel: V O L . 0'-91
Métro i Notion et Boulets Montreuil 

LEON GRIMAULT, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Léon J e a n G R I M A U L T , cheva l ie r de 
la Légion d 'Honneur depuis le 
12-9-1932, v ient d'être p romu Off ic ier 
de la Légion d 'Honneur par décret 
pa ru au « J . O . » d u 10-11-1951 
(M in is tè re d u T r a v a i l ) . 

Léon G R I M A U L T tut pendant de très 
longues années l 'animateur du syndica
lisme chrétien chez les cheminots de 
Bretagne. 

 actuel leLes plus anciens mi l i tan ts 
ment à la tê te de notre Fédéra t ion 
l 'ont connu dans des fonct ions de Con
seiller de l 'Union Ouest e t de Conseil
ler Fédéral . 

N e s'en tenant pas à l 'action dans son 
mi l ieu professionnel, notre ami a é té 
l 'organisateur du mouvement C.F.T.C. 
dans son département d ' I l le-et -Vila lne, 
I l fut longtemps membre du Bureau 
Confédéral . 

Sa retrai te gagnée, ne fut pas pour 
lui l 'heure du repos. I l poursuit inlas
sablement son action. Président de 
l 'Union Départementale d ' I l le-et-Vilalne, 
I l est également administrateur de la 

Caisse Régionale d'Assurance-Vieillesse 
de Rennes. 

I l est aussi un membre très écouté 
de not re Union Fédérale des retraités. 

Quand nous aurons di t que, grand 
mut i l é de guerre, privé d'un bras, n o 
tre camarade a Quand même mené 
constamment son action mil i tante , nous 
aurons di t son grand méri te . 

Fél ici tat ions à Léon G R I M A U L T qui 
a bien mér i té et de son pays e t du 
syndicalisme chrétien tou t entier. 

La Fédérat ion est fière de compter 
dans ses rangs de tels' hommes. 

DISTINCTION HONORIFIQUE 
Nous avons appris avec plaisir la no 

mina t ion de notre camarade R E G N A U D 
au grade de Chevalier d u Mér i te so
cial. 

Cette décoration lui fut remise par 
Roger M E N U , sénateur-maire et chemi
not, au cours d'une réunion amicale or
ganisée par l 'Union départementale et 
l 'Union locale des Syndicats .chrétiens 
dont R E G N A U D tient encore actuelle
men t le poste de secrétaire demi-per
manent . 

Not re camarade B O N N A R D , Cheval ier 
du Méri te social, et son collaborateur 
depuis 35 ans, lui servit de parrain e t 
rappela l 'action du nouveau p romu sur 
le terrain social, syndical et mutual is te . 

Fondateur et chevil le ouvrière du Syn
dicalisme chrétien dans sa région, son 
ac t iv i té et son dévouement sur le ré
seau E s t e t à la Fédérat ion furent ré
compensées par l 'a t tr ibution du P r ix 
Raymond-Michon en 1936. 

Devenu retraité, 11 continua la l u t t e 
syndicale au sein de l 'U.L. e t de l 'U.D. , 
par s a compétence, il rendit également 
beaucoup de services aux assurés so
ciaux comme correspondant local de la 
Caisse d'Assurances sociales de Nancy . 

U fonda à Epernay une section de R e 
traités et donna ensuite son essor à 
notre Union fédérale. Celle-ci s'associe 
aux hommages qui lui ont été rendus, 
ainsi qu'à son épouse dévouée, et lui 
envoie ses plus cordiales fél ici tat ions. 

T R I M E S T R E 
au 1er janvier 1952 

Le paiement des arrérages de pensions 
de ce trimestre doit , d'après les instruc
tions en vigueur, être effectué par les 
gares à partir du 31 décembre 1951. 

En- vue d'éviter les inconvénients qu i 
se sont produits en décembre 1950 à ce 
sujet dan csertaines gares, nous deman
dons à nos responsables locaux de s'as
surer auprès des gares que celles-ci 
sont bien en mesure d'effectuer le paie
men t des pensions à la date indiquée. 

FACILITES DE CIRCULATION 
C a r n e t s de p e r m i s m i l l é s i m é s 1950 : 

ne sont va lables que jusqu'au 31 dé 
cembre 1951. ,

Attention ! ! ! 
D e m a n d e z , le cas échéant , dès à 

présent , vos carnets de 1951. B o n s  
de réduc t ion à 75 % — res tent v a l a 
bles sans restr ict ion. 

NOS SECRETAIRES DE SECTEURS 
Erratum de la liste publiée 

par notre journal du 22 novembre 1951 
C h â l o n s - s u r - M a r ne : 

AU l ieu de : L A U R E N T Fernand, 30, 
rue Roger-Salengro, Compertr ix ( M a r n e ) , 
il faut : P R E V O T Charles, 35, avenue de 
Paris, Châlons-sur-Marne ( M a r n e ) . 
P A I e m e n t des COTIsat ions de 1952 

Nos adhérents sont ins tamment priés 
de se conformer aux règles ci-après pour 
leurs rapports avec les divers organismes 
de l 'Union fédérale : 
— Groupes const i tués de la banl ieue et 

de la province : 
Obligatoi rement au groupe d'attache. 
— Isolés de province f a i s a n t part ie d 'un 

des secteurs dénommés dans le jour
nal du 22 novembre, compte tenu du 
rectif icatif reproduit dans le présent 
journal : 
Obl igatoi rement aux secrétaires de 

secteur respectifs dénommés. 
— Autres isolés de province : 

Provisoirement au siège de Paris. 
— Isolés de Par is et de la banl ieue : 

Ind i f fé remment : 
A l 'Union Nord. 35, rue d'Alsace (10*). 
A l 'Union Ouest, 16, rue de 
B u d a p e s t ( 9 e ) . A l 'Union Sud-Ouest, 62 
bd de l 'Hôpital 

(13« a r r t ) . 
A l 'Union Sud-Est. 5, rue Emilio-Caste-lar (12« a r r t ) . 

Calcul de la pension 
B A R E M E S 

Applicables depuis le 10 septembre 1951 

Les chiffres reproduits dans la colonne « prime » sont 
donnés à titre indicatif et sont compris dans les colonnes 
« 8 e et 9 e échelons ». 

CODES 01, I I , 41, 51 
Prime des services administratifs 

sans logement : 

Echelle Prime 8ème 9ème 

1 8.760 223.148 228.228 
2 9.648 236.544 242.800 
3 10.608 253.136 259.532 

3 1/2 11.178 262.572 269.568 
4 11.748 272.000 279.600 

4 1/2 12.360 282.520 290.208 
5 12.972 293.036 300.812 

5 1/2 13.626 303.592 311.984 
6 14.280 314 140 323 148 

6 1/2 15.030 326.356 335.996 
7 15.780 338.572 348.840 

7 1/2 16 57.2 353.216 363.608 
17.364 367.856 378.376 8 8 

88 1/ 1/22  1*.240 383.776 394.960 
9 fe. I I h 399.704 411.544 

10 21.036 435.128 448,324 
10 1/2 22.134 454.768 468.664 

11 23.232 474.408 488.996 
12 25.500 517.032 .533.036 

12 1/2 26.814 540.912 557.648 
13 28.128 564.788 582.252 
14 31.032 618.492 637.452 

14 1/2 32.610 647.240 667.496 
15 34.188 675.992 697.548 

15 1/2 35.892 707.188 729.540 
16 37.596 738.388 761.528 

16 1/2 39.480 772.672 797.152 
17 41.364 806.948 832.764 

17 1/2 43.464 844.416 871.612 
18 45.564 881.892 910.456 

18 1/2 47.844 923.492 953.464 
19 50.124 96S.084 996.460 

CODES 03, 13, 43, 
53 Prime générale M 

T sans logement : 

Echelle Prime Sème 9ème 

2 15.840 242.728 248.984 
2 1/2 19.800 254.508 260.840 

3 23.760 266.292 272.688 
3 1/2 28.116 279.508 286.504 

4 32.472 292.724 300.320 
4 1/2 34.434 304.592 3.12.280 

5 36.396 316,460 324.236 
5 1/2 37.998 327.960 336.348 

6 39.600 339.456 348.464 
6 1/2 41.550 352.876 362.516 

7 43.500 366.292 376.560 
7 1/2 45.504 382.148 392.544 

8 47.508 398.004 408.524 
8 1/2 50.370 415.908 427.092 

9 53.232 433.816 445.656 
10 57.768 471.860 485.060 

63.288 514.464 529.052 
68.808 560c340 576.344 
75.624 612.284 629.748 
82.440 669.900 688.860 
90.226 732.032 753.592 
98.988 799.780 822.920 

108.084 873.668 899.484 
118.464 954.792 983.356 

- 
1
1 
1
2 
1
3 
1
4 
1
5 
1
6 
1
7 
1
8 
1
9 

129.828 1.044.788 1.076.164 

CODES 12, 42 
Prime générale de l'Exploitation 

ou de la Vois 
sans logement : 

Echelle Prime Sème 9ème 

2 15.708 242.600 248.860-
2 1/2 16.494 251.208 257.536 

3 17.280 259.808 266.204 
3 1/2 18.210 269.604 276.604 

4 19.140 279.392 286.992 
5 21.132 301.196 308.972 

5 1/2 22.206 312.168 320.560 
6 23.280 323.140 332.148 

6 1/2 24.492 335.816 345.460, 
7 25.704 348.492 358.760 

1 1/2 26.988 363.628 374.020 
8 28.272 378.764 389.284 
9 31.128 411.712 423.552 

10 34.272 448.360 461.560 
11 37.848 489.024 503.608 
12 41.556 533.038 549.092 
13 45.840 582.500 599.964 
14 50.556 638.012 656.972 
15 55.692 697.496 719.056 
16 61.260 762.056 785.192 
17 67.404 832.988 858.808 
18 74.256 910.580 939.144 
19 81.684 996.644 1.028.024 

CODES 15, 45 
Prime générale Exploitation ou Voie 

plus logement : 

2 15.708 256.688 262.944 
2 1/2 16.494 266.232 273.024 

3 17.280 275.776 283.100 
5 21.132 319.028 327.748 
6 23.280 343.796 353.748 
T 25.704 373.448 383.716 
8 28.272 405.872 417.332 
9 31.128 441.900 454.680 

10 34.272 481.772 495.912 
11 37.848 525.376 540.904 
12 41.556 573.744 590.688 
13 45.840 628.264 646.652 
14 50.556 686.976 707.816 

S5.692 750.640 773.136 
61.260 820.424 845.432 
67.404 896.720 924.420 
74.256 981.424 1.011.868 

>5 
16 
17 
18 
19 81.684 1.074.568 1.108.016 

CODES 55 
Prime générale M T et logement 

11 63.288 550.820 566.348 
12 68.808 600.996 617.940 
13 75.624 658.048 676.440 
14 82.440 718.860 739.704 
15 90.228 785.176 807.672 
16 98.988 858.148 883.156 
17 108.084 937.400 965.100 
18 118.464 1.025.632 1.056.080 
19 129.828 1.122.712 1.156.160 

CODE 47 — Personnel à service discontinu 

Minimum 
de 

pension 
E M P L O I 4ème 5ème 

114.819 Garde-barrières de 1 re classe 169.668 175.320 

93.298 Garde-barrières de 2me classe 
138.336 142.672 

78.946 Garde-barrière de 3me classe 
Sémopîîorisre de 1 re classe 118.164 121.252 

71.766 107.008 110.008 
Concierge de 1 re classe 

Garde-barrières de 4me classe 

Sémaphoriste de 2me classe 64.5764.5764.574 4 4 
Concierge de 2me classe 

97.9597.9597.952 2 2 100.86100.86100.868 8 8 

(Voir suite du RETRAITE DU RAIL, à la page 14) 

Z i e m t f maintient ses prix

GARANTIE 

10 A N S 

Mallettes portatives 
Meubles tous styles 
avec ou sans moteurs 
Machines industrielles 

Catalogue gratuit 
ZHENIT 13, R. GRANGE-BATELIERE. PARIS 3* - PRB 29-1S 

Ouvert tous les jours de la semaine 
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« LE RETRAITÉ DU RAIL » 
(SUITE) 

A NOS CAMARADES ISOLES 
DE PROVINCE 

Nous vous avons annoncé voici plu
sieurs mois que notre Union étai t at
te in te d une l ièvre de croissance 

L e fait n'a pas simplifié la besogne 
d u secrétariat 

En efiot, nous avons des camarades 
soit isolés, soit plusieurs unités, dans 
un très grand nombre de localités 

Ces camarades ont été provisoirement 
rattachés au siège, tant pour la cotisa
t ion que pour le journal. 

Nous avons maintenant des secteurs 
organisés presque partout 

Ces secteurs ont en principe le même 
rayon d'action que les arrondissements 
d 'exploi ta t ion. 

Comme nos camarades dépendent 
tous d'un arrondissement d 'exploi tat ion 
pour leurs facilités de circulation et 
autres formalités, il leur sera facile pu 
vu de la liste (Journal du 22 novembre» 
de déterminer de quel secteur ils c 6-
pendent 

La liste des secteurs n'est pas tout 
à fait complète . Elle le sera sous peu. 

Nous prions Instamment nos cama
rade" de province dont la résidence est 
si tuée sur un des secteurs c ê n o i i m e  a 
de s'adresser dorénavant a celui dont 
i l s font partie pour 'eurs réclamations. 
Pour le versement ae leur cotisation, 
vo i r les indications d'autre part. 

OFFRE A RETRAITE 
Demande ménage retraité pour garde, 

entret ien, propriété côte méditerra
néenne. 

S'adresser à M M E R L I N . 7, rue L a m -
brecht. D O U A I ( N o r d )  . 

OFFRE D'EMPLOI 
Recherche d'urgence retraité chauffeur 

ou mécanicien pour chaudière blanchis
ser ie à Viacennës. (30.000 francs par 
m o i s ) . 

Promesse pour Juillet 1952, apparte
men t trois pièces allant avec l 'emploi . 

S'adresser au journal. 

MINIMUM APPLICABLE 

aux TITULAIRES de PENSIONS 

DE REFORME 

ACENTS DU CARDE PERMANENT 

(Toute fraction inférieure à 3 mois 

sera négligée. — Tiute fraction égale 

ou supérieure à 3 mois comptera 

pour 6 mois) 

Services considérés Minimum

5 ons 28 701 
6 mois 31 574 

6 ans 34 445 
6 moi 37 315 

7 ons 40 186 
6 mois 43.056

8 ons 45 926 
6 mois 48 797 

9 ons 51 667 
6 mois 54 538 

10 ons 57 408 
6 mois 60 278 

11 ons 63 149 
6 mois 66.019

12 ans 68.890
6 mois 71 760 

13 ons 74 630 
6 mois 77 501 

14 ons 80.371
6 mois 83.242

15 ons 86.112
6 moi 88 982 

16 ans 91 853 
6 moi 94 723 

17 ans 97 594 
6 mois 100.464

18 ons 103.334
6 mois 106.205

19 ons 109.075
6 mois 111 946 

20 ons 114 816 
6 mois 117.686

21 ans 120 557 
6 moi 123 427 

22 ans 126 298 
6 mois 129 168 

23 ans 132.038
6 mois 134.909

24 ans 137 780 
6 mois 140.650

25 an 143 520 

COTISATIONS 1952 
La cotisation est une somme g u i d o i t 

parvenir intégralement à l 'organisme 
collecteur. Donc, ajouter, le cas échéant, 
le montant de l 'affranchissement d ' u n e 
l e t t re pour l 'envoi du t imbre .
— R e t r a i t é s S . N . C . F . et a s s i m i l é  s ! 

Echelles 1 à 9 150 fr. 
Echelles 10 à 14 et T 4 . . . . 200 » 

250 » Echelles 15 à 19 et H.S 
Pension de réversion 100 » 

R e t r a i t  » d e la C . A . M . R . i 
120 » Retrai tés

Pensions de réversion 100 » 

— Cotisations suonlémentaires volon
taires : 

50 francs l 'unité. 
— Changement d'adresse : 20 francs. 

Dans toutes les correspondances, en 
particulier avec le siège., indiquer tou
jours le numéro de la carte d'adhérent. 

POUR LES ISOLES NON 
RATTACHES A UN CROUPE 
Paris 13' : 
M m e A L L A I N , 64 r de Tolbiac , 13 e. 
Paris 3', 4°. 11' et 12 arrond. : 
M G U I L L A U M A T . 5. r. Emilio-Caste-

lar, 12' 
Paris 6». T 8 e 14». 15". 16". 19' et 

20' arrond : 
M . LE COZ 117, rue du Théâtre , 15«. 
Pari? 9' et 18' arrond. :
M . T H U I L L I E R . 109, rue de Cllgnan-

court 18' 
Paris 1er 2', 5', 10' et 17* arrond : 
M R I O U X , 71, bouiev. Ornano, 18e. 
M . BONNET. 104, avenue d 'Alfor tv i l le . 
Choisy-le-Roi 
M CHAISE 84. rue Jean-Jaurés, No l -

sy-le-Sec ( S e i n e ) . 
M R E T O U R N E . 118 boulev. Charles-

de-Gaulle, Sannois ( S - e t - O . ) . 

A VENDRE 
VENDS maisons libres, 3 p., 4 p., êlec-

t r ici té . jardin, dépend Bas prix. C'ft. 
Moreau, assurances, Graçay ( C h e r ) . 

CODES 00, 10,\40, 50 
Sans primes, sans logement 

Echelle Prime 8ème 9ème 

2 226 896 233 152 
2 1/2 : 234 712 233 152 

3 242.528 233 152 

CODES 04, 14, 44, 54 
Primes services administratifs 

plus logement 

3 10 608 269.104 276.428 

CODES 06, 16, 46, 56 
Prime de mécanographie 

5 40 320 320 384 328 160 
 7 40 320 363 108 373 376 

8 40.320 390.812 401 332 
9 40.320 420.904 

432.744 

CODES 25, 27 
Primes spéciales 

de l'Exploitation, sans logement 

4 
(code 

25) 
24.984 285 236 292.836 

5 
 (code 

27)  
26.976 307.040 314.816 

CODES 49, 59 
Prime de C.B.R.O.P. 

 9 49.992 430.580 442.424 

CODE 94 
Prime de K.A.D.S.E. 

9 37.944 418.532 430.372 

CODE 68 
Prime de K.T.R.A. 

14 1 112,620 1 700.076 719.036 

Soc. Anon. de Traverses en Béton Armé - Syst. Vagneux 
(S .A .T .E .B .A. ) TOUS M O U L A G E S EN C I M E N T 

262. Boulevard Saint-Germain • P A R I S ( 7  ! ) Té l . : I N V . 59-19 

TRAVERSES mixtes aciet et béton armé pour Equipement 
des Voies principales et des Embranchements 

A i r C r T O i f c i M ~ ' j r c M K > 

M A I S O  N H . M A Y - F O N D E  E E N 1 8 9 8 

H O R L O G E R I E 
B I J O U T E R I E 
O R F E V R E R I E 

C A D E A U X 

AUX REMISE 10% C H E M I N O T  S 

Merro.JAURËS 2 2 e t 2 4 AvSecrétan PARIS Tel.N0R.3287

N O S SERVICES A N N E X E S 
L 9 a s s u r a n c e - a c c i d e n t s 

I l faut convenir que nos compatriotes, 
par tempérament , mér i ten t assez la ré
putat ion d'insouciance et de légèreté 
qu 'avaient les Gaulois (à qui cela a 
coûté — déjà I — fort cher . . . ) . 

Cet te disposition d'esprit peut paraî
tre a imable — et m ê m e séduisante — 
mais elle rend le Français moyen peu 
enclin à réaliser de sang-froid qu ' i l 
peut être v ic t ime d'une adversité par
fois terrible, donc a se garantir â l 'avan
ce au moins contre des suites matériel
l e » toujours angoissantes. I l est sans 
excuse à une époque ou s'offre â lui 
toute une gamme de précautions pos
sibles, sous <a forme d'assurances con
tractuelles de types très divers, adap
tables à son cas personnel e t à ses dis
ponibil i tés financières 

Presque tout le monde est assuré (gé
néralement très mal. d 'ail leurs) contre 
l ' incendie, bien que ce risque soit de
venu a peu près i l lusoire par suite des 
moyens modernes de protection, de dé
tection et de lutte contre le feu. Mais 
quelle proportion se préoccupe des ris
ques rattachés direcemeht à la vie hu
maine ? 

Certes, les plus prévoyants d'entre 
nous on t souscrit des polices individuel

les de ce genre. L ' Inconvénient — qui 
résulte (surtout pour les contrats déjà 
anciens) de la dévaluat ion cont inue de 
la monnaie — est qu 'on est très loin 
de retrouver « à la sortie » , en valeur 
réelle utilisable, le capital ou la rente 
envisagée à la signature. 

Bien des travailleurs cependant on t 
compris l ' intérêt '•—doublé presque tou
jours d.un devoir familial — de souscri
re à un âge encore avantageux une assu
rance qui aténue des inquiétudes d 'ave
nir qu'aucun esprit réfléchi ne peut pas 
ne pas avoir. Mais il se déclare dans 
l ' impossibil i té de surcharger d'une pri
m e tant soit peu substantielle un bud
get si souvent menacé déjà par l e dé
séquil ibre. Qui ne comprendrai t leur 
hésitation e t leurs scrupules ? 

Mais ces considérations raisonnables 
sont peu valaoles pour notre assurance 
accidents col lect ive fédérale, dont les 
très importants avantages pour une pri
me extraordinairement modique ont 
é té si souvent exposés dans ce Journal. 
Malgré cela, la cadence des adhésions 
reste lente depuis de nombreux mois. 
Nos syndiqués seraient-ils encore plus 
Insouciants que la moyenne des Fran
çais ? 

La mutuelle familiale 
Tous les mois nous signalons à l'attention de nos camarades la Mutuelle 

Familiale des Cheminots de France. Tous les mois, un certain nombre de nos 
camarades répondent à notre appel. Mais ce nombre est encore insuffisant. 
Il sera toujours insuffisant tant que tous les syndiqués n'auront pas compris 
leur devoir. Nous avons, le mois dernier, signalé les avantages que donne déjà 
notre Société. Mais si tous comprenaient, nous pourrions faire encore plus. 
Nous avons déjà indiqué que nous pourrions, entre autres, envisager la possi
bilité de prendre plusieurs parts permettant, en cas de décès, des allocations 
égales à plusieurs fois la somme de 5.000 ou de 10.000 francs, et cela quel que 
soit l'âge du décès 

Par conséquent, adhérez à la Mutuelle des Cheminots de France, vous 
ferez une bonne action en aidant les familles des camarades dans le malheur 
et vous contribuerez en même temps à faire aider la vôtre, le jour où elle 
pourra, elle aussi, se trouver dans la peine. 

M. G.

EXTRAIT DES S T A T U T S DE LA MUTUELLE FAMILIALE 

Conditions d'admission : 
Etre agent de chemin de fer âgé de plus de 18 ans ou membre de sa 
famille (conjoint, descendant âgé de plus de 3 ans ou ascendant vivant 
avec lu i t . 

Nul ne peut être admis s'il a plus de 50 ans au moment de 
l'adhésion. Etre en bonne santé. 
Droit d'entrée : 30 francs .
Cotisation annuelle : 180 francs. 

Obligations de la société : 

En cas de décès de l 'adhérent, il est versé aux ayants droit ï 
 5 0 0 0 fr si celui-ci est célibataire, veuf ou 

divorcé ; 10 0 0 0 fr. s'il est marié non séparé de 
corps ; 

— — 
— 

2 500 fr en plus par enfant à charge âgé de moins de 18 ans. 
Des secours exceptionnels pris sur une réserve pourront être 

accordés par le Conseil d'administration de la Mutuelle. 
Nota. — La Mutuelle n'est constituée que pour le territoire métro

politain. 

MUTUELLE FAMILIALE DES CHEMINOTS DE FRANCE 
26. RUE M O N T H O L O N . 26 — PARIS (9*) 

C. C. P. : 1426-86 PARIS

Bulletin provisoire d'adhésion !*) 

N on et prénoms 

Emploi et service 

N é ie 

Ac-resse postale 

Fai< o le 19 Signature ! 

(1) Au reçu de ce bulletin, un bulletin définitif sera envoyé o l'Intéressé, pour 
tous renseignements d'ordre familial Spécifier si plusieurs membres de la famille 
désirent cotiser comme membre participant. 

Dans le but d'intensifier la nouvelle formule de Ventes 
à Crédit permettant par sa méthode, d'améliorer le pouvoir 
d'achat : 

La Maison CECRY, Artisan, Tailleur-Couturier, 6, Square 
Stalingrad, à Marseille, a résolu d'en faire bénéficier tous les 
fonctionnaires, Agents d'administrations — Services publics — 
ainsi que leur famille. 

Nous avons donc le plaisir de porter à votre connaissance, 
que notre Maison consent à accorder des facilités de paiement 
pour tout achat de VETEMENTS SUR MESURE HOMMES ET 
DAMES, à des prix très étudiés, sans aucune majoration d'in
térêts. 

Un aperçu de nos prix : 

Dans une belle gamme de Draperies en coloris 
divers, COSTUMES ET MANTEAUX HOMMES ET 
DAMES, façon grand tailleur 2 essayages, à partir de 13.000 
francs. 

GRAND CHOIX DE MANTEAUX 

GABARDINE. Conditions de payement : 
3.000 francs à la commande, 
2.000 francs à la livraison, 
Le solde payable en six mensualités. 

La garantie ne s'applique évidemment 
qu à l 'accident (mor t ou Incapacité per
manente , part iel le ou to ta le ) mais 
d 'une façon très large. La pratique des 
sports, no tamment (sauf la compét i 
t i o n ) est comprise, de m ê m e que l'usa
g e de bicyclettes, motocyclet tes , vo i tu 
res, automobiles , e t c . . A t i t re d'exemple 
encore, ci tons que c'est a l 'occasion 
d u n e asphyxie accidentelle par le gaz 
que notre police a Joué la dernière fols. 

T o u  s les syndicats possèdent une 
documenta t ion complète sur cet te 
réalisat ion fédérale déjà ancienne. Et le 
secrétariat peut aussi renseigner les 
Isolés sur simple demande (appuyée 
d'une enve loppe t i m b r é e ) . 

L a valeur d'un contrat qui , en cas 
d 'accident mortel , procure une Indem
n i té d'un demi-mil l ion pour une p r ime 
annuel le variant de 612 francs (séden
ta i res ) à 2.249 (actifs à gros r isques) 
se passe de commentaires. Nous encou
rageons fort nos syndiqués encore in
différents ou négligents â prendre en 
fin d'année la sage décision qui s'Im
pose. Not re profession comporte de gra
ves risques pour de nombreux emplois . 
Aucun de nos camarades ne devrait se 
priver d'un service annexe spécialement 
étudié pour lui. 

L. B.

Nous profi tons de l 'occasion pour 
rappeler une dernière fois aux assurés 
qui n ont pas encore réglé leur pr ime 
1951-1952 (échue du 1er ju i l le t dern ie r ) 
qu ' i ls doivent le faire avant la fin d u 
mois , faute de quoi nous aurons le re
gret de les considérer comme démis
sionnaires et de les rayer de notre po
lice. 

Versement au compte postal fédéral, 
Paris 1500-18, exclusivement. 

DEUIL 
L 'Union Nord vient d'être douloureu

sement frappée par le décès d'un de ses 
meilleurs mil i tants : Maurice De B L O C K , 
Secrétaire adjoint du Secteur d 'Amiens . 

Profondément at taché au syndica
l isme chrétien, i l a été à la pointe du 
combat ouvrier en y met tant toute l'ar
deur de sa Jeunesse. La souffrance, l a 
misère de ses frères de travail a été, 
pour lui, l 'occasion de se dévouer à leur 
service. 

Qu ' i l repose en paix, de cette paix qui lui 
tenait tant à cœur et dont i l aura été un des 
meilleurs apôtre sur cet te terre. 

A son épouse, à ses enfants, nous 
adressons nos plus fraternelles condo
léances en les assurant que son souvenir 
restera profondément dans nos cœurs et 
qu'il sera toujours pour ses camarades de 
travail , un modèle d'abnégat ion et de 
générosité. 

P E R M U T A T I O N 
Elève chef de district, 8 e arrond. V.B. 

Sud-Ouest à Tarbes (Htes-Pyrênêes) , re
cherche permutant pour Paris ou la ré
g ion parisienne. 

S'adresser a M Claude R I M B E B T , 
E L C D T , arondissement V.B., S.N.CJ?., 27, 
avenue Joffre, à Tarbes ( H . - P . ) . 

ÉCONOMAT 
Il est .appelé que tous les agents 

en activité ou en retraite, ainsi que 
les veuves pensionnées, quelle que 
soit la Région à laquelle ils appar
tiennent, ont la possibilité de s'ap
provisionner à l'Economat. 

Une pièce d'identité S.N.C.F. est 
simplement exigée pour effectuer 
des achats. 

Dans le cas où vous auriez besoin 
d'un renseignement précis 

— ou si vous avez une suggestion 
à nous soumettre pour l'amélioration 
du service, 

— ou bien si l'Economat ne vous 
a pas donné satisfaction comme 
vous l'auriez souhaité pour l'un 
de vos achats, 

N'HESITEZ PAS A NOUS ECRIRE 
Vous voudrez bien adresser vos 

lettres à M. le Directeur de l'ECO-
NOMAT, 130, rue Chevaleret à 
PARIS (13 e). 

N o u s a t t i rons 
l 'attention d e n o s 

l e c t e u r s S U R C e s é t a b l i s s e m e n t s 

Il
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D'HORLOGERIE 
BIJOUTERIE d R / L U T T i C H O I X JBJS 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Montres pour Hommes «pour 
Dame* Chaînes,Médailles. 
Colliers, Bagues, Boucles 
d'oreilles, Bracelets, etc., etc. 
E N V O I F R A N C O iw itmmdt 
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C A D E A U X 
Horlogerie 
Garantie 
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CYCLES d« PRECISION 
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M A C H I N E S A COUDRE 
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PETITE HISTOIRE du LAMPISTE 
A TRAVERS LES AGES 

TRADUCTION LIBRE DE 
L'HISTOIRE DE FRANCE 

Certains camarades ont une fâcheuse 
tendance à croiie que « le lampiste > 
est une invention, « une création de 
poste » récente. C'est une grave erreur, 
de tous temps et en tous lieux il y a eu 
des lampistes. Les quelques notes ci-des
sous en font foi. 

On peut même 
affirmer, s a n s 

beaucoup de 
risques d'erreurs 
que, dès le 
début du 
monde, il y eut 
des lampistes. 

Ne lit-on pas dans la Bible qu'avant la 
création du monde, le Créateur com
mença son travail en disant « Fiat Lux 
» (Que la lumière soit ! ) , (Genève 1.-3). 

Alors, pour que la lumière soit, il 
faut des lampistes et si les documents 
anciens sont muets sur la profession de 
notre père Adam, lorsqu'il fut contraint 
de travailler après avoir été chassé du 
Paradis Terrestre, on peut supposer qu'il 
se fit lampiste. 

A la 
suite d 'A-
3am, nous 
n'avons que 
peu de ren
seignements 
sur l e s 
lampises. Il 
en est ce» 

pendant un qui est resté célèbre : DIO-
GENE, qui vivait quelque trois ou 
quatre siècles avant notre ère. Diogène 
habitait dans un tonneau (l'équivalence, 
pour notre époque, des baraquements où 
sont logés les lampistes modernes). 

Une de ses déclarations est restée 
célèbre : un soir qu'il se promenait à 
Athènes, sa lanterne à la main, Diogène 
disait à tous : « Je cherche un homme. 
» (Probablement un ministre des 
Finances ou un député qui ne fasse 
plus payer Je lampiste). 

Au X I V siècle, la condition des lam
pistes, qui avait été en empirant sans 
cesse depuis Diogène. devint franchement 
insupportable. 

Les lampistes s'appelaient alors « Jac
ques Bonhomme • et ils étaient légion. 

Las de payer, n'ayant même plus de 
chemise et ne s'estimant pas heureux 
pour autant, tous les Jacques Bonhbmmes 
se révoltèrent. Ce fut une grande épo
pée, qui nous a été apprise à l'école, 
sous le nom de « Jacquerie » et c'est 
probablement pourquoi tous nos bons 
dirigeants nous conseillent aujourd'hui 
de « ne pas faire le Jacques >. 

« La Jacquerie » eut cependant comme 
résultat d'attirer sérieusement l'atten
tion sur le sort des lampistes et. au 
XVII' siècle, l'on vit un fabuliste fa
meux, LA FONTAINE, prendre fait et 
cause pour les lampistes. Souvenez-
vous : le baudet des « Animaux mala
des de la Peste » , ce maudit, ce galeux 
d'où vient tout le mal, n'a-t-il pas un 
air de lampiste ? Et aujourd'hui encore, 
« les jugements de cours » n'ont-ils rien 
à voir avec la puissance de l'argent î 

Ainsi encouragés, les lampistes com
mencent à réagir contre leur sort. Ils 
s'exercent dans l'action clandestine et 
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l'un des sabotages les plus célèbres fut 
celui de Rossbach, en 1757. L'Histoire 
nous donne peu de détails, mais il sem
ble à peu près certain que le lampiste 
do service négligea son travail, car la 
lanterne dont était muni le maréchal de 
Soubise ne lui permit point de retrouver 
son armée. Il est bien sûr qu'avec une 
lampisterie bien organisée, il n'eût 
jamais dû la perdre ! 

L'Histoire du lam
piste se con
fond avec celle 
de la Révolution 
de 1789. 

La Révolution, 
c'est lui qui l'a 
faite. Il est par
tout, à la prise 
de la Bastille, 
dans les fau

bourgs... c'est aussi, finalement, lui qui 
paye la casse... 

Les lampistes de 1789 sont tout pro
ches de nous; ils nous ont légué leur 
volonté de défense, de formation, de sens 
civique, leur folklore aussi, et si nous 
sommes aujourd'hui tentés de chanter 
comme eux : € Ah ! ça ira ! ça ira ! » , 
« A la lanterne on les pendra... » , n'est-
ce pas avec quelques raisons ? 

Le lampiste, c'est lui qui paye après 
la Révolution, et ça ne tarde pas. 

Sous Napoléon 1er, il est mobilisé, il 
est de toutes les campagnes : de France, 
da Prusse, de Russie. 

Bien sûr. il n'est pas content, il rous
pète, il grogne, on l'appelle même le 
« grognard » , mais il est obligé de mar
cher (n'avons-nous pas connu cela plus 
récemment encore ?) 

Le lampiste de l'époque marque vérita
blement son siècle et certaines de ses for

mules sont par
venues jusqu'à 
nous. N'est-ce 
pas lui qui a 
lancé la for
mule célèbre : 
Haleté au Fa-
lof .' ? Mais ce 
n'est pas à lui 
qu'il f a l l a i 
t f a i r e 
prendre « des vessies pour des lanternes. » 

Avec le XIX e siècle et la création des 
chemins de fer, le nombre des lampistes 
s'accroît considérablement. On pourrait 
même dire que plus le pays s'industria
lise et plus il y a de lampistes. Si les 
lampistes modernes ne couchent pas en r 

core dans un tonneau, comme leur ancêtre 
Diogène, au prix où sont les loyers cela 
ne saurait larder. S'ils ne mangent pas 
encore de l'herbe, comme Jacques 
Bonhomme, ce n'est pas uniquement au c 
minimum garanti » qu'ils le doivent, mais 
avec les hausses actuelles, cela 
pourrait bien arriver. 

Un des phénomènes curieux de l'épo
que moderne, c'est, parallèlement à la 
multiplication des lampistes, l'apparition 
d'une classe que l'on pourrait appeler 
les anti-lampistes. 

Les anti-lampistes se recrutent tout 
spécialement parmi les parlementaires et 
autres « nantis » ; ils ont leurs porte-
paroles (l'un des plus célèbres est un 
nommé PELLENC) et leurs journaux qui 
pourfendent les pauvres lampistes à lon
gueur de colonnes. 

Le lampiste 
moderne n'a 
rien, n'a plus 
rien que ses 
yeux pour 
pleurer, 

mais encore lui 
recommande-t-on, 

a v e c insistance, 
d'avoir le sourire. 

Et, cependant, 
lampistes, mes frè
res, si vous vou

liez tous vous souvenir de Jacques 
Bonhomme et de ceux de 1789, vous sou
venir que l'union fait la force, 

Alors les « anti-lampistes » pourraient 
commencer à trembler... 

Paul BUTET. 

C O f j P s D E - T A M P O N 
DROITS ET DEVOIRS 

Je veux revenir sur un sujet discuté, 
je sais qu'i l me vaudra des récrimina
tions et des protestations. Tant pis ! 

Certaine organisation s'occupe beau
coup des... « inorganisés » . 

On ne manque pas de les flatter, de 
[es encourager, de les faire figurer, dé
signer, pétitionner. 

Moi, je me demande un peu à quoi 
ça rime ? 

A quoi servent 'es ordres du jour les 
plus fougueux, les proclamations les 
plus tonitruantes, les revendications les 
plus impératives quand ils sont signés 
d'un « inorganisé » ? 

Car l'inorganisé n'a pas mandat pour 
parler au nom d'autres inorganisés. 

Par contre sa signature atteste, à 
l'évidence, qu'une partie de la classe 
laborieuse ne suit pas et qu'elle refuse 
le combat ouvrier. 

Et on peut en déduire — et on en 
déduit certainement — qu'une partie 
des copains laisse aux autres les risques 
et la charge — qui sont réels — de 
tirer les marrons du feu et... de payer 
les cotisations. 

A cause de cela, j 'estime que la 
s i gnature — ou seulement la 
présence — d'un inorganisé affaiblit la 
revendication. 

Pour avoir des droits, il faut remplir 
ses devoirs. 

Et le devoir d'un travailleur, c'est de 
se syndiquer. 

ATTRAPE - NIGAUDS 

Mais que penser, surtout de cette 
organisation — la C.G.T . — qui prend 
un malin plaisir à démontrer ainsi la 
méfiance d'une partie de la classe ou
vrière ? 

Car il ne s'agit de rien d'autre ! 
Méfiance dont elle porte la première 

et la principale responsabilité. 
Qu'on le veuille ou non, c'est nuire 

à l'idée syndicale que de laisser croire 
aux « inorganisés » qu'ils disposent des 
mêmes moyens ou possibilités d'action 
ou d'expression — et des mêmes droits 
— que les syndiqués. 

Oui ! C'est proprement ruiner le syn
dicalisme ! 

A moins que .. 
A moins que — et c'est bien plus 

certain — [a C.G.T ne vise ainsi qu'à 
attraper quelques pauvres types... 

A u moyen d'habiles comparses — f i 
dèles ' exécuteurs des mots d'ordre de 
la cellule du coin ! 

SEUL... ET UNIQUE ! 

Un autre attrape-nigaud, ce sont 
bien ces « sections syndicales 
uniques » , leur dernière invention... 

Des camarades vont trouver que 
j 'exagère... 

Je ne crois pas. Je Je prouve. 
Dans la « Tribune des Cheminots » 
du 1er décembre, page 3, je relève une 
statistique des sections uniques déjà 
constituées. 

Parmi cel les-ci, il y a C O U T R A S . Et 
l'on y énumère trois sections uniques : 

— à l 'Entretien, 
— à la Voie, 
-r— à l'Exploitation.
On précisé même : « F.O. et C . F . T . C .

inexistantes ». Et je crois savoir 
que c'est vrai en ce qui nous 
concerne. 

Mais alors, il n'y avait donc, à C O U 
T R A S , qu'un seul syndicat, dont on a 
fait... un syndicat unique. Amusant n'est-ce pas? 

CUISINES LAQUÉES MODERNES 

BUFFETS,TABLES. CHAISES

PRIX ABORDABLES
PAIEMENT" À L'AISE ' 

PALAMIPESE * es 
246. Fg-Sain{-Ahfoine

12, Rue de l'Arrivée - PARIS 

A se demander s'i l n'y a pas, dans le 
coin, un « camarade Là Palisse » , 

P U B L I C I T E 

Dans nos gares e t jusque dans 
nos wagons, la publicité se fait de 
plus en p 'us envahissante. 

Mais voici qu'elle a pris un aspect 
nouveau et... DO itique. 

Pour combattre certaine propagande, 
on colle maintenant sur les affiches des 
papillons destines à démentir. 

Ces papillons sont parfois collés la 
nuit ou sans discernement. 

C'est ainsi que je lisais récemment : 
« Halte-là qui vive ! » 
« Saponite la bonne lessive » . 
Et sur le papillon : 
« Affiche payée par les Nazis » . 
Sur une autre : 
« Portez des semelles de cuir ! » 
Avec un papillon : 
« Hitler disait déjà ça ! » 
M'est avis que le militant du P.C.

qui a collé des papillons devra prochai
nement faire son « autocritique ! » 

LE BOUT DE L'OREILLE... 

Le « Rail syndicaliste », organe des 
Cheminots F.O. du 2 9 - 1 1 - 5 1 , publie 
un éditorial, d'ailleurs intéressant où 
l'on stigmatise ceux qui prennent la 
S.N.C.F . comme « bouc émissaire ». 

je n'aurais rien à reprendre dans 
cela si une simple phrase — style 
« maison » ne laissait percer., le bout 
de l'oreille... anticlérical. Parlant du 
gouvernement, on écrit : 

« Il a accepté 20 milliards de charges 
supplémentaires pour le Trésor afin de 
financer l'enseignement libre » . 

Pourquoi un journal corporatif de 
cheminots se préoccupe-t-i l de cette 
question et pour la présenter sous cette 
forme tendancieuse ? 

Voyons, cher « Rail » , pour être vrai, 
n'était-il pas plus juste de dire que ces 
20 milliards sont destiné; pour les 3/4 
à l'Ecole publique ? 

C'est tout. 

RADIOTAGE ET... 
PRODUCTIVITE 

Ecoutez-vous la Radio ? 
Moi, souvent. Et j 'y prends plaisir. 
Et je n'écoute pas seulement B O U R -

V I L ou Le Grenier de Montmartre, mais 
aussi les choses sérieuses. 

Tenez, par exemple, tous les mercre
dis vers huit heures moins cinq, on a 
la chronique de l'efficience. Et on y dit 
souvent des choses intéressantes. 

Récemment, on parlait de « produc
tivité » . Et — je me rappelle très bien 
— on indiquait que la productivité ne 
doit pas être un but, mais qu'elle doit 
être un moyen de progrès social. 

On disait même qu' i l était « pri
mordial » qu'avec une amélioration du 
rendement, l'ouvrier trouve dans l'ac
croissement de la productivité une 
amélioration de ses conditions d'exis
tence. 

C'est peut-être vraj dans certaines 
professions, mais pas au chemin de fer, 
en tout cas ! 

Tenez ! la preuve ! Dans tel service 
que je connais bien, on a réduit consi
dérablement les effect i fs et comprimé 
le personnel. 

Conséquence : en f in d'année, il n'y 
a plus le pourcentage prévu pour accor
der les majorations de la prime de fin 
d'année. 

Et en récompense de l'amélioration 
de la productivité, tel camarade qui 
avait M. 2 n'a plus que M. I et tel 
autre n'a pins que N. 

EMPRUNT A LOTS-KILOMETRES 

La S .N.C.F . lance un emprunt. Pour 
mieux trouver de l'argent, elle y ajoute 
des lots-kilomètres. 

Ça revient à dire qu'on va donner 
quelques permis supplémentaires... 

Quant à moi, je n'y vois que des 
avantages. 

Aubaine pour la S.N.C.F . ! El le va 
trouver des crédits qui lui sont indis
pensables ! 

Argument pour les vrais amis du 
rail. Cela va démontrer qu'on a encore 
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confiance dans le Chemin de fer et..< 
les cheminots ! 

Bonne affaire pour nos journalistes. 
Mais o u i ! Quand ils ne sauront. plus 
quoi écrire, ils pourront ajouter quel
ques dizaines de mille à la statistique des 
permis qu' i ls publient périodiquement et 
dont ils oublient de dire qu'i ls sont 
bénéficiaires... 

Argument pour nous autres chemi
nots. Si on donne des permis à ceux 
qui apportent leur argent pour financer 
le chemin de fer, comment les refuser à 
ceux qui, pour le faire marcher donnent 
leurs bras, leur intelligence, en un mot 
leur travail et même quel-, quefois... leur 
vie ! 

CHRONIQUE DE L'AUTOMOBILE 

Victoire ! Tous les records de pro 

duction sont battus ! Nos usines — qui ont 
produit 4 1 . 0 0 0 véhicules en jui!-< let en 
ont sorti 44 .000 en octobre. 

De sorte qu'au lieu de 2 2 7 . 0 0 0 vot-*, 

tures en 1938 et 356 .000 en 1950, 
notre production devra approcher des 
5 0 0 . 0 0 0 en 1 9 5 1 . 

Bravo ! Bravo ! 
Oui mais... car il y a un mais ! 
Oui , mais il y a M. B A Y L O T  , pré-, 

fet de Police, qui fait remarquer une; 
conséquence : les « embarras de 
Pa-« ris ». 

6 .000 voitures en plus chaque mois. 
De sorte qu'à cette cadence, on net 

pourra bientôt plus circuler. 
D'où la nécessité de créer des passa i , 

ges souterrains. 
Et de réglementer la circulation. 

REGLEMENTATION ROUTIERE 

Réglementer la circulation, c'est à) 
quoi vise un certain décret récent —• 
du 2  9 août 1 9 5 1 . 

Mais à peine est-il appliqué que 
ç a rouspète. C'est I' « Equipe » du 3 
courant qui écrit : 

« Avez-vous traversé une agglomé
ration à soixante à l'heure, alors que lar 
limite autorisée n est que de qua-. 
rante ?. . . Pan ! retrait du permis pen* 
dant une durée de quinze jours. 

« Avez-vous « brûlé » un feu rouge? 
Pan ! vous n'avez pas le droit de con-< 
duire pendant une semaine ». 

Mais voyons, chère « Equipe » . si: 
l'on vous suit et si l'on autorise les dé 
passements, que va devenir l'autorité 
du maire ou du préfet qui a prescrit la-, 
réglementation? 

Il va proprement passer pour un ba l 
lot ! ;

D'ailleurs, dépasser la vitesse près-"' 
crite ou le feu rouge, ça peut être 
grave. 

Car vous ne parlez pas du pauvre), 
gossé ou du vieillard — ou du simple' 
piéton — comme moi — que. vous au - l 
rez renversé. 

Je sais bien : l'automobiliste dit }i 
« l'assurance payera ! » 

Mais est-ce suff isant? 
D'ailleurs, nous autres, cheminots,| 

nous constituons un « précédent »..' J 
Et demandez donc à un de nos mé

canos ce qui lui survient quand la 
bande Flamant accuse un dépassement de 
vitesse ? 

Ou bien encore lorsqu'on « brûle )>, 
le feu rouge ? 

LA. CEINTURE 

On vient de relever l'allocation attrî-»1 

buée aux titulaires de la Médailles 
d'honneur des Chemins de fer. '

Enf in ! pourrait-on dire ! 
D'ailleurs, notons tout de suite quel la 
mesure n'est pas seulement tardive^ mais 
encore bien timide. 

Et insuffisante. 
Pour s'en rendre compte, il n'est que? 

de se rappeler : 
Avant la guerre, avec la gratifica-* 
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tion de 1.000 francs, on pouvait ache
ter un complet, une chemise, une cra
vate, des bretelles-, bref s'habiller com
plètement. 

Maintenant on a tout juste de quoi 
se payer une belle ceinture ! 

« FAIRE L'HEURE » 

L a régularité des trains tient beaucoup 
au cœur de nos mécanos. 

Ecoutez cette histoire vécue. 
Mon excellent s m ; D U R A N D est mé

canicien au dépôt de Dijon; depuis un 
an, il est passé au service électrique et 
fa i t des rapides à 130 à l'heure. 

Il y a quelques semaines, avec la 
2 D 2 - 9 1 0 2 , il se trouvait en tête du 
train 2 en gare de Dijon. 

Ce train — de 397 tonnes avait 
20 minutes de retard. Avec cette charge 
et les marches actuelles — tendues à 
l 'extrême — il n'est pas facile de re
gagner du temps. 

Auss ' , dès qu'il fut accroché, et avec 
encore plus de soin que d'habitude, 
D U R A N D fit- i l le tour de sa machine 
pour une ultime vérification. 

Quand il revint dans sa cabine de 
conduite il eut la surprise — relative, 
mais toujours asse-z désagréable — d'y 
trouver un monsieur bien habillé avec 
une belle serviette en cuir. 

— Encore un inspecteur ou un chef 
se dit D U R A N D en maugréant, j e 
n'avais pourtant pas besoin de lui ! 

Aussi , il l'attaqua derechef- : 
— Monsieur, vous avez une autori
sation ? Sinon, je regrette. Derrière la 
machine, il y a des voitures à voya
geurs ! 

— Je suis de la S.N.C.F. Je ne gêne 
guère. Laissez-moi là jusqu'à Paris. De
puis longtemps, je désire accompagner 
une locomotive électrique... 

— Monsieur... votre autorisation ? 
— Allons, allons ! Ne vous fâchez 

pas ! 
Et le chef sortit sa carte « Machi

nes ». 
Il n'en fallait pas davantage pour in-
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disposer D U R A N D qui se montra 
aussi peu aimable que possible. 

Ce fut d'ailleurs réciproque Dans sa 
curiosité, notre inspecteur semblait 
prendre un malin plaisir à taquiner D U 
RAND. 

D'ailleurs voici le dialogue : 
A  u départ : 
— Nous avons 2 0 minutes de re

tard ! On ne fera pas l'heure ! 
— Si monsieur ! 

A u faîte de la rampe, avant le tunnel, 
vers Malain, on était déjà à 120, 
vitesse limite : 

— Nous ne regagnons guère. Vous 
croyez qu'on arrivera à l 'heure? 

— Oui. monsieur ! 
A Blaisy-Bas, attaque à 130 : 
— Ah 1 Ah ! ça commence à gazer. 

Mais vous croyez qu'on fera l'heure ? 
— Oui, monsieur ! 

Combs- la-Vi l le , réduction à 1 2 0 : A 
— Nous avons encore 3 ou 4 mi 

nutes à rattraper. On ne les 
regagnera p a s ! 

— S i , monsieur ! 
Puis, passage à 90 à « la faucille » 

de Montgeron - Villeneuve - St-Ceorges, 
tant et si bien qu'à cette dernière gare, 
il ne restait plus que 10 minutes pour 
être à l'heure à Paris : 

Et toujours la même question : . 
— Nous ne ferons pas l'heure ! 
— S i , monsieur ! 

Enf in, à 2 3 h. 50 juste, — heure 
d 'arrivée normale — la 9 1 0 2 était 
au butoir. , 

Alors le monsieur reprenant sa ser
viette : 

— Je ne croyais pas qu'on aurait fait 
l'heure ! 

Et DURAND : 

— Moi non plus ! ! 

JEAN-FRANÇOIS, 

Mumaut lewaaiahe
L u au temps Jadis, dans une pet i te 

gare de province cet avis péremptoire 
apposé par un chef de gare discipliné. 

« Il est formel lement dé fendu de 
monter , avec des c h i e n s , dans les com
par t iments de voyageurs non muselés . » 

Avan t guerre, dans une gare de la 
l igne Arras-Dunkerque, le poste des v i 
siteurs se t rouvai t installé dans un wa
gon couvert ; c 'était chose courante, 
mais ce qui intr iguai t for t les voya
geurs non initiés, c'était de voir , au 
passage, ce véhicule sans roues, sur
mon té d'une superbe pancarte : « Ma
tériel rou lan t . » 

B I B L I O G R A P H I E 

de s 
Nous recommandons à nos 

camara à l 'occasion des fêtes de 
Noël : — l 'Eperon d ' A rgen t , de P a u l V I A -

L A R (1 vol. 660 f r . ) ; 
— les Morts restent jeunes, d 'Anna 

S E G H E R S (2 vol. 630 à 690 f r . ) ; 

— ( l ' évo lu t ion de l ' A l l e m a g n e de 
1918 à 1945). 

Dans la série économique, de Lou is 
M A R L I  O : le Cyc ' e infernal « ou ia 
c iv i l i sa t ion tuera l a guerre, ou Ja 
guerre tuera l a civ i l isat ion, à moins 
que... » ( 1 vol. 760 f r . ) . 

Dans la série pol i t ique, « Réf lex ions 
poli t iques » de B E U V E - M E R  Y (1 
vol. 450 f r . ) 

B I B L I T J S  . 

à t Economat 
B O N B O N  S A U 
C H O C O L A T 

BOITE « P O M M E D ' O R  » 

La boite de 600 gr. env. 520 fr. 

« Assortiment Maison » 

B O I T E « K O H L B R » 

« Assortiment extra-f in » 

La boite de 500 gr. env. 820 fr. 

BOITE « S U C H A R D » 
« Assortiment Palais » 

La boite de 5 5 0 gr. env. 740 fr.

B O I T E S D  E
K O H L

 1  Kg. E R 
S U C H A R D I 

B L E D 
F O U L L O N 

BOITE « S U C H A R D » 

« ' Assortiment Maison » 

 La boite de 500 gr. env. 600 

fr. 
« CREMES » 

510 fr. 
590 fr. 
460 fr. 
490 fr. 

« PRAL INES » 

790 fr. 
610 fr. 
700 fr. 

SACS CARNIS: en 125 gr. à partir de 92 fr. 
en 250 gr. à partir de 150 fr. 

SURSUM C O R D A 
A tous mes amis Cheminots, 

Du vieux logis branlant, tapissé da salpêtre, Lorsque 
j 'étais nabot, sans contrainte et sans freins, Chaque 
jour, écrasant mon nez sur la fenêtre, 

Je regardais passer les trains. 

C'était le grand amour de mon. aube craintive ; 
Et de ce que j'aimais, désirant tout savoir, 
Je mesurais l'effort de la locomotive 

A son panache blanc ou noir. 

Je surpris le charbon, la vapeur, les 
fournaises ; L'acier poli, le rythme des 
cahotements 
Pour moi, la cheminée, en éjectant des braises, 

Ne sema point de diamants 
Je connus les feux verts, les pétards, les manœuvres ; Et 
quand me paraissa ent s'endormir les convois, 
Mes deux bras, aussi gros que des corps de couleuvres, 

Faisaient deux bielles à la fois. 

J'obéis aux sifflets crevant les brouillards blêmes ; 
A mon poste, rivé dans l'ombre des matins, 
Je guettais deux démons — c'étaient souvent les mêmes — 

Me saluant avec leurs mains. 

J'attendais le wagon" lourd de choses bizarres ; 
Mais pas d'accrocs au rythme exac l et continu. 
Dans mon grand livre ouvert, tout mouvement des gares, 

Noté d'avance, était connu. 

J'ai su l ' I N S T A N T PRECIS dans les trains en 
partance, Et d'un grand vouloir clair m'imprégnant jour 
à jour, J'ai compris la splendeur de l'humble obéissance 

A la loi d 'ORDRE par AMOUR. 

Ordre et précision. Primes vertus de l 'Etre 
Qui se forme en pompant au charisme éternel ï 
J'ai vu des trains, d'abord, à travers ma fenêtre, 

Plus tard, j 'en ai vu dans le Cie l . 

Quand .l'esprit pur atteint à ces normes sereines, 
Loin de s'atrophier en de froids isoloirs, 
Il plonge à corps donné dans les couches 
humaines Pour le plus noble des devoirs 

Car si les trains d'acier et les trains de planètes 
Assurent en tournant l'ordre qui les conduit, 
La pâle humanité, sans boussole et sans tètes. 

Doute et s'affole dans la nuit. 

Pourtant les blés; plus drus boivent les marécages 
L'atome crie ; A l lez ! aux révolutions. 
La science en un jour a lu toutes les pages 

Du livre des créations. 

Pourtant l'homme, démiurge ardent et volontaire, 
Du vieux monde trop lent va changer les essieux ; 
Mais il manque d'Amour peur bannir.de la terre 

Le cancer et la faim des vieux. 

L'homme n'a plus d'Amour, d'Amour fait d'Harmonie. 
Il n'a pas vu de trains ; il n'a pas vu de Ciel ; 
Et son orgueil sanglant touche à son agonie, 

Car il blasphème l'Eternel. 

Serait-ce donc le temps dés cosmiques Sodomes ? Creusons-
nous nos tombeaux, à genoux sous l'horreur ? 
La résignation devant l'orgueil des hommes, 

Serait-ce une vertu, Seigneur ! 

Oh ! non. Il faut lutter, droit au poing, en exemple. Contre 
l'or àWameur'ef le savoir pervers ; 
Il est encore des fouets pour les marchands du temple, 

Not«t Temp'e, c'est l'Univers. 4* 

Puissants par l'union, engagés jusque Pâme, 
Soyons l'humus fécond d'où jaillit la forêt. 
L'utopie est la moj;t, tout système est infâme 

Qui se construit hors" du concret. 

Or, le concret, c'est le vivant, dès la matrice, 
Dans l'élan ordonné des vouloirs souverains. 
C'est pourquoi nous comptons, pour l'œuvre rédemptrice, 

Sur ceux qui font tourner les trains. 

Théophile MALICET. 
Nouzon, le 16 novembre 1953. 

Théophile MALICET, militant de la C.F.T.C. dans les Ar-
dennes, fut lauréat du « Prix Populiste » de poésie avec son
magnifique ouvrage  : « La Galerie a chanté » . 

» connaissent depuis longLes lecteurs 
temps notre

 de « 
Syndicalisme  
ami. 

STU 

Nous «xpedion* dès rècoptioa 
de la commande des superbe» 

ÈRES ]« r a e n l é e » à 

grammes. « v é  * 

fustmcatloA d** 
T i t r a g e ,

 

MÉNAGm*tJt J U a U ) e ç h o r t 

V O U S A V E  Z A C H O I S I  R E N T R E 
172 G  R 

A* Une ménager* de 37 pièce* 
richement décorée, rendue pratU 
Qucment Inusable grâce a son 
titrage, elle comprend : 12 four* 
chettes, 13 cuillères, 13 cuillères à 
café et une louche, payable en 

9 m e n s u a l i t é s de 1.650 fr» 

< plus j une- à ta commande) t

• » Une ménagère de 49 pièce»
qui comporte, en plus de la mena-
gère précédente, 13 couteaus de 
table assortis, en véritable acier 
tnotvdable et dont le manche eet 
en méta l A r g e n t é , payable en 

9 m e n s u a l i t é s d e 2.400 fr, 
| ( p l u s une â la commande) m

€• Une ménagère de 89 pièces 
comportant en plus des ménagères 
précédentes, 13 cuillères, 13 Jour* 
chettes et 13 couteaus A dessert* 
elle est payable en •.---•>• »

9 m e n s u a l i t é s d e 4.500 fr* 
< plus i une à la commande) , 

D. Une ménagère de III pièces
d » même composition que la pré. 
cédente, elle renferme en plus : lt 
couverts A poisson (34 pièces) et t 
service de découpe à poissoi 
(3 pièces) elle est payable et 

9 mensualités de 6.500 fr» 
v { plus 'VI10 * I* commande) 

FLO 

i. Une ménagère de 174 pièces
de même composition que la né* 
najjère " D  " elle possède en 
plus une pelle â tarte, 13, 
fourchettes A gâteaux, 13 
fourchettes A escargots, 12 
fourchettes A buiires, 1 service A 
<rlace (3 pièces) et ses 13 cuillé» 
res, 1 pince A sucre, 13 cuillères A 
moka et une-cuillère à ragoût , «Ut 
est payable en 

9 mensualités d e 8.500 fr* 
,_. f plus tUBtfr A la commande)

E H 

] 1 1 

m
Tontei* nos Ménagères sont vendues avec Bon 
de Garantie officiel pour 10 ans. Rembour* 

sèment en cas de non-satisfaction. • 
Pour bénéficier gratuitement de «plendlde» 
êcrin» do luxe, joindre la présente annonce 
ù votre commande qui doit noua parvenir 

« . . . . . ,;.A . avant lo 15 Janvier 

SOCIÉTÉ D'HORLOGECRIEDU Doues
')>;i, Ktlf l A K Y U i r f'tMS  Mcïfoî'TofwoiiiltéiV : Gore du Nord 

Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots 
de France et des Territoires d'Outre-mer 

56, rue de Montholon, 26 — P A R I S (9') 

Téléphone : TRUda ine 91-03 Chèques Postaux : Pari3 26-44 

BULLETIN D'ADHESION 
L . . soussigné..., déclare adhérer au Syndicat de 

(Région : ) et en accepte les 

statuts. 

Nom et prénoms N  é le à Dépt 

échelle Titre statutaire 

Résidence : 

Entré à la S.N.C.F. le 

le 19 

Signature : 

Adresse du domicile 

http://bannir.de



